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Climat - Air - Énergie
N° D2021_105 Participation de la Ville de Caluire et Cuire au capital de la Société Publique Locale 

(SPL) de l’opérateur de services énergétiques régional (OSER) pour la rénovation des
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N° D2021_106 Autorisation donnée au Maire pour le raccordement des bâtiments communaux au 
réseau de chauffage urbain
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N° D2021_110 Garantie financière partielle d’emprunts à contracter par la SA d'HLM Vilogia auprès

de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d’une opération en 
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2026 pour l'enfance et la jeunesse et convention de partenariat entre l'Unicef et la Ville
de Caluire et Cuire
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Saône

N° D2021_125 Maltraitance animale : mise en place d'un partenariat avec la Société Protectrice 
des Animaux (SPA) de Lyon et du Sud-Est
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N° D2021_127 Augmentation des tarifs des services publics communaux n’ayant pas un caractère 
fiscal

N° D2021_128 Tarifs funéraires 2022
N° D2021_129 Recensement de la population 2022 - Recrutement des agents recenseurs
N° D2021_130 Temps de travail et cycles de travail de la Ville de Caluire et Cuire
N° D2021_131 Indemnités de nuit et de dimanche pour la brigade de nuit et de week-end de la 

police municipale
N° D2021_132 Mise en œuvre du Forfait mobilités durables au sein des services municipaux et de 

la participation de la commune aux frais d'abonnement des agents aux services 
publics de location de vélo

N° D2021_133 Convention unique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Rhône et de la Métropole de Lyon

N° D2021_134 Avenant n°2 à la convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 69 (CDG69) concernant le socle 
commun de compétences

N° D2021_135 Vœu du Conseil Municipal - Prolongement de la ligne de métro B
N° D2021_136 Vœu du Conseil Municipal - Signature de la charte « Villes et territoires sans 

perturbateurs endocriniens » du RES



M. LE MAIRE : Mes chers collègues, je suis heureux de vous retrouver ce soir, pour le 
dernier conseil municipal de l'année, en présentiel, même si nous avons dû reprendre 
cette configuration moins conviviale mais plus respectueuse des gestes barrières. 
À la suite de la démission de Madame Gaëlle GARANDEAU, du groupe LREM Modem, 
nous accueillons officiellement une nouvelle conseillère municipale en la personne de Ma-
dame Sophie GÉHIN qui souhaite se présenter rapidement. Madame GÉHIN, vous avez 
la parole. 

Mme GÉHIN: Merci Monsieur le Maire. Bonjour à tous, je suis Sophie GÉHIN, j'habite Ca-
luire depuis 15 ans, j'ai 3 enfants, je suis médecin à l'agence régionale de santé. Je suis 
ravie d'être d'être parmi vous, de m'engager pour les citoyens de Caluire et de faire tout 
ce qui sera en mon pouvoir, en mes compétences, pour vous aider. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Bienvenue Madame GÉHIN dans cette instance. 
Les rapports qui vous sont présentés ce soir illustrent nos orientations politiques sur des 
sujets qui nous tiennent particulièrement à coeur. La famille tout d'abord, avec la signa-
ture d'une convention territoriale globale de services aux familles entre la ville et la Caisse
d’Allocations Familiales du Rhône. C'est également la poursuite de notre partenariat avec 
l'Unicef au travers du réseau "Ville amie des enfants" et l'adoption du plan d'action munici-
pale 2022 2026 pour l’enfance et la jeunesse de Caluire et Cuire. 
Puis, toujours dans cet esprit, les questions d'éducation, d'emploi et d'insertion seront 
abordées au travers des subventions accordées au dispositif « Coup de pouce », à la Mis-
sion Locale plateau Nord Val de Saône ainsi qu’aux établissements de formation en alter-
nance accueillant des Caluirards. 
Je n'oublie pas la convention de coopération et de partenariat avec l'Association des Ca-
dets de la gendarmerie du Rhône qui, comme vous le verrez, est un très bel outil de for-
mation à la citoyenneté et d'insertion dans la société pour nos jeunes. Je pense aussi à 
l'aide que nous avons apportée aux familles pour leur adhésion à une association calui-
rarde 
Enfin, la question de santé mentale qui, en cette période de crise que nous traversons 
constitue une préoccupation grandissante de nos concitoyens, aura toute sa place avec la
convention relative à la création du point écoute adulte et le cofinancement du poste de 
psychologue. 

Vous le voyez. Il s'agit là de décisions qui touchent à de nombreux domaines de la vie 
concrète des familles caluirardes et nous sommes engagés à leurs côtés pour les accom-
pagner selon leurs besoins. Autre thème développé une nouvelle fois ce soir: le dévelop-
pement durable. De nombreux rapports y sont consacrés. Vous noterez d'ailleurs qu'ils re-
vêtent un caractère ambitieux et qu'ils nous engagent toujours plus sur la voie de la pro-
tection de notre environnement et de la qualité de vie des Caluirards. Cela me réjouit. 

Je ne détaillerai pas, puisqu'ils vont vous être présentés dans un instant, mais je souhaite 
les mettre en exergue dans cette introduction. Il est question de notre engagement dans 
la démarche portée par le label climat Air Énergie. Ce label est particulièrement complet 
puisqu'il s'articule autour de 61 actions réparties en 6 domaines de premier plan pour la 
transition écologique. Les rapports concernant la participation de la ville au capital de la 
société publique locale de l'opérateur de service énergétique régional pour les rénova-
tions des bâtiments publics ainsi que la convention de mise en commun de l'outil informa-
tique Pack ADS facilitant l'instruction des dossiers de demandes d'autorisation du droit 
des sols vont eux aussi dans ce sens. 



Enfin, n'oublions pas la mise en œuvre du forfait mobilité durable au sein des services 
municipaux et la participation aux frais d'abonnement des agents au service public de lo-
cation de vélos. Des démarches qui démontrent l'engagement de la ville et sa volonté de 
gestion exemplaire et durable. Je mentionnerai également la création d'un nouveau jardin 
partagé à Montessuy, la poursuite des attributions de subventions pour les pièges à 
moustiques et la mise en place d'un partenariat avec la société protectrice des animaux 
de Lyon et du Sud-est dans le cadre de la lutte contre la maltraitance animale. 
Par ailleurs, vous verrez que nous poursuivons notre politique d'accompagnement de 
notre précieux réseau associatif et de nos commerces locaux au travers de subventions 
accordées à l'Union des commerçants de Caluire Bourg, l’UCCB, pour les animations du 
11 décembre dernier et de Noël, ainsi qu’au cinéma le Méliès que nous avons à cœur de 
soutenir. 
De même, la décision de porter à 7 le nombre d'ouvertures des commerces le dimanche 
s'inscrit dans notre volonté de permettre à notre tissu commercial local de rester dyna-
mique dans le contexte de reprise économique actuelle. 
Mes chers collègues, tout est lié, j'en suis convaincu et comme je le dis souvent, c'est la 
cohérence et le souci du bien commun qui doivent guider au quotidien notre action d'élus 
et de serviteurs de la nation. Ne l'oublions pas. Soyez donc remerciés pour votre engage-
ment loyal et déterminé au service des Caluirards et de Caluire et Cuire. Petite incidence, 
nous avons reçu et sommes allés chercher avec Côme TOLLET, Premier adjoint, et des 
représentants de l'équipe de direction, un Territoria d'or. C'est le deuxième que nous 
avons. Nous en avions eu un en 2016 et cela traduit une reconnaissance nationale pour 
la qualité de la manière dont sont gérées les ressources humaines, en particulier la dé-
marche organisée par les services et dénommée « TRUC », les temps de rencontres 
utiles à Caluire et Cuire. Elle est en fait une unité de formation pour l'ensemble des agents
qu'ils soient de catégories A, B et C bien sûr, sur le principe du volontariat. Non seulement
nous avons reçu ce Territoria d’or, mais nous avons aussi été nominé par un autre jury 
qui a considéré que c'était la plus belle opération de l'année au niveau national. Donc je 
crois que nous pouvons être fiers de Caluire et Cuire, de ses agents et de la manière dont
les choses se passent. Je vous remercie pour eux. 

Applaudissements

Concernant l'ordre du jour de notre séance, vous avez chacun sur votre table deux projets
de vœux du Conseil Municipal qui m'ont été remis conformément à l'article 12 de notre rè-
glement intérieur. Ces deux vœux seront examinés en fin de séance et feront l'objet des 
délibérations 2021-135 et 136. 

Avant de commencer l'examen de cet ordre du jour, il nous faut élire un secrétaire de 
séance. Je vous propose de désigner à cette fin Madame FRIOLL. 

Qui est pour cette désignation ?

Je vous remercie. Madame FRIOLL, je vous prie de bien vouloir procéder à l'appel des 
présents. 

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT (PAR PROC. À M.
TOLLET),  M.  COUTURIER, Mme  BLACHERE, M.  JOUBERT, Mme  WEBANCK, M.  CIAPPARA,
Mme HAMZAOUI, M.  MICHON, Mme FRIOLL, Mme GOYER, M.  DIALLO, Mme CRESPY, Mme



DEL PINO, Mme  GUGLIELMI,  M. TAKI (PAR PROC. À M. COUTURIER JUSQU’AU 2021_127
INCLUS),  MME LINARES (PAR PROC. À M. JOUBERT),  M.  BALANCHE, Mme  BRAC DE LA
PERRIERE, Mme COTON, Mme CHANDIA, M. GUERIN, M. PROTHERY, M. JUENET, M. MANINI
(PAR PROC. À MME BLACHERE JUSQU’AU 2021_105 INCLUS),  M.  KRIEF,  MME CORRENT
(PAR PROC. À M. CIAPPARA), M. GERBEAUX (PAR PROC. À MME GOYER), M. JOINT, MME
BILLA (PAR PROC. À MME MAINAND),  Mme  LE CARPENTIER, M.  GILLARD,  MME HEMAIN
(PAR PROC. À M. GILLARD), M. FAIVRE (PAR PROC. À M. TROTIGNON),  M. BLANC (PAR
PROC. À MME GEHIN), M. ATTAR BAYROU, M. MATTEUCCI, M. DEYGAS, MME VERNAY (PAR
PROC. À MME CRESPY), M. TROTIGNON, Mme GEHIN

Etait absent : /

APPROBATION DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2021-104 :

Marché subséquent n°7 2021-043 à l’accord cardre N° 2019-016 –  entre la Ville et la Société
Lyonnaise d’éclairage CITEOS, 325, rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 4
octobre 2021.

Objet :  Liaison Fibre Optique entre les sites Jules Ferry, Maison de la Parentalité et FCL vers
Metropolis.

Durée :  A compter de sa date de notification. Le délai  d’exécution doit  respecter les impératifs
d’exécution du présent Cahier des Charges et le planning de réalisation validé par la Ville. Le
marché prendra fin à l’admission définitive et sans réserve des travaux et prestations.

Montant : Les travaux son réglés par application des prix unitaires fixés au BPU sachant que le
montant estimatif des travaux (DQE) s’établit à 93 074,07 € HT 

N° 20  21-105 :  

Contrat signé le 23 septembre 2021 entre  La Compagnie théâtrale : Compagnie Art Toupan – 9
rue Roquette – 69009 LYON

- la Médiathèque Bernard Pivot – Place du Dr Frédéric Dugoujon – B.P. 79- 69642 CALUIRE ET
CUIRE Cedex et

- l’Association Textes à Dire – 186 avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE

Objet :  Représentation  de  lectures-spectacles  de  l’oeuvre  « les  Pères »  à  la  bibliothèque
municipale.

Durée : 1 représentation le jeudi 21 octobre 2021 à 19h30.

Coût : 550 € 



N° 2021-106 :

Avenant n° 2 au marché N° 2020-002 – Lot 10 –  entre la Ville et la société CLIMATIS – 5 place C.
Béraudier – 69005 LYON signé le 6 octobre 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 10 : Plomberie sanitaires – Ventilation

En  cours  de  chantier,  des  prestations  complémentaires  ont  été  nécessaires  pour  réaliser  les
travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 274 € HT

En prenant en compte l’avenant n°1 : 6 000 € HT et l’avenant n°2 : 274 € HT

le marché est porté de 19 296,54 € HT à 25 770,54 € HT. 

N° 2021-107 :

Avenant n° 2 au marché N° 2020-002 – Lot 11 –  entre la Ville et la société TE.RES.S.I – 1 allée
Alban Vistel – 69110 SAINTE FOY LES LYON signé le 6 octobre 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 11 : Electricité courants forts et faibles - Chauffage

En  cours  de  chantier,  des  prestations  complémentaires  ont  été  nécessaires  pour  réaliser  les
travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 921 € HT

En prenant en compte l’avenant n° 1 : 549,90 € HT et l’avenant n° 2 : 921 € HT

le marché est porté de 48 300 € HT à 49 770,90 € HT. 

N° 2021-108 :

Avenant n° 1 au marché N° 2021-001 – Lot 1 –  entre la Ville et la société GREEN STYLE – 19
chemin de la Lône – 69310 PIERRE BENITE signé le 10 août 2021.

Objet : Création de terrains de foot synthétiques à la Terre des Lièvres.

Lot 1 : Terrassements – VRD – Gazon synthétique

Des travaux supplémentaires ont été nécessaires pour le revêtement de l’allée Ouest et la double
fermeture des vestiaires pour sécuriser l’accès au stade. Le bilan des réseaux secs fait apparaître
une moins-value et une plus-value pour des tranchées, fourreaux et charges  de tirage.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 35 512,60 € HT

le marché est porté de 1 369 396,85 € HT à 1 404 909,45 € HT. 



N° 2021-109 :

Avenant n° 1 au marché N° 2021-001 – Lot 2 –  entre la Ville et la société EPSIG – PA Actipole –
10 allée du Sautaret – 38113 VEUREY VOUROUZE signé le 6 octobre 2021.

Objet : Création de terrains de foot synthétiques à la Terre des Lièvres.

Lot 2 : Eclairage des terrains de foot

En cours de travaux, des modifications ont été nécessaires pour permettre les cheminements et
distribution de l’éclairage et la liaison informatique des commandes de l’éclairage des terrains à
distance.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 23 901 € HT

le marché est porté de 229 146 € HT à 253 047 € HT. 

N° 2021-110 :

Avenant n° 2 au marché N° 2021-001 – Lot 1 –  entre la Ville et la société GREEN STYLE – 19
chemin de la Lône – 69310 PIERRE BENITE signé le 13 octobre 2021.

Objet : Création de terrains de foot synthétiques à la Terre des Lièvres.

Lot 1 : Terrassements – VRD – Gazon synthétique

Aménagement d’une rampe d’accès à l’allée contigüe au terrain synthétique.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 3 789,50 € HT

En prenant en compte l’avenant n°1 : 35 512,60 € HT et l’avenant n°2 : 3 789,50 € HT

le marché est porté de 1 369 396,85 € HT à 1 408 698,95 € HT. 

N° 2021-111 :

Marché N° 2021-044 – Lot 1 –  entre la Ville et la société COURTADON SAS – 66 avenue des
Bruyères – 69150 DECINES signé le 14 octobre 2021.

Objet : Réaménagement des vestiaires foot du complexe sportif de la Terre des Lièvres.

Lot 1 : Démolition – Plâtrerie – Peinture - Carrelage

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie contractuelle. Le délai global d’exécution des travaux est de 15 semaines (8 semaines de
préparation  et  7  semaines  de  travaux).  Les  travaux  se  dérouleront  impérativement  entre  le
13 décembre 2021 et le 28 janvier 2022.

Montant : 31 626,65 € HT.

N° 2021-112 :

Marché N° 2021-044 – Lot 2 – entre la Ville et la société SARL EG3P – 78 allée des Passereaux –
01600 MASSIEUX signé le 14 octobre 2021.



Objet : Réaménagement des vestiaires foot du complexe sportif de la Terre des Lièvres.

Lot 2 : Electricité

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie contractuelle. Le délai global d’exécution des travaux est de 15 semaines (8 semaines de
préparation  et  7  semaines  de  travaux).  Les  travaux  se  dérouleront  impérativement  entre  le
13 décembre 2021 et le 28 janvier 2022.

Montant : 487,50 € HT.

N° 2021-113 :

Marché N° 2021-044 – Lot 3 – entre la Ville et la société Les Menuisiers du Rhône SCOP SA – 1
rue des Alpes – 69120 VAULX EN VELIN signé le 14 octobre 2021.

Objet : Réaménagement des vestiaires foot du complexe sportif de la Terre des Lièvres.

Lot 3 : Menuiserie bois – revêtement métal

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie contractuelle. Le délai global d’exécution des travaux est de 15 semaines (8 semaines de
préparation  et  7  semaines  de  travaux).  Les  travaux  se  dérouleront  impérativement  entre  le
13 décembre 2021 et le 28 janvier 2022.

Montant : 14 478 € HT.

N° 2021-114 :

Marché N° 2021-044 – Lot 4 –  entre la Ville et la société DENERGIE – 7 avenue Montmartin –
69960 CORBAS signé le 14 octobre 2021.

Objet : Réaménagement des vestiaires foot du complexe sportif de la Terre des Lièvres.

Lot 4 : Plomberie - Sanitaires

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie contractuelle. Le délai global d’exécution des travaux est de 15 semaines (8 semaines de
préparation  et  7  semaines  de  travaux).  Les  travaux  se  dérouleront  impérativement  entre  le
13 décembre 2021 et le 28 janvier 2022.

Montant : 10 060 € HT.

N° 2021-115 :

Avenant n° 3 au marché N° 2018-025 – lot 12 – entre la Ville et la société CMM – quai du Rhône –
ZI de la Boquette – 01700 MIRIBEL signé le 25 octobre 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot 12 : carrelage faïence.

L’avenant  a  pour objet  l’exécution  de  travaux  complémentaires,  avec  la  pose  d’un  isolant  de
100mm et une chape de 7 cm d’épaisseur sur une longueur de 7,39 m² au dessus de la dalle de
béton, trop basse par rapport au niveau extérieur (accès PMR) , ceci afin de rattraper la hauteur
manquante. La partie carrelage prévue devant les paliers d’ascenseurs et les travaux de jonction
avec le carrelage existant à cet endroit sont supprimés

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.



Montant de l’avenant : 120,78 € HT

Le marché est porté de 29 733,59 € HT à 29 854,37 € HT. 

N° 2021-116 :

Marché N° 2021-039 – entre la Ville et la société BATTON-BERGMANN Sarl – 228 avenue Félix
Faure – 69003 LYON signé le 27 octobre 2021.

Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation de l’école maternelle du groupe scolaire
Berthie  Albrecht.  Le  marché  a  pour  objet  une  mission  de  base,  une  mission  complémentaire
« ordonnancement,  pilotage,  coordination,  OPC »  et  une mission  complémentaire  « diagnostic,
DIAG »

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie de parfait achèvement des travaux. Le délai d’exécution prévisionnel de la mission est
d’environ 22 mois à compter de la notification du marché (plus 12 mois de garantie de parfait
achèvement). Le délai prévisionnel de réalisation des travaux est d’environ 12 mois

Montant : mission de base : 252 990 € HT (forfait provisoire)

     mission complémentaire OPC : 30 000 € HT (forfait provisoire)

     mission complémentaire DIAG : 2 500 € HT (prix global et forfaitaire définitif)

N° 2021-117 :

Marché N° 2021-040 – entre la Ville et la société AXE SAÔNE – 17 quai Fulchiron – 69005 LYON
signé le 4 novembre 2021.

Objet : Marché de maîtrise d’oeuvre pour la création du square du Vernay.

Durée :  le  marché prend effet  à compter  de sa notification et  prend fin  au terme du délai  de
garantie de parfait achèvement. Le délai d’exécution prévisionnel de la mission est d’environ 13
mois à compter de la notification du marché (plus 12 mois de garantie de parfait achèvement).

Le délai prévisionnel de réalisation des travaux est d’environ 4 mois.

Montant : 41 745 € HT (forfait provisoire)

N° 2021-118 :

Avenant n°3  au marché N° 2018-025 – Lot 9  – entre la Ville et la société THALMANN – Parc
d’Activités – 69280 SAINTE CONSORCE signé le 8 novembre 2021.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy.

Lot 9 : menuiseries intérieures bois.

La  balance  de  fin  de  chantier  fait  apparaître  des  plus-values  et  des  moins-values,  liées  à
l’exécution  des  travaux,  par  rapport  à  la  décomposition  initiale  du  prix  global  et  forfaitaire  du
marché. 

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 631 € HT

Le marché est porté de 190 975,50 € HT à 191 606,50 € HT. 



N° 2021-119 :

Avenant n°4  au marché N° 2018-025 – Lot 3  – entre la Ville et la société SOCAM – ZA Rhône
Varèze – 5 rue Monge – 38550 SAINT MAURICE L’EXIL signé le 17 novembre 2021.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy.

Lot 3 : charpente métallique et serrurerie.

La  balance  de  fin  de  chantier  fait  apparaître  des  plus-values  et  des  moins-values,  liées  à
l’exécution des travaux, par rapport au bordereau de prix unitaire (BPU) valant détail quantitatif
estimatif. 

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 22 903 € HT

Le marché est porté de 218 480,06 € HT à 241 383,06 € HT. 

N° 2021-120 :

Avenant n°5  au marché N° 2018-025 – Lot 10  – entre la Ville et l’entreprise MEUNIER – 9 rue des
Alpes – 69120 VAULX EN VELIN signé le 17 novembre 2021.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy.

Lot 10 : plâtrerie – peintures et faux plafonds.

La  balance  de  fin  de  chantier  fait  apparaître  des  plus-values  et  des  moins-values,  liées  à
l’exécution des travaux, par rapport au bordereau de prix unitaire (BPU) valant détail quantitatif
estimatif. 

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 17 201,41 € HT

Le marché est porté de 330 177,62 € HT à 347 379,03 € HT. 

N° 2021-121 :

Avenant n°4  au marché N° 2019-042 – Lot 8 – entre la Ville et la société STEELGLASS – 26 porte
du Grand Lyon – ZAC du Champ Périer – 01700 NEYRON signé le 19 novembre 2021.

Objet :  Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy

Lot 8 : fourniture et pose de menuiseries extérieures aluminium et stores à lames orientables. 

Les portes métalliques inscrites dans la DPGF du marché n’ont pas été réalisées par l’entreprise
STEELGLASS puisque la prestation faisait doublon avec celle prévue dans le lot 3 du marché et
réalisée par l’entreprise SOCAM. 

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : - 7 821,26 € HT

Le marché est porté de 431 563 € HT à 424 281,74 € HT. 



N° 2021-122 :

Avenant n°4  au marché N° 2018-025 – Lot 1  – entre la Ville et l’entreprise GUISERANDO –
26 rue Jules Verne – BP 617 – 69804 SAINT PRIEST signé le 18 novembre 2021.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy.

Lot 1 : terrassements, VRD et espaces verts.

La  balance  de  fin  de  chantier  fait  apparaître  des  plus-values  et  des  moins-values,  liées  à
l’exécution des travaux, par rapport au bordereau de prix unitaire (BPU) valant détail quantitatif
estimatif. 

De plus la ville de CALUIRE ET CUIRE, maître d’ouvrage, a résilié les lots n°2 et n°4 attribués à
l’entreprise  RUIZ  BY ROUGEOT puisque  celle-ci  a  été  mise  en  liquidation  judiciaire.  Il  a  été
demandé à l’entreprise  GUISERANDO d’effectuer  certaines prestations  qui  étaient  initialement
prévue au lot n°2.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 17 684,99 € HT

Le marché est porté de 269 830,77 € HT à 287 515,76 € HT. 

N° 2021-123 :

Avenant n°3  au marché N° 2018-025 – Lot 11 – entre la Ville et la société STORIA – 11 bis rue de
la Favorite – 69005 LYON signé le 19 novembre 2021.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy.

Lot 11 : fourniture et pose de revêtements de sols souples.

Lors  de  l’exécution  des  travaux  par  l’ensemble  des  entreprises,  les  bandes  antidérapantes
existantes sur les marches des montées d’escalier ont été fortement dégradées. La présence de
ces bandes est obligatoire vis à vis des règles d’accessibilité PMR. Le remplacement des bandes
antidérapantes n’était pas décrit dans le CCTP.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 9 624 € HT

Le marché est porté de 46 509,94 € HT à 67 348,73 € HT. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous avons d'abord le compte rendu des décisions prises 
par moi même en vertu de la délégation qui m'a été donné par délibération du Conseil municipal du
23 mai 2021. Comme lors de chaque séance, nous commençons avec ce compte rendu des 
décisions. La délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées en Conseil et c'est ainsi 
que je vous communique cette information. Je vous rappelle qu'il n'y a pas de vote. 

Il n'y avait pas de demande d'intervention. 

APPROBATION PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19
OCTOBRE 2021



M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l'approbation du procès-verbal de la séance du 19 octobre 
2021. Je précise à ce sujet qu'une erreur de plume a été corrigée à la dernière page du PV en 
ajoutant le groupe Caluire c'est possible comme émetteur d'une des 6 voix contre enregistrées sur 
la délibération 2021-101. Cette précision étant faite, je mets donc aux voix l'approbation du procès-
verbal. Qui est pour ? 

Je vous remercie. 

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l'information sur les contentieux, relative aux décisions 
juridictionnelles notifiées à la commune depuis le 14 octobre 2021. Je rappelle que cette 
information n’entraîne pas de vote, il n'y a pas de demande d'intervention. 

Nous passons maintenant aux rapports. Nous commençons par le rapport 2021-102 concernant la 
désignation d'un membre de la Commission Ville durable et attractive et d'un membre de la 
Commission famille et Solidarité.



N° D2021_102  DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION "VILLE DURABLE ET
ATTRACTIVE" ET D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION "FAMILLE ET SOLIDARITÉ"

M. COCHET  :

Par délibération n°2020-116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l’article L. 2121-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil Municipal a créé quatre commissions municipales
permanentes dont la Commission « Ville Durable et Attractive » et la Commission « Famille et Solidarité ».

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation
proportionnelle et pour permettre l’expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au
moins une commission et chaque groupe d’élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un
représentant dans chaque commission. 

Madame Gaëlle GARANDEAU, membre du groupe « Caluire au cœur » a démissionné de ses fonctions de
conseillère   municipale   et   cette   démission   est   devenue   définitive   le   16   novembre   2021.   Madame
GARANDEAU était membre de la Commission « Ville Durable et Attractive ». 
Il   s’agit   donc  aujourd’hui   pour   le  Conseil  Municipal   de  désigner  un  nouveau  membre  au  sein  de   cette
commission.
Monsieur Dominique BLANC est candidat unique du groupe « Caluire au cœur » pour siéger au sein de la
commission « Ville Durable et Attractive » en remplacement de Mme GARANDEAU. 
Monsieur   BLANC   laisse   ainsi   vacant   le   siège   réservé   au   groupe   « Caluire   au   cœur »   au   sein   de   la
commission « Famille et Solidarité » qu’il occupait jusque là. 
Il   s’agit   donc   pour   le  Conseil  Municipal   de   désigner  également   un   nouveau  membre   au   sein   de   cette
commission.
Madame  Sophie   GEHIN,  nouvelle   conseillère  municipale  du   groupe   « Caluire  au   cœur »   est   candidate
unique pour occuper le siège réservé à son groupe au sein de la Commission « Famille et Solidarité » en
remplacement de Monsieur BLANC.

Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le mode de
désignation au sein des commissions municipales « si une seule candidature a été déposée pour chaque
poste à pourvoir  au sein des commissions municipales  […] après appel  à candidatures,  les nominations
prennent effet immédiatement […] et il en est donné lecture par le maire ». 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Monsieur Dominique BLANC pour le siège à pourvoir au
sein de la Commission « Ville Durable et Attractive » ;

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Madame Sophie GEHIN pour le siège à pourvoir au sein
de la Commission « Famille et Solidarité ».

Monsieur le Maire, conformément au dernier alinéa de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités
Territoriales   déclarant   que   Monsieur   Dominique   BLANC   est   nommé   membre   de   la   Commission   « Ville
Durable et Attractive » et que Madame Sophie GEHIN est nommée membre de la Commission « Famille et
Solidarité ».

M. LE MAIRE : Par délibération du 15 décembre 2020 et conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil municipal a créé 4 commissions municipales. La démission de
Madame GARANDEAU en date du 16 novembre 2021 laisse un siège vacant au sein de la 
commission "Ville durable et attractive". Pour respecter le principe de l'expression pluraliste des 
élus et notre règlement intérieur qui veut que chaque groupe soit représenté dans chaque 
commission, ce siège revient au groupe "Caluire au Cœur". Le groupe en question a présenté la 
candidature unique de Monsieur Dominique BLANC, qui laisse ainsi vacant le siège réservé à son 
groupe qu'il occupait au sein de la commission "Famille et solidarité". 



Madame Sophie GÉHIN est la candidate unique du groupe pour ce siège. Conformément à l'article
L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le mode de désignation au 
sein des commissions municipales, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à 
pourvoir au sein des commissions municipales après appel à candidatures, les nominations 
prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le maire. Je demande donc au Conseil 
municipal de prendre acte de la candidature unique de Monsieur BLANC pour siéger au sein de la 
Commission "Ville durable et attractive" et de Madame GÉHIN pour siéger au sein de la 
Commission "Famille et solidarité". 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Dont acte. 

N° D2021_103  PLAN DE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
EXCEPTIONNELLES

M. LE MAIRE  :

La crise sanitaire a profondément perturbé le fonctionnement des associations. Elles ont en effet souffert,
durant deux saisons (2019-2020 et 2020-2021), de la restriction des conditions d’accueil de leurs adhérents,
voire de l’arrêt complet de leurs activités. 

C’est pourquoi, afin d’accompagner les associations caluirardes durant cette période difficile et incertaine, et
de favoriser la reprise de leurs activités, la Ville de Caluire et Cuire a souhaité proposer une aide financière au
bénéfice des associations caluirardes, dans la continuité de l’opération conduite en faveur des commerces et
des restaurateurs. D’une valeur de 15 euros, l’aide financière a été accordée sous la forme d’un bon, valable
une seule fois, pour une adhésion dans une association caluirarde, quelle que soit la nature de son activité
(sportive, culturelle, de loisirs...). 

Le   bon   était   réservé   aux   habitants   de   Caluire   et   Cuire   et   ne   pouvait   être   utilisé   qu’au   bénéfice   des
associations caluirardes, pour une adhésion annuelle valable sur la saison 2021-2022.

Les  associations   concernées  avaient   jusqu’au  31  octobre   2021   pour  accepter   les   bons   et   jusqu’au  15
Novembre 2021 pour transmettre à  la Ville  leur demande de subvention exceptionnelle correspondant au
montant de la valeur des bons réceptionnés, et ce en compensation des réductions appliquées directement
aux familles lors de leurs inscriptions.

2 225 bons ont ainsi  été distribués et  ce sont 62 associations caluirardes qui  vont pouvoir  bénéficier  du
soutien de la Ville. 

Il est donc proposé d’attribuer aux associations caluirardes concernées les subventions exceptionnelles ci-
dessous mentionnées :

ASSOCIATION MONTANT SUBVENTION

Groupe philatélique 120 €

Hêtre soi 60 €

Sourire de jade 60 €

Collège Lassagne 675 €



Comité de jumelage 180 €

FCL boules 75 €

Gym volontaire Caluire 3C 1 770 €

Amicale boule la cagna 135 €

Caluire Sporting Club 960 €

Caluire Rugby League 345 €

Joyeuse boule de Montessuy 270 €

Yama No Ruy 15 €

Club Photoshop Lyon 45 €

Caluire Loisirs et Familles 1 425 €

En piste avec Romano 300 €

Aviron Union Nautique de Lyon 90 €

FCL Hockey 210 €

Centres Sociaux et Culturels 1 140 €

Zheng Qi 135 €

Les Amis de la Rochette 45 €

FCL Bridge 15 €

Souffle de Sérénité 45 €

Association Inter Culture et Langue Lyon 30 €

Enfance de Caluire (ENCA) 120 €

ALC Judo 270 €

ALC Post Scolaire 60 €

Accueil des Villes Françaises 15 €

Aux Amis Tapissiers de Caluire 120 €

Club des retraités de Caluire 750 €

Club de Bridge de Caluire 180 €

Choral’Ensemble 405 €

FCL Tennis 255 €

ASLC Handball 210 €

Amicale des Classe 180 €

Gym Passion 360 €

Aviron Club Lyon Caluire 135 €

Cercle de l’Aviron de Lyon 180 €

Sub Aqua Gone 330 €

Chorale Franco Allemande 15 €

Caluire Filles Foot 90 €

ALC Basket 240 €

Vagabondages 735 €

Association Rencontre et Activités 90 €



Histoire et Patrimoine 90 €

Amicale de la Chaumière 90 €

Scouts et Guides de France  360 €

Gym Volontaire du Plateau de Montessuy 435 €

Fit N’ Sport  120 €

Artistes Réunis de Caluire 465 €

Amicale Laïque de Vassieux 300 €

Voie Corporelle 300 €

Gym Boxing Club  405 €

FCL Arts Martiaux  240 €

Association Sportive de Caluire 5 205 €

Jeanne d’Arc Alouettes de Caluire 11 235 €

Association Musicale de Caluire et Cuire 780 €

Harmonie de Caluire 15 €

Gym Volontaire du Vernay 285 €

Art Floral Japonais 60 €

La Petite Maison 15 €

Chorale Mirela 15 €

Club de barques de Caluire (AJSC) 75 €

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ALLOUER aux associations caluirardes concernées les subventions exceptionnelles telles que définies
dans le tableau ci-dessus,

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6745 - fonctions correspondantes aux
natures d’activité des associations concernées, du budget 2021.

M. LE MAIRE :  La crise sanitaire a profondément perturbé le fonctionnement des associations qui 
ont souffert durant 2 saisons de la restriction des conditions d'accueil de leurs adhérents, voire de 
l'arrêt complet de leurs activités. On espère qu’il n'y aura pas une saison supplémentaire comme 
cela. C'est pourquoi, afin d’accompagner les associations caluirardes durant cette période difficile 
et incertaine et pour favoriser la reprise de leurs activités, la Ville a souhaité proposer une aide 
financière au bénéfice de ces dernières, dans la continuité de l'opération conduite en faveur des 
commerces et des restaurants. 

La délibération du 5 juillet 2021 en a défini les principes et les modalités. D'une valeur de 15€, 
l'aide financière a été accordée sous la forme d'un bon valable une seule fois pour une adhésion 
dans une association caluirarde quelle que soit la nature de son activité. Le bon était réservé aux 
habitants de Caluire et Cuire et ne pouvait être utilisé qu’au bénéfice des associations caluirardes, 
pour une adhésion annuelle valable sur la saison actuelle. Les associations concernées avaient 
jusqu'au 31 octobre pour accepter les bons et jusqu'au 15 novembre pour transmettre à la Ville leur
demande de subvention exceptionnelle en compensation des réductions appliquées directement 
aux familles lors de leurs inscriptions. 

2 225 bons ont ainsi été distribués et ce sont 62 associations Caluirardes qui vont pouvoir 
bénéficier du soutien de la Ville, qui représente au total un montant de 33 375€. 



Il est donc demandé au Conseil municipal d'allouer aux associations caluirardes concernées les 
subventions exceptionnelles présentées dans le tableau. 

Il n'y avait pas de demande d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_104  ENGAGEMENT DANS LA DÉMARCHE TERRITOIRE ENGAGÉ TRANSITION
ÉCOLOGIQUE _ LABEL CLIMAT - AIR - ÉNERGIE

M. TOLLET  :

Afin de s’inscrire dans une démarche vertueuse en matière de gestion de l’énergie à l’échelle de son territoire,
la Ville de Caluire et Cuire souhaite s’engager dans la démarche portée par le label CLIMAT-AIR-ÉNERGIE.

Cinq niveaux de label sont prévus :
• Une étoile reconnaît les collectivités qui sont entrées dans la démarche de labellisation,
• Deux étoiles reconnaissent les collectivités qui ont atteint au moins 35 % de réalisation de leur potentiel,
• Trois étoiles récompensent les collectivités qui dépassent 50 % de réalisation de leur potentiel,
• Quatre étoiles récompensent les collectivités qui dépassent 65 % de réalisation de leur potentiel,
• Cinq étoiles récompensent les collectivités les plus avancées qui dépassent 75 % de réalisation de leur
potentiel.

Au-delà d’un label, il s’agit avant tout d’une démarche d’amélioration continue qui doit permettre à la Ville de
structurer la gouvernance de cette politique et de mobiliser les acteurs du territoire. Cette démarche s’inscrit
en parfaite cohérence avec la mise en œuvre opérationnelle du Plan CLIMAT-AIR-ÉNERGIE porté à l’échelle
de la Métropole de Lyon.

Quatre   collectivités   du   territoire  métropolitain   sont   déjà   engagées   dans   la  démarche :  Rillieux   la   Pape,
Villeurbanne, Lyon et Vénissieux. 

Le processus se construit en quatre étapes :
> Réalisation d’un état des lieux pour évaluer le niveau de prise en compte des enjeux énergie climat dans
chaque secteur  ;
> Élaboration du programme d’actions pluriannuel qui  permet d’établir  une feuille de route stratégique et
opérationnelle dans chaque politique sectorielle pour quatre ans ;
> Audit externe en vue de la demande de labellisation  ;
> Suivi de la mise en œuvre et des résultats.

Le   référentiel   de   labellisation   s’articule  autour  de  61  actions   réparties  en  6  domaines :  Planification  du
développement territorial  /  Patrimoine de la collectivité /  Approvisionnement énergie, eau, assainissement,
déchets / Mobilité / Organisation interne / Coopération, communication.

Un Conseiller Territoire Engagé Transition Écologique, accrédité par l’ADEME, accompagnera la collectivité
tout au long du processus, soit pendant un cycle de quatre ans maximum. L’ADEME peut accorder une aide
financière de 70% du montant HT des dépenses liées au processus de labellisation. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER l’engagement de la Ville de Caluire et Cuire dans la démarche de labellisation CLIMAT-AIR-
ÉNERGIE ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter la subvention correspondante auprès de l’ADEME. 

M. TOLLET : Chers collègues, la Ville de Caluire et Cuire souhaite s'engager dans une démarche 
portée par le label climat Air Énergie. 
Il s'agit d'une démarche d'amélioration continue qui doit permettre à la Ville de structurer sa 
gouvernance de cette politique et de mobiliser les acteurs du territoire. 



Cette démarche s'inscrit en parfaite cohérence avec la mise en œuvre opérationnelle du plan 
Climat Air Énergie porté par la Métropole de Lyon. 
Le processus se construit en 4 étapes. D'une part la réalisation d'un état des lieux, ensuite 
l'élaboration d'un programme d'actions pluriannuel. Puis nous aurons un audit externe en vue de la
demande de labellisation et enfin un suivi de la mise en œuvre et de ses résultats. 

Le référentiel de labellisation s'articule autour de 61 actions réparties en 6 domaines comme l'a 
annoncé Monsieur le Maire en introduction. 
Avec  :
- la planification du développement territorial. 
- le patrimoine de la collectivité
- l'approvisionnement en énergie, eau, assainissement, déchets,
- la mobilité,
- l'organisation interne
- la coopération et la communication.

Un conseiller accrédité par l'ADEME accompagnera la collectivité tout au long du processus, soit 
pendant un cycle de 4 années maximum. 
L'ADEME peut accorder et devrait accorder une aide financière de 70% du montant des dépenses 
liées au processus de labellisation. Il vous est donc demandé ce soir d'approuver l'engagement de 
la Ville de Caluire et Cuire dans cette démarche de labellisation climat Air Énergie. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d'intervention de Monsieur GILLARD. Vous 
avez la parole. 

M. GILLARD :  Chers collègues, nous sommes satisfaits de voter pour l'engagement de la ville de 
Caluire et Cuire dans la démarche cit'ergie. Cet engagement pour Caluire étaient dans notre 
programme électoral. 
Nous avions demandé plusieurs fois en Conseil municipal et dans le magazine Rythmes que 
Caluire s'investisse dans la démarche cit'ergie. Nous espérons que la démarche va permettre 
d'aboutir à un plan climat air et énergie territorial ou PCAET complet et ambitieux. 
Nous souhaitons que pour l'élaboration du PCAET de Caluire, la Ville s'engage dans une 
démarche de concertation avec un panel de citoyens, à l'image de la Convention citoyenne pour le 
climat ou des concertations de la Métropole dans lesquelles des participants sont désignés au sort,
informés sur les enjeux et font une analyse et des propositions. 
Nous avons des propositions d'actions à faire à la Ville. Nous les avons diffusées sur les réseaux 
sociaux et nous souhaitons être associés de façon plus active que seulement remettre des 
courriers de suggestion au cabinet. Nous souhaitons être présents au groupe de travail, au comité 
de pilotage. 

M. LE MAIRE : Ecoutez, en tout cas, je suis content de votre satisfecit. C'est important dans 
cette démarche-là. 
Je rappelle que c'est une approche métropolitaine, ça ne dépend pas uniquement d'un aspect 
communal, c'est un point qui est important. Je voudrais simplement partager avec le Conseil 
municipal l’avis que l'ADEME vient juste de nous transmettre, le 10 décembre, par la voix de son 
directeur régional adjoint et au vu du pré diagnostic réalisé dans notre collectivité. L'ADEME émet 
un avis favorable pour l'entrée de la commune dans le Programme Territoire Engagé Climat Air 
Énergie et elle précise dans son avis, je cite : " la Ville est déjà engagée en faveur de la transition 
écologique, notamment au travers de son plan d'action ville durable. Le travail en transversalité, la 
concertation avec les acteurs du territoire, font partie de la culture de la collectivité. Le portage 
technique et politique affiche une vraie motivation pour la démarche". 



Je me félicite bien sûr de cet avis de l'ADEME très favorable. Il fait honneur à tout le travail 
entrepris de longue date par la Ville de Caluire et Cuire et reconnait aussi notre démarche pro-
active et engagée. Tout ça va dans le bon sens. Je mets donc ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_105  PARTICIPATION DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE AU CAPITAL DE LA
SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) DE L’OPÉRATEUR DE SERVICES ÉNERGÉTIQUES

RÉGIONAL (OSER) POUR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS PUBLICS

M. TOLLET  :

La Région Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat avec d’autres collectivités, est actionnaire d’une société
dédiée à la réalisation de projets de rénovation énergétiques performants. Cette Société Publique Locale
(SPL) constitue l’un des outils d’intervention de l’Opérateur de Services Energétiques Régional (OSER).

L’objectif  de   la  SPL d’efficacité  énergétique,  ou  SPL OSER,  est   d’impulser  une dynamique nouvelle  en
matière de rénovation énergétique des bâtiments publics, enjeu d’un point de vue environnemental mais aussi
en matière de réduction des dépenses de fonctionnement des collectivités au regard de la hausse du coût
des énergies.

Cette société dispose de compétences en interne lui permettant un large champ d’intervention depuis les
études de diagnostic technique et la passation de contrats de performance énergétique, jusqu’à la recherche
des aides financières permettant d’alléger le coût pour la collectivité. 

La SPL OSER a développé une compétence spécifique autour des objectifs suivants  :
• Assister les collectivités dans l’analyse des actions à conduire pour réduire les consommations d’énergies,
• Réaliser des opérations de rénovation énergétique ambitieuses qui intègrent l’exploitation des installations
rénovées,
• Favoriser  le développement de  l’activité des entreprises du tissu régional des PME pour  les travaux et
l’exploitation / maintenance des bâtiments publics,
•   Valoriser   les   retours   d’expérience   et   favoriser   l’amélioration   des   pratiques   en   matière   de   rénovation
énergétique,
• Développer les énergies renouvelables.

Les opérations portées par la SPL OSER peuvent intégrer des travaux de mise aux normes d’accessibilité, de
sécurité incendie ou des améliorations fonctionnelles. La SPL OSER intervient soit en Assistance à Maîtrise
d’Ouvrage (AMO), soit maîtrise d’ouvrage déléguée.

La   Ville   de   Caluire   est   Cuire   est   engagée,   depuis   plusieurs   années,   dans   une   démarche   de   mise   en
accessibilité et d’amélioration de la performance énergétique de son patrimoine immobilier et en particulier de
l’ensemble des bâtiments scolaires.

S’appuyer sur un opérateur spécialiste de  la rénovation énergétique pour  la mise en œuvre d’un certain
nombre d’actions permettrait d’enrichir les pratiques de rénovation de la Ville et de bénéficier de ressources
opérationnelles complémentaires expérimentées. Il apparaît ainsi opportun pour la Ville de Caluire et Cuire
d’engager une collaboration avec cette entreprise publique locale.

Du fait de son statut juridique particulier, celui de la société publique locale, la SPL d’efficacité énergétique ne
peut travailler que pour le compte de ses actionnaires, mais la relation contractuelle ne fait alors pas l’objet
d’une mise en concurrence. Par conséquent, pour pouvoir missionner la SPL d’efficacité énergétique, la Ville
de Caluire et Cuire doit en devenir actionnaire.

Cette opération se fera par la souscription à une augmentation de capital, organisée à cette fin par la société.



Le montant de la souscription à l’augmentation de capital décidé par la SPL est de 1€ par habitant, arrondi au
millier d’euros supérieur et plafonné à 50 000 €, ce qui représente pour la Ville Caluire et Cuire un montant de
44 000 €. 

Un représentant du Conseil Municipal au sein des assemblées générales de la SPL d’efficacité énergétique et
de l’assemblée spéciale doit par ailleurs être désigné.
Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour cette désignation mais à main levée.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  les   statuts,   le  pacte  d’actionnaires  et   les   règlements   intérieurs  de   la  SPL d’efficacité
énergétique, et d’y adhérer sans réserve  ;

- DE SOUSCRIRE à l’augmentation de capital organisée par la SPL d’efficacité énergétique à hauteur de 44
000 €, somme qui sera prévue au Budget Primitif 2022, compte 261 fonction 020 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire dans le cadre de l’entée de la Ville de
Caluire et Cuire au capital de la SPL OSER ;

- DE PROCEDER à la désignation à main levée d’un représentant de la commune au sein des assemblées
générales  de   la  SPL d’efficacité  énergétique  et   de  l’assemblée  spéciale,   et   l’autoriser  à  accepter   toute
fonction dans ce cadre.



























































































































M. TOLLET : La Ville de Caluire et Cuire est engagée depuis plusieurs années dans une 
démarche de mise en accessibilité et d'amélioration de la performance énergétique de son 
patrimoine immobilier, en particulier de l'ensemble des bâtiments scolaires. 
Dans ce cadre, elle souhaite s'appuyer sur la société publique locale SPL OSER, qui a une 
expertise reconnue en matière de rénovation énergétique des bâtiments publics. 
C'est un enjeu important du point de vue environnemental mais aussi en matière de réduction des 
dépenses de fonctionnement au regard de la hausse des coûts de l'énergie. 
Cette société, dont l'actionnaire principal est la région Rhône-Alpes Auvergne, dispose de 
compétences en interne lui permettant un large champ d'intervention depuis les études de 
diagnostic technique et la passation de contrats de performance énergétique jusqu'à la recherche 
d'aides financières permettant d'alléger le coût pour la collectivité. 
Pour pouvoir travailler avec cette SPL, la Ville doit en devenir actionnaire pour un montant de 
1,00€ par habitant arrondi au millier d'euros supérieurs et plafonnée à 50 000€, ce qui fait pour une
contribution pour la Ville de Caluire et Cuire de 44 000€. 
Il vous est donc demandé ce soir d'approuver les statuts, le pacte d'actionnaires et les règlements 
intérieurs de la SPL qui sont joints à ce rapport, de souscrire à l'augmentation de capital à hauteur 
de 44 000€ prévus au budget primitif 2022 et d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les 
documents nécessaires à l'adhésion à cette SPL. Merci Monsieur le Maire. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Monsieur TOLLET. Il y a une demande d’intervention de 
Monsieur MATTEUCCI, vous avez la parole. 

Mr MATTEUCCI : Merci monsieur le Maire. Chers collègues, cette participation à la société 
publique locale OSER est une très bonne nouvelle. C'est une attente que nous exprimions déjà 
dans le mandat précédent car les collectivités locales doivent être exemplaires en matière de 
rénovation énergétique. Mais je pense qu'il est important de rappeler que cette société publique 
locale, comme vous l'avez dit, a été créée par la région Rhône-Alpes à l'époque, notamment par 
Jean-Jack Queyranne, et que de nombreuses communes de toutes les couleurs politiques y ont 
adhéré. 
On peut se demander pourquoi on ne s'est pas engagé plus tôt dans cette démarche, mais 
retenons ce soir que c'est fait, et que cela doit dynamiser et dynamisera nos investissements dans 
nos bâtiments publics. Cela nous permettra d'avoir une compétence pour cela, au profit à la fois de
l'avenir des habitants de Caluire et du climat. Par conséquent, nous soutiendrons cette démarche 
comme nous l'aurions fait déjà en 2015. Merci. 

M. LE MAIRE  : Merci Monsieur MATTEUCCI. Je ne sais pas ce qu'il y a ce soir, il y a un esprit de 
Noël qui est tombé… Je me réjouis du fait que tout le monde est heureux ce soir, c’est une 
très très bonne nouvelle en tout cas. Merci.
Plaisanterie mise à part, par rapport à tout ce qui a été indiqué, et avant de procéder à la 
désignation de notre représentant dans cette SPL, je mets ce rapport aux voix 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote).

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Concernant la désignation, conformément à l'article L.2121-21, 
nous pouvons, à l'unanimité, décider de procéder à main levée concernant la désignation de la 
personne qui va siéger. Est-ce que vous êtes d'accord pour que cette désignation se fasse à main 
levée ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote).



Je vous remercie de cette facilité. 

Je propose la candidature de Monsieur TOLLET pour représenter la ville au sein de la SPL OSER. 
Y a-t-il d'autres candidatures ? 

M. MATTEUCCI : Oui, moi je suis candidat. 

M. le MAIRE : Très bien. Qui est pour la candidature de Monsieur TOLLET ? 
Je vous remercie. 
Qui est pour la candidature de Monsieur MATTEUCCI ? 
Je vous remercie. 

M. TOLLET EST ELU PAR 36 VOIX POUR 
(CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET; CALUIRE AU

CŒUR)

La candidature de M. MATTEUCCI recueille 6 voix ( URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES
A CALUIRE ET CUIRE; CALUIRE, C'EST POSSIBLE)

(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote).

M. le MAIRE : Je vous félicite Monsieur TOLLET d'avoir été élu au sein de cette SPL. 

N° D2021_106  AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR LE RACCORDEMENT DES
BÂTIMENTS COMMUNAUX AU RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN

M. TOLLET  :

La Métropole de Lyon a confié la gestion du réseau de chaleur à ENGIE Solutions. Ce contrat de Délégation
de Service Public du réseau de chaleur urbain du plateau Nord regroupera les réseaux existants de Rillieux-
la-Pape, Sathonay-Camp, Fontaines sur Saône et des extensions importantes sur les communes de Caluire
et Cuire et Lyon 4ème.

Le passage du réseau de chauffage urbain sur le territoire de la Ville pose la question de l’opportunité de
raccorder des installations de chauffage de bâtiments communaux.
Le raccordement à ce type de chauffage, pour certaines installations de la Ville, permet de ne pas dépendre
comme actuellement de la seule ressource gaz naturel.
Les incertitudes et les hausses annoncées sur le prix du gaz incitent à prendre certaines précautions.
Le chauffage urbain fait partie intégrante du principe de mixité énergétique, lui-même issu d’une production à
90 % d’Énergies renouvelables et de récupération de biomasse.
Opter pour  le chauffage urbain, c’est également réduire  les consommations d’énergies, alléger  le coût de
maintenance des installations, et éviter des émissions de plusieurs tonnes de CO² chaque année . 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le raccordement des bâtiments communaux au réseau de chauffage urbain ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les polices d’abonnement pour les sites qui seront concernés et
présentant un intérêt pour la collectivité  ;

- DE DIRE que les crédits sont inscrits en dépenses d’investissement.



M. TOLLET : La Métropole de Lyon à confié la gestion du réseau de chaleur urbain à Energie 
Solution. 
Le contrat de délégation de service public du réseau de chaleur urbain du plateau Nord regroupera
les  réseaux existants de Rillieux-La-Pape, Satonnay, Fontaines-Sur-saône, et des extensions 
importantes sur les communes de Caluire et Cuire et de Lyon 4e. 
Le passage du réseau de chauffage urbain sur le territoire de la ville pose la question de 
l'opportunité de raccorder des installations de chauffage de bâtiments communaux. 
Le raccordement à ce type de chauffage pour certaines installations de la ville permet de ne pas 
dépendre, comme actuellement, de la seule ressource en gaz naturel. 
Les incertitudes et les hausses de prix annoncées sur le gaz incitent à prendre certaines 
précautions. Le chauffage urbain fait partie intégrante du principe de mixité énergétique, lui-même 
issu d'une production à 90% d'énergie renouvelable et de récupération de biomasse. 
Opter pour le chauffage urbain, c'est également réduire nos consommations d'énergie, alléger le 
coût de maintenance des installations et éviter des émissions de plusieurs tonnes de CO2 chaque 
année. 
Il vous est demandé ce soir d'approuver ce raccordement et d'autoriser Monsieur le Maire à signer 
les polices d’abonnement pour les sites qui seront concernés et présentant un intérêt pour la 
collectivité. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Monsieur TOLLET, il y a un diaporama qui doit être présenté 
pour le réseau de chauffage urbain. C'est avec Monsieur Hubert Didier, Directeur Général Adjoint.

Nous allons d’abord voter le rapport.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

SUSPENSION DE SEANCE

REPRISE DE LA SEANCE

M. LE MAIRE  : Merci beaucoup, Monsieur Didier. Je voulais vraiment vous rendre hommage, 
Monsieur Didier, parce que malheureusement, la Métropole n'a pas tenu ses engagements. Elle 
devait déléguer une personne pour assumer le suivi des travaux, ce n'est pas le cas et c'est donc 
notre directeur des services techniques, Monsieur Hubert Didier qui suit cela au quotidien. 
Je tiens vraiment à vous en remercier car vous avez pu éviter beaucoup de problèmes. Vous avez 
également permis une relative fluidité dans ses travaux et notamment dans ce qui est maintenant 
projeté. 
Heureusement, vous étiez là. Je déplore ce genre de chose totalement anachronique : on ne peut 
pas être une métropole « verte » avec un exécutif « vert » et ne pas raccorder les 2 collèges que 
nous avons, le collège Lassagne et le collège Sénard. J’aurais bien aimé pouvoir en parler avec la 
vice-présidente Madame HEMAIN, mais une fois de plus, elle n'est pas présente au Conseil 
municipal. Ce n’est pas la première fois et c'est quand même un peu inquiétant. 
En tout cas, on fera remonter la chose auprès du Président de la Métropole. 
J'espère que bien évidemment le raccordement sera fait pour les 2 collèges de Caluire et Cuire, ce
qui paraît tout à fait logique dans cette démarche. En tout cas, Monsieur Hubert Didier, vraiment, 
on vous remercie parce que c'est un suivi au quotidien qui est très lourd et qui vient se rajouter à 
vos responsabilités. Vous pouvez être applaudi effectivement pour tout ce que vous assumez 
quotidiennement. 

Applaudissements



N° D2021_107  AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN TERRAIN PUBLIC POUR
L'AMÉNAGEMENT D'UN JARDIN PARTAGÉ À MONTESSUY

M. TOLLET  :

Les jardins collectifs participent, avec les parcs et squares, à la végétalisation et à l’amélioration du cadre de
vie. Ils créent par ailleurs du lien social à partir d’espaces mis en commun et gérés collectivement, notamment
pour les jardins partagés.
Le  jardinage est  le symbole d’une valeur forte de citoyenneté et donc un outil  de gouvernance et d’éco-
citoyenneté.

Convaincue  de   leur   intérêt,   la  Ville  de  Caluire  et  Cuire   souhaite   favoriser   le  développement  de   jardins
partagés :

• en proposant la mise à disposition gratuite de terrains communaux,
• en   réalisant   les   travaux   préalables   nécessaires   à   l’aménagement   du   jardin   (abri,   point   d’eau,

serrurerie…),
• en   proposant   l’intervention   de   l’association   Le   Passe   Jardins,   en   tant   qu’accompagnateur   et

conseiller.

La Ville est propriétaire de la parcelle cadastrée AY 0395 d’une surface de 625 m² située en contre haut de
l’avenue Alexander Fleming, au niveau de la piscine Isabelle Jouffroy. Elle souhaite y réaliser  les travaux
nécessaires à la mise en route d’un jardin partagé.

Pour   permettre   la   réalisation  de   ce   jardin   collectif,   la   Ville   de  Caluire   et   Cuire   s’engage  à   réaliser   les
aménagements préalables (implantation d’une clôture, mise en place d’un robinet et d’un compteur d’eau…).
A ce sujet, la Métropole de Lyon sera sollicitée pour participer à une subvention d’investissement à hauteur de
40 %.

Ce jardin fera l’objet d’une création de nouvelle section de l’Association des Jardins Partagés de Caluire et
Cuire. La première section s’est ouverte en mars 2021 à Bissardon, avec l’ouverture du jardin partagé : Le
Carré d’en Haut.

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, la Ville de Caluire et Cuire et l’Association des Jardins Partagés
de Caluire et Cuire profiteront des cinq rendez-vous d’accompagnement gratuit de l’Association Le Passe
Jardin, pris en charge par la Métropole de Lyon, pour mettre en route et accompagner les jardiniers usagers
du site (diagnostic, conception, construction et plan du jardin). Cinq séances complémentaires payantes - sur
devis - seront nécessaires pour rédiger le règlement intérieur, animer et accompagner les premières récoltes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la mise à disposition à titre gratuit du terrain cadastré AY 0395, avenue Alexander Fleming,
à l’Association des Jardins Partagés de Caluire et Cuire ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition gratuite ci-annexée ;

-  D'APPROUVER  l’accompagnement  par   l’association  Le  Passe  Jardin  pour   la  mise  en   route  du   jardin
partagé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à demander l’octroi de la subvention métropolitaine pour l’aménagement
et les travaux relatifs au jardin.













M. TOLLET : Les jardins collectifs participent à la végétalisation et à l'amélioration du cadre de vie. Ils créent
un lien social à partir d'espaces mis en commun et gérés collectivement. Convaincus de leur intérêt, la Ville 
de Caluire et Cuire souhaite favoriser le développement des jardins partagés en proposant la mise à 
disposition gratuite de terrains communaux, en réalisant les travaux préalables nécessaires à 
l'aménagement de ces jardins et en proposant l'intervention de l'Association Passe Jardin en 
tant qu'accompagnateur et conseiller. La Ville de Caluire et Cuire est propriétaire d'une parcelle d'une 
superficie de 625 m² située en contre haut de l'avenue Alexandre Fleming au niveau de la piscine Isabelle 
Jouffroy. Elle souhaite y réaliser les travaux nécessaires pour la mise en route d'un jardin partagé. Afin de 
permettre la réalisation de ce jardin collectif, la Ville de Caluire et Cuire s'engage à réaliser des 
aménagements préalables, à savoir la mise en eau de ce jardin et une clôture. La Métropole de Lyon 
sera sollicitée pour participer avec une subvention d'investissement à hauteur de 40%. 
Ce jardin fera l'objet de la création d'une nouvelle section de l'association des jardins partagés de Caluire et 
Cuire. La première section avait été ouverte en mars 2021 à Bissardon avec l'ouverture du jardin partagé, Le
Carré d'En Haut. Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, la Ville de Caluire et Cuire et l'association 
des jardins partagés de Caluire et Cuire profiteront des 5 rendez-vous d'accompagnement gratuit de 
l'Association Le Passe Jardin pris en charge par la Métropole de Lyon pour accompagner les usagers du 
futur site.

Il vous est demandé ce soir d'approuver la mise à disposition à titre gratuit de ce terrain et d'autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup, Monsieur TOLLET, il n'y avait pas de demande d'intervention. Je mets 
donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_108  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES POUR L'ACQUISITION DE
PIÈGES À MOUSTIQUES

M. TOLLET  :

Afin de lutter contre le développement du moustique tigre sur la commune et les risques sanitaires induits, le Conseil
Municipal a approuvé par délibérations n°2020-65 du 3 juillet 2020 et n°2021-045 du 5 juillet 2021 le principe d’une
subvention exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques tigres.

Ce dispositif s’adresse aux Caluirards pour leurs propriétés et copropriétés situées sur le territoire de la commune.

Cette participation s’élève, par piège, à 50 % du montant acquitté, plafonnée à 50 euros.

A ce jour, quatre nouveaux dossiers complets ont été présentés pour un montant total de 200 €.

Il est demandé au Conseil Municipal:

 -D'APPROUVER l’attribution de subventions exceptionnelles d’un montant total de 200 € au profit des bénéficiaires et
selon la répartition figurant à l’état ci-annexé ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le compte 6745 – 512.





M. TOLLET :  Afin de lutter contre le développement des moustiques tigres sur la commune de 
Caluire et Cuire et les risques sanitaires induits, le Conseil municipal a approuvé, par délibérations,
en juillet 2020 et juillet 2021, le principe d'une subvention exceptionnelle pour l'acquisition de piège
à moustiques. Cette participation s'élève par piège à 50% du montant acquitté, plafonné à 50€. 
Vous avez en annexe, 4 nouveaux dossiers qui ont été présentés pour un total de 200€ proposés 
en subventions exceptionnelles. 

M. LE MAIRE  : Merci Monsieur TOLLET. Il n’y a pas de demande d'intervention, je mets donc ce
rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_109  ACQUISITION D'UNE PROPRIÉTÉ - 30 RUE ANDRÉ DUFRÈNE

M. TOLLET  :

La Ville a été destinataire le 9 septembre 2021 d’une Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA) concernant la
cession d'un terrain bâti sis à Caluire et Cuire, 30 rue André Dufrène, cadastré section AS n° 0068, d'une
contenance de 1 115 m².
Ce bien immobilier, à destination d’habitation, appartenant à Madame EMONET et à Monsieur BONTOUX,
comprend une maison d’environ 77 m², et un petit bâtiment indépendant à usage de dépendance.

Cette   propriété   représente   un   enjeu   extrêmement   intéressant   pour   la   commune   compte   tenu   de   son
positionnement par rapport au groupe scolaire Edouard Herriot. Il couvre en effet la dernière partie de l’arrière
de l’école, non maîtrisée par la Ville. Pour mémoire, la parcelle voisine située au 28 rue André Dufrène avait
été acquise en 2003.

Le tènement  du 30 rue André Dufrène offre  donc une  réelle perspective d’agrandir  de  façon  importante
l’assiette de terrain de l’école, de développer les opportunités d’aménagement futur, d’élargir les possibilités
d’accès par l’arrière du bâtiment, notamment pour les véhicules de la sécurité. Aujourd’hui, l’entrée depuis la
rue Jean Pellet ne permet pas le passage des camions du S.D.M.I.S., et l’accès handicapé est malaisé.

La Ville a donc sollicité  la Métropole de Lyon afin qu'elle préempte le  bien immobilier pour le compte de la
commune, pour un montant de 700 000 €, hors frais. France Domaine, dans son avis du 23 novembre 2021
indique que le prix n’excède pas la valeur vénale du bien, et peut être accepté.

Dans le cadre de cette procédure, la Ville doit s'engager à verser le prix augmenté des frais par avance, à la
Métropole de Lyon.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- DE CONFIRMER le principe de l'acquisition du tènement situé 30 rue André Dufrène  ;

- DE DIRE que la Métropole de Lyon acquerra le bien pour le compte de la commune, puis le lui rétrocédera  ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette acquisition, notamment la promesse
d'achat avec préfinancement et l’acte définitif de vente. La commune de Caluire et Cuire sera représentée
pour cette opération par la SELARL Lucie BONNEFOY Notaire, à Caluire et Cuire 

- D'AUTORISER le versement du montant de la vente augmenté des frais à la Métropole dès signature de la
promesse d’achat avec préfinancement  ;

- DE DIRE que la dépense correspondante de 700 000 €, augmentée des frais, sera prélevée sur les crédits
ouverts dans le cadre du budget primitif 2022, selon le plan de compte nature 276 351, fonction 01.



M. TOLLET : La Ville de Caluire et Cuire a été destinataire d'une déclaration d'intention d'aliéner concernant
un terrain bâti au 30 rue André Dufresne, d'une contenance de 1 115 m². 
Ce bien immobilier comprend une maison de 77 m² environ et un petit bâtiment indépendant. Cette propriété
représente un enjeu extrêmement intéressant pour la commune, compte tenu de son positionnement par 
rapport au groupe scolaire Edouard Herriot. Il couvre en effet la dernière partie arrière de l'école, non 
maîtrisée par la Ville. 
Il existe une réelle perspective d'agrandissement de l'assiette de terrain de l'école, de développer les 
opportunités de aménagement futur, d'élargir les possibilités d'accès à l'arrière du bâtiment, notamment pour
les véhicules de sécurité. Aujourd'hui, l'entrée depuis la rue Jean PELLET ne permet pas le passage des 
camions de pompiers et l'accès handicapé est mal aisé. 
La Ville a donc sollicité la Métropole de Lyon afin qu'elle préempte le bien immobilier pour le compte de la 
commune, pour un montant de 700 000€. Dans le cadre de cette procédure, la Ville doit s'engager à verser 
le prix augmenté des frais par avance à la Métropole de Lyon. Il vous est donc demandé de confirmer le 
principe d'acquisition de ce tènement. 

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : C’est vrai qu’une acquisition de ce type-là fait partie de la notion « gouverner c'est prévoir », 
pour l'évolution à terme de ce groupe scolaire. 



N° D2021_110  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA SA
D'HLM VILOGIA AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE

FINANCEMENT D’UNE OPÉRATION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS SOCIAUX SITUÉS 29 CHEMIN DE
FOND ROSE À CALUIRE ET CUIRE - MODIFICATION

M. TOLLET  :

L’opération en VEFA de 5  logements sociaux situés 29 chemin de fond rose à Caluire et  Cuire a fait   l’objet  d’une
délibération n°2018-099 lors du Conseil Municipal du 11 décembre 2018. Cependant, il a été procédé à un recalage des
montants des prêts au sein d’un nouveau contrat ce qui nécessite une nouvelle délibération de la Ville.

La   SA   d'HLM   Vilogia   sollicite   la   garantie   financière   partielle   (15%)   nécessaire   au   financement   d’une   opération
d’acquisition en vente en état futur d’achèvement (VEFA) de 5 logements situés 29, chemin de fond de rose à Caluire et
Cuire.

Pour assurer le financement de cette opération, la SA d'HLM Vilogia doit contracter auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un Prêt Locatif à Usage Social (PLUS), un Prêt Locatif à Usage Social Foncier (PLUS Foncier), un
Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) et un Prêt Locatif Aidé d’Intégration Foncier (PLAI Foncier) aux caractéristiques
financières suivantes  :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le remboursement
d'un prêt d’un montant total de 625 749 € souscrit par l’emprunteur SA d'HLM Vilogia auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°122606 constitué
de 4 lignes de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 93 862,35 €.

2- La garantie est apportée aux conditions suivantes  :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et
porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage dans les
meilleurs délais à se substituer à  l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer de défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Dans le cadre du système d’instruction des opérations des bailleurs sociaux délégué à la Métropole de Lyon, l’instruction
de cette demande de garantie d’emprunt a été mise à disposition de la Ville de Caluire et Cuire. Ainsi et en vue de la
décision qui sera proposée lors d’une prochaine Commission permanente de la Métropole de Lyon, cette instruction
administrative se prononce en faveur de cette garantie d’emprunt.

3- Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges de celui-ci.

Vu l’avis favorable transmis par les services de la Métropole après instruction de la demande de garantie  ;
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales  ;
Vu l’article 2298 du Code Civil  ;
Vu le contrat de prêt n°122606 en annexe, signé entre la SA d'HLM Vilogia, ci-après emprunteur et la Caisse des Dépôts
et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal:

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à la SA d'HLM Vilogia pour les prêts qu’elle sollicite auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant total garanti de 93 862,35 € correspondant à 15 % du montant
total de l’emprunt, selon les caractéristiques présentées au contrat n°122606 ci-annexé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d'HLM Vilogia pour la garantie des
paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés  ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
- une lettre de demande,
- le contrat de prêt n°122606,
- un projet de convention.































































































M.  TOLLET : Cette opération a déjà fait l'objet d'une délibération en Conseil municipal en 
décembre 2018. Cependant, il a été procédé à un recalage des montants des prêts au sein du 
nouveau contrat, ce qui nécessite une nouvelle délibération de la Ville. 
Les conditions financières de ces prêts n'ont cependant pas été modifiées. Au global, le montant 
garanti par la Ville est stable et inchangé à 93 862,35€ soit 15% des prêts contractés auprès de la 
CDC par la société HLM Vilogia. On rappelle simplement que c'est un programme de 5 logements 
situé 29 chemin de Fond rose. Il vous est demandé d'accorder ces nouvelles garanties financières.

M. LE MAIRE  : Merci Monsieur TOLLET, il n'y avait pas de demande d'intervention. Je mets donc 
ce rapport aux voix

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_111  CESSION EN 1992 D'UNE PROPRIÉTÉ COMMUNALE AU SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES DE L'IMMEUBLE 53 RUE COSTE - DÉCLASSEMENT RÉTROACTIF DU

DOMAINE PUBLIC

M. TOLLET  :

La commune de Caluire et Cuire était propriétaire depuis 1936 d’un terrain de 2 118 m² situé au  51 bis rue
Coste, cadastré section BE n° 68, et aménagé en square.

Le conseil  municipal,  en date du  28 mars 1988, a approuvé  la division de ce  terrain en deux nouvelles
parcelles  : 

- Une nouvelle parcelle cadastrée section BE n° 351, d’une contenance de 2 063 m², alors restée la
propriété de la Ville ;

- Une nouvelle parcelle cadastrée section BE n° 350, d’une contenance de 55 m², alors destinée à
être vendue.

Aux termes de cette même délibération, le Conseil Municipal a autorisé la cession à titre gratuit du terrain
cadastré BE n° 350 au syndicat des copropriétaires de l’immeuble voisin, situé 53 rue Coste.

La vente entre la Commune de Caluire et Cuire et le Syndicat des copropriétaires a été régularisée par acte
reçu par Maître Charles ROBIN, Notaire à Caluire et Cuire, les 1er octobre, 13 novembre 1991, et 27 janvier
1992.

Après relecture minutieuse de l’acte de cession et des différents documents annexes, et après recherches
approfondies, il s’avère :

- Que l’ancienne parcelle BE n° 350 (désormais cadastrée BE n° 523) était anciennement affectée à
un usage de square municipal, et dépendait donc du domaine public de la Commune de Caluire et
Cuire,

- Qu’elle n’a pas fait l’objet d’un déclassement préalable du domaine public avant la vente au Syndicat
des copropriétaires du 53 rue Coste susvisée, 

- Que   cette   parcelle   avait   néanmoins   fait   l’objet   d’une   désaffectation   matérielle   au   jour   du
détachement de ladite parcelle de terrain (l’emprise n’était plus affectée à une mission de service
public  ou  à   l’usage direct  du  public)  par  suite  du   réaménagement  de   la  parcelle        BE n°  68
(anciennement un jardin public, et devenue en 1988 la « Maison des Hauts de Cuire »),

- Qu’afin de sécuriser l’ensemble de l’opération immobilière à réaliser par PITCH IMMO, il convient
aujourd’hui   de   recourir   à   la   procédure   de   déclassement   rétroactif   prévue   à   l’article   12   de
l’ordonnance  n°2017-562  du  19  avril  2017  relative  à   la  propriété  des  personnes  publiques,  qui
prévoit :

« Les biens des personnes publiques qui, avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, ont fait l'objet
d'un acte de disposition et qui, à la date de cet acte, n'étaient plus affectés à un service public ou à l'usage
direct du public peuvent être déclassés rétroactivement par l'autorité compétente de la personne publique qui
a conclu l'acte de disposition en cause, en cas de suppression ou de transformation de cette personne, de la



personne venant aux droits de celle-ci ou, en cas de modification dans la répartition des compétences, de la
personne nouvellement compétente ».

Il est demandé au Conseil Municipal:

-  DE CONFIRMER  la réunion des conditions de l’article 12 de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017
relative à la propriété des personnes publiques, susvisée  ;

- D'APPROUVER le déclassement rétroactif, en application des dispositions précitées, de l’ancienne parcelle
BE n° 350 (devenue la parcelle BE n° 523) ayant appartenu à la commune de Caluire et Cuire.

M. TOLLET : Le promoteur Pitch immobilier finalise les dernières acquisitions de terrains situés 
dans l'emprise de la future opération 51 bis à 55 rue Coste, avant le démarrage du chantier. 
Pendant la préparation de l'acte d'achat de la propriété du 53 appartenant au syndicat des 
copropriétaires de l'immeuble en question, les notaires en charge du dossier se sont aperçus 
qu'une partie du terrain, qui avait été précédemment cédée par la commune en 1992, avait fait 
l'objet d'une désaffectation matérielle au jour du détachement, mais pas de déclassement du 
domaine public. Afin de permettre l'acquisition définitive des terrains et de sécuriser l'ensemble des
opérations immobilières à réaliser par le promoteur, il est proposé aujourd'hui de recourir à la 
procédure de déclassement rétroactif prévue par le Code de la propriété des personnes publiques 
qui autorise cette opération par l'autorité compétente qui a conclu l'acte de disposition en cause. 
Il vous est donc demandé ce soir de confirmer la réunion de l'ensemble des conditions prévues 
pour procéder à ce déclassement rétroactif. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup, Monsieur TOLLET sur ce rapport très complet. Il n'y avait pas de 
demande d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_112  OPÉRATION MONTESSUY / PASTEUR / ÎLOT EST - CONVENTION DE
MAÎTRISE D'OUVRAGE UNIQUE- MODIFICATION

M. TOLLET  :

Par délibération n° 2019-020 en date du 8 avril  2019,  le Conseil  Municipal  a approuvé  le principe d’une
convention de maîtrise d’ouvrage unique à intervenir dans le cadre de la démolition reconstruction de l’îlot Est
du   quartier   Montessuy/Pasteur,   entre   la   commune   et   Lyon   Métropole   Habitat,   pour   les   travaux   de
désamiantage et de déconstruction du bâtiment communal situé 9 rue Paul Painlevé. La convention a été
signée par les deux parties le 16 mai 2019.
La seconde phase de la requalification du quartier Montessuy/Pasteur, côté Est, prévoit en effet la démolition
de l’ensemble de la résidence H.B.M., la construction de 203 nouveaux logements, la réalisation d’une liaison
piétonne, et le réaménagement de la place Calmette.
Le bâtiment communal du 9 rue Paul Painlevé, appelé conciergerie, est situé à l’extrémité Ouest de l’îlot. 
Afin de garantir la cohérence et la coordination du désamiantage et de la déconstruction de l’ensemble, il
avait donc été acté que Lyon Métropole Habitat assurerait la maîtrise d’ouvrage unique de l’ensemble des
bâtiments, après signature de la convention.
Or,   il    s’avère  qu’en conclusion  de  diagnostics   techniques  effectués   récemment,   il   reste  une  importante
quantité d’amiante à évacuer. Par ailleurs, une cuve à fioul présente sur le site devra être dépolluée et retirée.
En conséquence, le montant des travaux est finalement évalué à environ 120 680 € H.T. (144 816 € T.T.C.). 
La commune s’acquittera en outre des frais d’honoraires et de conduite d’opération lui revenant.
Il convient alors de réévaluer le montant initialement prévu.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- D'APPROUVER la modification du montant de la participation communale prévu dans la convention de
maîtrise d’ouvrage unique établie entre la commune et Lyon Métropole Habitat relative au désamiantage et à



la déconstruction des bâtiments de l’îlot Est Montessuy/Pasteur, pour le porter à 120 680 € H.T. (144 816 €
T.T.C.)  ;

-   DE   DIRE   que   la   commune   supportera   en   outre   les   frais   d’honoraires   et   de   conduite   d’opération   lui
revenant  ;

- D’APPROUVER en conséquence les termes de la nouvelle convention annulant et remplaçant celle du 16
mai 2019, mentionnant le nouveau montant de la participation financière de la commune ;

-  D'AUTORISER  Monsieur   le  Maire  à  signer  cette  convention,   et   l’ensemble  des  actes  afférents  à  son
exécution  ;

- DE DIRE que toute évolution du montage financier à la hausse ou à la baisse de plus de 5 % fera l’objet
d’un avenant  ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts dans le cadre du budget
primitif 2022, selon le plan de compte nature 2313 , fonction 820.



































M. TOLLET : Une convention de maîtrise d'ouvrage unique a été signé en 2019 par la Ville et Lyon
Métropole Habitat pour intégrer le bâtiment communal situé au 9 rue Paul Painlevé, dit « la 
conciergerie », dans l'opération de démolition-reconstruction de l'îlot Est Montessuy Pasteur, 
réalisée par le bailleur social. 
Or il s'avère qu'en conclusion des diagnostics techniques effectués récemment, il reste une 
importante quantité d'amiante à évacuer et une ancienne cuve à fioul à dépolluer et à retirer. En 
conséquence, le montant des travaux et finalement évalué à environ 120 680€ HT. Il convient en 
conséquence de réévaluer le montant initialement prévu. Il m'avait été posée la question en 
commission de l'origine de ce bâtiment. Il avait été cédé à la Ville en 2005 pour l'euro symbolique. 
La Ville n'a donc rien déboursé pour acquérir ce bâtiment. C’'est la raison pour laquelle nous ne 
demandons pas de rétrocession à Lyon Métropole Habitat pour ce petit bâtiment. C'est un tout petit
bâtiment de 50 m² au sol.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET, il n'y avait pas de demande d'intervention. Je mets donc 
ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_113  MISE EN COMMUN DU "PACK ADS DEMAT" - AUTORISATIONS DU DROIT
DES SOLS

M. TOLLET  :

Depuis 2015, la Métropole de Lyon et les communes mettent en commun un outil  informatique dénommé
« Pack ADS » pour   faciliter   l’instruction des dossiers  de demandes d’autorisations  du droit  des sols.  La
commune a signé une première convention et utilise ce logiciel depuis mars 2015. 

Avec  la mise en œuvre de  la  saisine par voie  électronique de  l’administration et   la  dématérialisation de
l’instruction des ADS à compter du 1er janvier 2022, l’offre logicielle évolue. 
Une nouvelle convention, accompagnée en annexe 1 du règlement de mise à disposition et en annexe 2 des
modalités   financières,  a pour objet  de définir   les modalités de mise en commun de cette nouvelle offre,
dénommée « PackADS Demat ». 

Le « PackADS Demat » est composé d’une suite logicielle de gestion du droit des sols nommée CART@DS,
associée   à   un   module   de   gestion   électronique   de   documents,   d’un   logiciel   spécifique   SIG   (Système
d’Information Géographique), d’un outil de consultation dématérialisée des services lié à l’Application Droits
des Sols (portail des services de CART@DS), d’une téléprocédure de dépôt pour  les ADS via  le guichet
Toodego, d’une solution de parapheur électronique mise à disposition par la Métropole ou raccordement au
parapheur  électronique communal   (sous  réserve  technique),  d’une  interface vers   la  solution de Système
d’Archivage Electronique de la commune, d’une téléprocédure de dépôt pour les DIA (déclarations d’intention
d’aliéner) via le guichet Toodego, d’un module de gestion des DIA et d’un module de gestion des ravalements
de façades.

Le « Pack ADS Demat » inclut  le raccordement à PLAT’AU, plateforme de l’Etat pour la transmission des
ADS au format dématérialisé et le stockage sécurisé de tous les documents enregistrés dans la GED (gestion
électronique de documents), pendant 5 ans.

La tarification pour chaque commune adhérente au « PackADS Demat » sera forfaitaire, que la commune
utilise tout ou partie des applications proposées. 
Ce forfait annuel se calcule de la façon suivante : 

coût unitaire/dossier x nb dossiers ADS facturables en 2020

-   Le   coût   unitaire   par   dossier   ADS   est   de   7,70   €.   Il   est   calculé   à   partir   du   coût   de
fonctionnement annuel et des nouveaux investissements réalisés en vue de la dématérialisation des
ADS et les charges RH supportées pour sa mise en œuvre, auxquels a été ajouté le reste à amortir



par rapport aux investissements de 2015. Le coût unitaire correspond à la partie restant à la charge
des communes, 60 % des coûts étant supportés par la Métropole de Lyon. 
- Les dossiers ADS facturables sont les dossiers soumis à la SVE (saisine par voie électronique) à
l’exclusion des Certificats d’Urbanisme de type A. Sont ainsi concernés les Certificat d’urbanisme
opérationnels   de   type   B,   les   Déclarations   Préalables,   les   Permis   d’Aménager,   les   Permis   de
Construire et les Permis de Démolir, y compris Permis modificatifs et transferts
- Pour la commune le nombre de dossiers facturables est de 392 dossiers.

La convention prendra effet à compter du 1er janvier 2022. La facturation sera effectuée annuellement à terme
échu avant le 31 mars de l’année N+1. Une clause de rencontre permettra de réviser la tarification tous les 3
ans, afin de l’adapter aux évolutions logicielles. 
La mise en œuvre du « Pack ADS Demat » se fait progressivement depuis mi-2021, au fil des évolutions de
logiciels et des déploiements des nouvelles fonctionnalités. 

Il est demandé au Conseil Municipal:

- D’APPROUVER la convention de mise en commun du « Pack ADS Demat » et ses annexes ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée avec la Métropole de Lyon ;

- D’INSCRIRE au budget primitif le montant du coût de cette mise en commun sur le compte 020 G - 6288. 



















































M. TOLLET : Depuis 2015, la Métropole de Lyon et les communes mettent en commun un outil 
informatique dénommé PACK ADS pour faciliter l'instruction des dossiers de demandes 
d'autorisation des droits des sols :A.D.S. 
Avec la mise en œuvre de la dématérialisation de l'instruction des ADS à compter du 1er janvier 
2022, l'offre logicielle évolue et la nouvelle convention accompagnée en annexe 1 du règlement de 
mise à disposition et en annexe 2 des modalités financières, a pour objet de définir les modalités 
de mise en commun de cette nouvelle offre. La tarification pour chaque commune adhérente au 
PACK ADS DEMAT sera forfaitaire. Le forfait annuel se calcule en fonction du coût unitaire de 
traitement d'un dossier et du nombre de dossiers facturables en 2020. 
Nous avons eu en 2020, 392 dossiers traités et donc le coût unitaire est de 7,70€. 
Il vous est demandé ce soir donc d'approuver cette convention et d'autoriser Monsieur le Maire à la
signer. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Monsieur TOLLET, il n'y avait pas de demande d'intervention. Je 
mets donc ce rapport aux voix 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_114  OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES - ANNÉE 2022 -
DÉTERMINATION DU NOMBRE DE DIMANCHES AUTORISÉS

Mme FRIOLL  :

Les lois n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et n°
2016-1088 du 8 août 2016, relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des
parcours professionnels  définissent les conditions dans lesquelles il est possible de déroger au principe du
repos dominical pour les salariés des commerces de détail, posé par l’article L.3132-26 du Code du travail.

Ainsi, le nombre maximum de dimanches autorisés est de douze, il s’agit toutefois d’une faculté du Maire.
Quel que soit  le nombre retenu, la décision est prise obligatoirement après avis du Conseil  Municipal. La
délibération doit  clairement  faire apparaître  le nombre de dimanches autorisés, par branche, ainsi que le
calendrier. 
Si les dimanches accordés sont supérieurs à cinq, l’avis conforme de la Métropole de Lyon doit être recueilli.
A défaut de délibération dans un délai de deux mois, cet avis est réputé favorable.
Les textes précisent que le principe du volontariat demeure pour le salarié. Les contreparties restent fixées
par la loi (art. L.3132-27 du Code du travail) : au moins doublement du salaire, et repos compensateur.

Dans le contexte de reprise progressive de l’activité, et de la réouverture de tous les commerces depuis le 19
mai dernier, il est proposé pour l’année 2022 : 

-  d’accorder  sept  dimanches  pour   les  banches suivantes  :  habillement,  prêt  à  porter,   textile,  chaussure,
maroquinerie,  bureautique,  téléphonie,  parfumerie   et   articles   de   beauté,  optique,  bijouterie,   joaillerie   et
orfèvrerie, divers en magasin spécialisé (jeux et jouets, livres et papeterie, sports et loisirs), équipement de la
maison, et les commerces de détail non spécialisés,
soit   : le 2 janvier, le 16 janvier (soldes d’hiver), le 26 juin (soldes d’été), le 27 novembre, et les 4, 11, et 18
décembre 2022.

- d’accorder cinq dimanches pour la branche automobile,
soit les : 16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre, et 16 octobre 2022. 

L’avis de la Métropole de Lyon a été sollicité par courrier en date du 6 octobre 2021.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- DE RETENIR, pour l’année 2022, les propositions suivantes :
1 – L’octroi de cinq ouvertures dominicales pour la branche automobile, soit les



16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre, et 16 octobre 2022.
2 – L’octroi de sept ouvertures dominicales pour toutes les autres branches (habillement, prêt à porter, textile,
chaussure,   maroquinerie,   bureautique,   téléphonie,   parfumerie   et   articles   de   beauté,   optique,   bijouterie,
joaillerie  et  orfèvrerie,  divers en magasin spécialisé  (jeux et   jouets,   livres et  papeterie,  sports et   loisirs),
équipement de la maison, et les commerces de détail non spécialisés), soit les
 2 et 16 janvier, le 26 juin, le 27 novembre, et les 4, 11, et 18 décembre 2022.

Mme FRIOLL : Chaque année, le Conseil municipal est appelé à déterminer le nombre de 
dimanches au cours desquels les commerces de détail pourront ouvrir. La loi limite les possibilités 
d'ouverture à 12. Pour accompagner les commerces dans cette période de reprise d'activité, il est 
proposé pour l'année 2022 d'accorder 7 dimanches pour les branches détaillées dans le rapport, 
soit le 2 janvier, le 16 janvier, le 26 juin, le 27 novembre et les 4, 11 et 18 décembre 2022, et 
d'accorder 5 dimanches pour les branches automobiles, soit les 16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 
septembre et 16 octobre 2022.
 Il est demandé au Conseil municipal de retenir pour les ouvertures dominicales 2022, les 
propositions que je viens d'énoncer.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Madame FRIOLL, il y a une demande d'intervention de 
Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : C'est Monsieur TROTIGNON qui va intervenir. 

M. TROTIGNON : Oui, merci, Monsieur le Maire. Chers collègues, l'ouverture des commerces de 
détail en dérogation au repos dominical et avec compensation salariale permet un surcroît 
d'activité des enseignes concernées sur des périodes particulières comme celle des soldes d'hiver 
et d'été ou celle des fêtes, pour lesquelles une augmentation du chiffre d'affaires est généralement 
enregistré. 
Le nombre et le choix des dimanches proposés à l'ouverture dans ce rapport nous semble 
approprié et nous voterons pour ce rapport. 
Ces dérogations ne concernent pas les commerces alimentaires puisque ces commerces 
bénéficient déjà d'une dérogation permanente. Sur Caluire, un hypermarché peut ainsi ouvrir ses 
rayons alimentaires tous les dimanches matins, et en même temps, il ouvre tous ses rayons non 
alimentaires. Cela constitue une concurrence biaisée au détriment des petits commerces de 
proximité, dans des secteurs tels que les vêtements, les chaussures, les livres, la papeterie ou les 
équipements divers. Nous regrettons un tel déséquilibre entre grandes et petites surfaces qui, 
toutefois, ne relève pas de la présente délibération. Je vous remercie. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Le commerce, le petit commerce en particulier, nous le 
défendons, et ardemment. On l’a encore prouvé bien sûr pendant la période de COVID, mais on le 
fait depuis bien longtemps. On fait très attention à ceci. Je rappelle que les ouvertures 
dominicales pourraient monter jusqu'à 12. Certains de vos amis politiques les accordent en 
particulier sur la l'agglomération Lyonnaise. Nous, nous faisons très attention à ceci et nous 
préservons bien sûr les activités des uns ou des autres. C'est la raison pour laquelle la proposition 
qui a été faite par Madame FRIOLL est tout à fait équilibrée. On a pu en discuter avec les uns ou 
les autres et c'est certain que certaines grandes enseignes voudraient ouvrir beaucoup plus, mais 
nous refusons justement pour garder l'intérêt d'avoir des commerces de proximité qui ont un rôle 
très important auprès des habitants de la Ville de Caluire et Cuire. 

Sur ce, je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



N° D2021_115  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LES ANIMATIONS DU 11 DÉCEMBRE
ET DE NOËL À L’UNION DES COMMERÇANTS DE CALUIRE BOURG (UCCB)

Mme FRIOLL  :

L’Union  des Commerçants  de  Caluire  Bourg  (UCCB)  a  pour  objectif  de   rassembler   les  commerçants  et
artisans, de les informer et de contribuer à l’attractivité commerciale du centre bourg.

En raison de la situation sanitaire liée à l’épidémie COVID-19, l’association n’a pas pu organiser  toutes les
opérations de promotion et d’animation du centre-ville qu’elle a pu faire les années précédentes.
Toutefois, elle a pu maintenir «  les jeudis de Caluire » qui est une opération de promotion commerciale, la
« braderie du centre ville » qui a eu lieu en septembre dernier et des « chasses au trésor » à Pâques et
Halloween. 
Pour lui permettre de mener à bien les objectifs qu’elle s’est fixée en matière d’animations commerciales à
l’occasion des fêtes de fin d’année (11 décembre  et  Noël), l’association sollicite le concours financier de la
Ville sous la forme d’une subvention exceptionnelle.
Le 11 décembre, sur la Place de l’église, en lien avec le marché des créateurs, l’association a proposé une
buvette ainsi qu’un manège pour enfants.
Il s’agissait de créer un temps festif pour les Caluirards en complément des animations organisées par la
Ville.
Durant la période de Noël, l’association a décoré le centre ville en plus des illuminations installées par la
municipalité.
L’association doit pouvoir équilibrer son budget et poursuivre son activité de dynamisation du centre-ville.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- D'ATTRIBUER à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg (UCCB) une subvention exceptionnelle égale
aux dépenses engendrées par la mise en place de ces événements d’un montant maximum de 2 000 €  ;

- DE DIRE, que les crédits nécessaires seront pris sur les crédits mis en réserve au budget primitif pour 2021
et la dépense imputée sur le compte fonction 94 – nature 6745.

Mme FRIOLL : L’UCCB, qui est l'Union des commerçants de Caluire Bourg, a pour objectif de 
rassembler les commerçants et artisans du centre bourg et de contribuer à l'attractivité 
commerciale du quartier. 
Cette année, l'association a organisé des animations comme les jeudis de Caluire, la braderie 
du centre ville ou des chasses au trésor à Pâques et Halloween. Pour lui permettre de mener à 
bien ses actions à l'occasion des fêtes de fin d'année (11 décembre et Noël), l'association sollicite 
le concours financier de la Ville sous la forme d'une subvention exceptionnelle. 
Le 11 décembre, l'association a proposé une buvette ainsi qu'un manège en même temps que le 
marché des créateurs. L'association à décoré le centre ville en complément des nouvelles 
illuminations installées par la municipalité. L'association doit pouvoir équilibrer son budget et 
poursuivre la dynamisation du centre-ville. 
Il est demandé au Conseil municipal d'attribuer à l'UCCB une subvention exceptionnelle égale aux 
dépenses engendrées par la mise en place de ces événements d'un montant maximum de 2 000€.
Merci. 

M. LE MAIRE : Merci Madame FRIOLL. Il y a une demande d'intervention de Monsieur 
MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci de cette présentation. En préambule, je dirais que je voterai cette 
subvention exceptionnelle. Toutefois, j'ai quand même des questions puisque les animations qui 
sont proposées par l’Union des Commerçants de Caluire Bourg permettent, chaque année, de 
façon régulière, de faire vivre le quartier, les commerces. L'association propose des animations qui
reviennent de façon récurrente dans l'année. Nous ne pouvons que remercier cette association de 
son dynamisme. 



Cependant, à chaque fois, notre collectivité se contente d'apporter une subvention exceptionnelle, 
comme c'est encore le cas ce soir. Compte tenu de la régularité de ces manifestations, ne 
pourrions-nous pas convenir d'une convention d'objectifs et de moyens avec cette association, 
dans le cadre du soutien au commerce comme vous venez de l'exposer ? Cela lui permettrait de 
s'assurer du soutien récurrent de notre collectivité pour une période donnée, ce que ne permet pas
la subvention exceptionnelle. Et cela nous permettrait de nous assurer de la continuité de ces 
animations dans le quartier. 
Nous serions ainsi dans une relation qui serait plus partenariale que financière, vous venez de dire 
que c'était ce caractère-là qui l'emportait.
Il est même préjudiciable que les subventions exceptionnelles, qui se répètent dans l'année, 
deviennent plus une assurance financière qu’un véritable partenariat. 
De plus, l'association se trouverait dans un cadre qui serait pour elle plus sécurisant et cela 
permettrait également qu'elle soit signataire de la charte sur la laïcité que nous faisons signer à 
chacune de nos associations. 
Enfin, je terminerai par un étonnement de ne pas voir apparaître dans nos différentes séances de 
conseil des subventions demandées par d'autres associations de commerçants de notre ville. Il me
semble qu'il en existe d'autres. Sont-elles trop fragiles ? Ne mériteraient-elles pas qu'on les 
accompagne davantage pour dynamiser leurs actions dans les quartiers ? Il me semble, comme 
vous l'avez dit, qu'il est important de soutenir les commerçants et le petit commerce de notre 
commune, avec ces subventions – dont il me semble qu'il serait mieux qu’elles soient 
pérennes plutôt qu’exceptionnelles. Mais il s’agirait aussi de soutenir l'ensemble des commerçants 
de notre commune, à la fois dans le regroupement comme dans leur quotidien. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Madame FRIOLL. 

Mme FRIOLL : Je vois que vous n'êtes pas tout à fait informé. Effectivement, la Ville de Caluire 
soutient tous les commerçants et nous sommes sur le point de finaliser la création de toutes nos 
associations de commerçants des quartiers de Caluire. Nous ne faisons pas que verser des 
subventions exceptionnelles Monsieur MATTEUCCI. Nous mettons la main à la pâte pour toutes 
les animations, nous aidons, nous sommes là, nous discutons avec nos associations, nous les 
aidons à réfléchir sur de nouvelles thématiques. Mais les subventions exceptionnelles sont 
exceptionnelles parce que toutes les années, les montants ne sont pas les mêmes et à chaque 
opération, les montants ne sont pas les mêmes. 
Donner de l'argent comme ça à une association sans savoir les montants, je ne sais pas comment 
on peut justifier comptablement cette dépense, voilà. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Madame FRIOLL, vous expliquez très clairement les choses. En 
effet, on ne peut pas se permettre de flécher un montant global sans finalité, sans élément. 
Par ailleurs, en fonction des projets, des objectifs, il peut y avoir des variations importantes. Et ça, 
c'est aussi une souplesse à avoir. Je pense que la marque de fabrique de la Ville de Caluire et 
Cuire est cette capacité d'adaptation. 
Nous sommes une ville dite agile et on est capable de moduler en fonction des vrais projets qui 
sont proposés. En tout cas, pour parler de l’UCCB, je crois qu'on ne peut que se féliciter des 
relations dans la durée que nous avons avec eux. C'est une relation qui est fructueuse et 
équilibrée, très appréciée. Vous vouliez ajouter quelque chose, Madame ? 

Mme FRIOLL : D'ailleurs l’UCCB a participé aussi à la création de toutes les autres associations. 
L’UCCB a pris du temps pour venir aux réunions car nous avons fait des petits déjeuners avec les 
associations pour les écouter. D'ailleurs, à Montessuy, il devait y avoir une animation qui, vu le 
nombre de personnes contaminées au COVID, a été annulée. Mais à eux aussi on aurait pu 
attribuer des subventions exceptionnelles puisqu'ils sont à Montessuy dans une dynamique de 
développement. Au Vernay, pareil. En fait partout sur Caluire, Monsieur MATTEUCCI. 

M. LE MAIRE : Merci pour ces précisions. Juste un petit élément : l'opération qui a été organisée 
par l'UCCB et la Ville de Caluire et Cuire, en l'occurrence le marché des créateurs, qui s'est tenu 



samedi, a eu plus de 800 visiteurs. C'est donc une belle réussite. Nous calibrons les aides en 
fonction de tout ceci. Je mets donc ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_116  CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE DE SERVICES AUX FAMILLES
ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA CAF DU RHÔNE - 2021/2025

Mme MAINAND  :

La   Caisse   d’Allocations   Familiales   du   Rhône   (CAF)   est   un   partenaire   essentiel   de   la   Ville   depuis   de
nombreuses années dans le développement des services liés à l’Enfance, la Petite Enfance et la Jeunesse,
ou encore le développement social. 
Pour les années 2021 et suivantes, la Ville souhaite s’engager aux côtés de la CAF du Rhône dans la mise
en place d’une Convention Territoriale Globale (CTG), qui vient rénover et approfondir les modalités de travail
entre les deux entités et les opérateurs du territoire, en matière de services aux familles. 

En effet, pour simplifier son dispositif de soutien au développement des services aux familles, la CAF propose
un nouveau partenariat à travers une convention pluriannuelle qui élargit le champ d’intervention du Contrat
Enfance Jeunesse (CEJ) et vient le rénover. Sur la base d’une analyse conjointe des besoins et des enjeux
prioritaires  de   la  commune,   la  CTG permet  de  pérenniser  et  d’optimiser   l’offre  de services  aux   familles
existante par une mobilisation des moyens de la CAF et de la collectivité territoriale et de développer des
actions nouvelles et innovantes permettant de répondre à des besoins non satisfaits. Elle vise ainsi à piloter le
projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi que ses modalités de mise en œuvre.

La Ville s’engage dans ce dispositif sur l’ensemble des champs d’intervention proposés par la CAF, en deux
temps : à compter de 2021, sur les thématiques petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation de
la vie sociale et accompagnement social  ; à compter de 2022, sur l’accès aux droits et aux services et sur le
logement. 

Un diagnostic partagé du territoire entre la Ville et la CAF du Rhône a permis de dégager des enjeux pour
chaque thématique, et de prioriser un plan d’actions sur la durée de la CTG (2021/2025). Celui-ci pourra être
enrichi et réajusté progressivement en fonction notamment de l’évolution des besoins des familles. Un comité
de pilotage,  composé de  représentants  de  la  CAF et  de  la  Ville,  assurera   le  suivi  de  la   réalisation  des
objectifs,   contribuera   à   renforcer   la   coordination   et   la   cohérence   globale   des   actions,   ainsi   que   leur
complémentarité. 
Une évaluation des actions est prévue, et sera conduite au fur et à mesure de la mise en œuvre de la CTG.
Pour   la   Ville,   le   pilotage   opérationnel   de   la   démarche   s’appuie   sur   les   deux   postes   municipaux   de
coordination déjà existants dans le CEJ. La CAF du Rhône s’engage, en effet, à poursuivre le cofinancement
de ces deux postes qui  évoluent  l’un sur  l’animation de  la démarche globale de  la CTG,  l’autre sur des
missions de chargée de coopération petite enfance - inclusion. 

Ce dispositif s’accompagne de nouvelles modalités de financement de la CAF à travers le bonus territoire
CTG. La Ville ayant dénoncé le CEJ, le bonus territoire prend le relais de la prestation de service enfance-
jeunesse (PSEJ) sur la commune, à compter du 1er janvier 2021. 
Ces modalités financières seront précisées dans des conventions spécifiques selon le type d’équipement ou
de service, passées entre le gestionnaire de l’équipement et la CAF. 

Ainsi, pour les équipements bénéficiaires d’une prestation de service, le bonus territoire sera intégré par voie
d’avenant à la convention en cours sur la même durée, à savoir pour les crèches jusqu’au 31 décembre 2024,
pour   les  accueils de  loisirs  et   les   relais assistants  maternels   jusqu’au 31 décembre 2023. A  terme,  une
convention sera signée sur la durée de la CTG pour chaque équipement.

Pour la ludothèque, une convention « Fonds publics et territoires - aide au fonctionnement des ludothèques »
sera signée sur la durée de la CTG.

Enfin, une convention spécifique concernant le pilotage du projet de territoire sera également signée entre la
Ville et la CAF du Rhône sur la durée de la CTG pour intégrer les deux postes de coordination. 



Ce passage au bonus territoire CTG a pour effet d’augmenter sur la commune, à compter de 2021, le niveau
de cofinancement de la CAF pour l’ensemble des accueils de loisirs, municipaux et associatifs soutenus par
la collectivité qui ne bénéficiaient pas jusqu’alors d’un complément d’aide au fonctionnement. 
Pour les autres équipements et services, le niveau de cofinancement de la CAF est maintenu globalement à
l’identique  par   rapport  au CEJ,  un mécanisme de   lissage entre   l’ensemble des crèches municipales est
appliqué afin d’harmoniser les financements.

Il est demandé au Conseil Municipal:

-  D'AUTORISER Monsieur  le Maire à signer   la Convention Territoriale Globale de Services aux Familles
proposée par la CAF du Rhône pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2025 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer, pour chaque équipement, les différents avenants de prestations
de service CAF relatifs au bonus territoire CTG concernant les « Établissements d’accueil du jeune Enfant »
sur la durée du 01/01/2021 au 31/12/2024, les « Relais Assistants Maternels » sur la durée du 01/01/2021 au
31/12/2023,   les  « Accueils   de   loisirs  périscolaire,   extrascolaire  et   accueil   adolescent »   sur   la   durée   du
01/01/2021 au 31/12/2023 ;

-  D'AUTORISER Monsieur   le  Maire  à  signer   la  convention  CAF « Fonds  publics  et   territoires   -  aide au
fonctionnement des ludothèques » pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2025 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention CAF concernant le pilotage du projet de territoire
pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2025.















































































































































































































































































































Mme MAINAND : La Ville s'engage avec la CAF du Rhône dans la mise en place d'une convention
territoriale sur la commune pour une durée de 5 ans. 
Cette convention prend le relais du Contrat Enfance Jeunesse à compter du 1er janvier 2021. 
La démarche de passage en CTG a été lancée en février 2021, elle a été travaillée en lien avec les
partenaires du territoire tout au long de l'année 2021. 
Ainsi, le diagnostic du territoire établi par la CAF a été enrichi par les services municipaux, puis 
partagé avec les partenaires. 
Le CEJ a été dénoncé dès juillet 2021 afin de bénéficier du bonus territoire sur l'année 2021 pour 
les services municipaux comme pour les associations partenaires, à savoir les centres sociaux, la 
Petite maison et d’autres. Enfin, des groupes de travail ont été proposés sur 6 thématiques : petite 
enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale et accompagnement social. 
Ainsi, le champ de coopération entre la Ville et la CAF est d'ores et déjà élargi à des thématiques 
nouvelles :  parentalité, animation de la vie sociale et accompagnement social. Il est prévu de 
l'élargir dans un second temps à de nouveaux axes de travail : l'accès aux droits et le logement. 
La convention territoriale globale est l'opportunité de requestionner le projet social du territoire à 
partir d'un diagnostic partagé des besoins : prioriser un plan d'actions permettant de maintenir et 
de consolider l'offre existante et d'envisager des actions nouvelles pour répondre aux besoins non 
couverts ; conduire une démarche continue d'évaluation et de réajustement des actions ; copiloter 
avec la CAF du Rhône, le projet stratégique du territoire à l'égard des familles. 

Ce dispositif s'accompagne de nouvelles modalités financières. Le bonus territoire, CTG, est versé 
à chaque équipement sur la base d'un conventionnement spécifique, avec pour principe le 
maintien du niveau de financement antérieur dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. 
Pour la Ville, il se traduit même par une augmentation du niveau de cofinancement de la CAF pour 
ce qui concerne l'ensemble des accueils de loisirs municipaux et associatifs soutenus par 
la municipalité. 
Il est donc demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
territoriale globale de services aux familles proposée par la CAF du Rhône pour la période du 1er 
janvier 2021 au 31 décembre 2025, et d'autoriser Monsieur le Maire à signer pour chaque 
équipement municipal concerné les différents avenants de prestation de service CAF relatifs aux 
bonus territoires CTG, ainsi que les conventions spécifiques concernant la ludothèque et le 
pilotage du projet de territoire. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Madame MAINAND. Il y a une demande d'intervention de 
Monsieur MATTEUCCI. Vous avez la parole. 

Mr MATTEUCCI : Merci Madame MAINAND pour cette présentation. Cette convention territoriale 
globale et l'ensemble de ses documents et annexes qui en font l'ampleur sont très intéressants. De
la même façon que le fait légalement l'analyse des besoins sociaux des CCAS, la réflexion 
qu’amène cette convention permet d'avoir une photographie de notre commune sur les questions 
sociales et éducatives. Elle fait apparaître les besoins en matière d'action et d'équipements dans 
une stratégie globale et croisée avec la Caisse d’Allocations Familiales, comme vous l'avez 
souligné. 
Toutefois, une présentation synthétique de ce diagnostic et des priorités du plan d'action dans 
lequel notre commune s'engage avec la CAF durant les 5 années à venir et vu la hauteur des 
financements qui vont y être consacrés, aurait été très intéressante. Il aurait été intéressant que 
nous puissions avoir une projection « PowerPoint » nous donnant à la fois de façon synthétique les
éléments de diagnostic et les priorités d'action. 
En effet, les éléments donnés par cette convention, et notamment dans ses annexes, sont très 
instructifs, que ce soit dans l'analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces ou atouts de 
notre territoire aussi bien que dans les fiches actions dans lesquelles ressortent la nécessité d'agir 
sur nos crèches vieillissantes, de penser des places d'accueil d'urgence, d'avoir plus de 
transparence dans les attributions de places en crèche, de visibilité de l'offre parentalité, de l'offre 
jeunesse, le constat d'un manque de structure de référence, de lieux identifiés par les jeunes et la 
nécessité d'aller vers les publics mais aussi de réécrire notre projet éducatif de territoire. Autant 



d'éléments qu’il aurait été intéressant de mettre en perspective ce soir. Il en ressort que nous 
avons du travail sur la planche et de véritables enjeux que nous ne pourrons pas repousser. 
Enfin, comme je l'ai exposé en commission, cela aurait été intéressant que la diversité des 
membres de ce Conseil puisse être associés via la commission ad hoc, aux travaux préparatoires 
de la CTG. Cela n'a pas été le cas. Espérons et souhaitons que pour les prochains travaux qui vont
être engagés, à la fois dans la mise en place de cette convention comme dans la réflexion sur le 
projet éducatif de territoire, l'ensemble des membres de notre Conseil puisse être associé aux 
travaux et à la réflexion, car la jeunesse est une priorité pour tous comme l'animation de la vie 
sociale et comme les questions autour de la petite enfance. Merci. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Madame MAINAND. 

Mme MAINAND : Pour répondre à votre première question sur une présentation, effectivement on 
peut faire une présentation plus complète puisque la CAF est un partenaire très important au 
niveau financier. C'est intéressant effectivement de pouvoir vous présenter tout ce qui est fait avec 
ce partenaire. 
Pour ce qui concerne la méthode de travail, les partenaires ont été invités, on a fait des groupes de
travail. Ce sont donc les partenaires concernés par cette nouvelle convention qui ont été invités 
Nous travaillons également sur le mode d'attribution des places en crèche. Il y a un travail qui est 
fait en continu, pour essayer d'offrir plus facilement des places en crèche, d'augmenter le nombre 
de places en crèche et d’avoir un mode d'attribution qui sera encore plus transparent pour que les 
parents sachent qu’on ne fait pas « plouf, plouf », loin de là, pour attribuer les places en crèche. Il y
a tout un travail et un nouveau mode d'attribution va être mis en place. 

M. LE MAIRE : Très bien, Madame Mainand. Oui, on pourra présenter effectivement lors d'un 
prochain Conseil le diagnostic, tel qu’il a été fait. Cela a été présenté au CCAS bien sûr. Vous avez
évoqué la commission, il n’y a aucun problème pour qu'on puisse le présenter lors d'un prochain 
Conseil. Il n’y a aucune difficulté. Je mets donc ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_117  CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR
L'EXPLOITATION D'UN DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE D'ACCESSOIRES AU SEIN DE LA

PISCINE MUNICIPALE ISABELLE JOUFFROY

M. COUTURIER  :

Depuis   2008,   les   usagers   de   la   piscine   municipale   peuvent   profiter   d’un   distributeur   automatique
d’accessoires de piscine proposant une large gamme de produits tels que maillots de bain, bonnets, lunettes,
gels douche, serviettes, brassards ou encore couches bébés-nageurs.

Très pratique en cas d’oubli et fortement apprécié par les usagers, la Ville souhaite continuer à proposer ce
service à ses usagers.

La précédente convention d’occupation temporaire du domaine public affectée à l’exploitation d’un distributeur
automatique d’accessoires au sein de la piscine étant arrivée à échéance, il est proposé de mettre en place
une nouvelle convention d’occupation pour une durée de 5 ans. Une consultation a été lancée, à cet effet, mi-
septembre  2021 et  un seul  prestataire  a   formulé  une offre.   Il   s’agit  de  la  Société  TOPSEC France qui
exploitait précédemment ce distributeur automatique.

En contrepartie de l’exploitation,  la société versera à  la Ville une redevance égale à 10 % de son chiffre
d’affaires hors taxes.

Il est demandé au Conseil Municipal :



-   D’APPROUVER   les   termes   de   la   convention   d’occupation   temporaire   du   domaine   public   affectée   à
l’exploitation d’un distributeur automatique d’accessoires de piscine ci-annexée ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- DE FIXER la redevance d’occupation à 10 % du chiffre d’affaires hors taxes ;

-   DE   DIRE   que   les   recettes   correspondant   à  cette  redevance   seront   imputées   sur   le   budget   de
fonctionnement des exercices concernés au compte fonction 413 nature 7588.























M. COUTURIER : Bonsoir. Dans le cadre de ce dossier, il s’agit d’une convention qui doit être 
signée dans la mesure où nous mettons à disposition un distributeur automatique d'équipements 
de natation à la piscine. La société TOPSEC FRANCE est propriétaire du distributeur automatique 
et elle reversera 10% du montant du chiffre d'affaires à la collectivité. 
Il est demandé d'approuver les termes de cette convention avec la société TOPSEC FRANCE pour
la mise en place de ce distributeur. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur COUTURIER. Il y a une demande d'intervention de 
Monsieur GILLARD. 

M. GILLARD : Nous retirons notre notre intervention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_118  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CINÉMA LE MÉLIÈS

M. JOUBERT  :

Le cinéma « Le Méliès », Association loi 1901, dispose sur  la commune d’une salle de cinéma située au
cœur du quartier de Vassieux. 
Bien connu des Caluirards et des Caluirardes, cet équipement de proximité a été fortement touché par la crise
sanitaire, qui a notamment conduit à la fermeture de ses portes pendant les cinq premiers mois de l’année
2021.

L’Association en a profité  pour  réaliser d’importants  travaux afin  de mettre aux normes PMR la salle de
cinéma, désormais unique salle de cinéma présente sur la commune depuis la fermeture du cinéma « Ciné
Caluire » en juin 2021. 
Ces travaux, soutenus par le Centre Nationale du Cinéma (CNC) et la Région, ont néanmoins nécessité un
effort   financier   important   pour   l’association,   qui   sollicite  une  aide  de   la  Commune  sous   la   forme  d’une
subvention exceptionnelle.

Par ailleurs, l’équipe de bénévoles de l’association du cinéma le Méliès travaille à développer les activités à
destination des scolaires et du jeune public,  et met en place régulièrement de nouvelles propositions (ciné
junior pour les plus de 6 ans par exemple). 

Pour accompagner le Cinéma Le Méliès dans ses projets, et valoriser les efforts fournis par l’association de
ses bénévoles après cette période complexe, il est proposé de lui octroyer une subvention exceptionnelle. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 2 500 € au Cinéma Le Méliès ;

- DE DIRE que la dépense sera imputée au compte fonction 314 nature 6745 du budget 2021.

M. JOUBERT : Mesdames, Messieurs, le cinéma le Méliès, association de la loi 1901, dispose sur 
la commune d'une salle de cinéma située au coeur du quartier de Vassieux. Cet équipement de 
proximité, très apprécié, a été fortement touché par la crise sanitaire et a été fermé pendant 5 mois
en 2021. L'association en a profité pour réaliser d'importants travaux de mise aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite de la salle de cinéma. Pour soutenir l'Association dans la réalisation 
de ces travaux, mais également, surtout, pour l'accompagner dans ses projets en direction des 
scolaires et du jeune public, il est proposé au Conseil municipal de lui octroyer une subvention 
exceptionnelle à hauteur de 2 500€. 



M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il a a une demande d'intervention de Monsieur Gillard. 

M. GILLARD : Merci. Nous voterons pour cette subvention utile au Méliès, mais nous souhaitons 
profiter de cette subvention pour demander au maire ses intentions pour remplacer le Ciné Caluire.
Y a-t-il une place pour un deuxième cinéma ? Combien de salles ? Quelle gestion : associative, 
privée ? Quel lieu ? 

M. LE MAIRE : Alors tout d'abord, le cinéma le Méliès est un cinéma associatif de très grande 
qualité pour notamment un cinéma d'art et d'essai. 
La Ville de Caluire et Cuire peut se réjouir d'avoir un cinéma avec plus de 100 bénévoles, une très 
belle équipe avec un vrai choix et notamment une capacité à sélectionner un certain nombre de 
films. Pour l'Institut Lumière, Le Mélies entre en ligne de compte au niveau des lieux où présenter 
un certain nombre de films, un certain nombre de personnes soit des acteurs, soit des metteurs en 
scène. Cela ne peut que nous conforter dans notre démarche d’aide apportée. Ensuite, il faut 
rappeler ce qu’il s'est passé concernant le cinéma qui était géré par l'URFOL, un cinéma qui était 
effectivement dans le quartier du Vernay. Le choix de l'association a été de vendre le site où il y 
avait également leur siège social. Nous n’avons pu que déplorer cette décision. Mais c'est leur 
choix. A partir de là, bien sûr, nous avons commencé à nous rapprocher d'un certain nombre de 
professionnels pour pouvoir ouvrir un autre cinéma à Caluire et Cuire avec peut être 2 voire 3 
écrans. 
Il ne vous a pas échappé que la pandémie aujourd'hui a mis en difficulté nombre de cinémas et je 
rappelle que les annonces successives, maladroites, du gouvernement ont entraîné aujourd’hui 
une situation où les cinémas n'arrivent pas à retrouver le volume de spectateurs qu'ils avaient 
auparavant. 
Dans ce contexte, il est un petit peu compliqué aujourd'hui de pouvoir s'engager sur le type 
d'engagement qu’il peut y avoir. En tout cas, une chose est certaine, c'est que nous allons nous 
battre, bien sûr, pour avoir un autre cinéma à Caluire et Cuire, en bonne intelligence avec le Méliès
bien évidemment. Les choses se font de manière intéressante, ce sont des gens passionnés de 
cinéma. Il y a l'espace aujourd'hui pour un deuxième cinéma à Caluire et Cuire, nous veillerons à 
faire en sorte que ce soit le cas. Simplement, si j'ai un conseil à donner à tout le monde : allez au 
cinéma, avec des masques bien sûr, reprenez la direction des salles obscures, arrêtez de regarder
Netflix et comme ça, tout le monde sera bien content et nous les premiers. 

Je vous remercie donc je mets ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_119  UNICEF / RÉSEAU VILLE AMIE DES ENFANTS - ADOPTION DU PLAN
D'ACTION MUNICIPAL 2020 / 2026 POUR L'ENFANCE ET LA JEUNESSE ET CONVENTION

DE PARTENARIAT ENTRE L'UNICEF ET LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

Mme WEBANCK  :

La Ville de Caluire et Cuire souhaite poursuivre son partenariat avec UNICEF France et obtenir le titre Ville
amie des enfants pour le troisième mandat consécutif.

Après avoir affirmé son intention de devenir candidate au partenariat avec UNICEF France par délibération N°
D2020- 087 du Conseil Municipal du 12 octobre 2020, la candidature de la Ville a été acceptée lors de la
commission d’attribution du titre du 19 octobre 2021 faisant ainsi de Caluire et Cuire une Ville amie des
enfants, partenaire d’UNICEF France. 

Ainsi, la Ville doit adopter le plan d’action municipal 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse sur lequel elle
s’est engagée et qui se déploie autour de 5 engagements  :



• Considérer   la   nutrition   comme   un   facteur   déterminant   du   développement   de   l’enfant   et   de
l’adolescent  ;

• Mettre en place un plan de lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants et aux
jeunes ;

• Décloisonner l’éducation pour garantir un parcours éducatif cohérent aux enfants et aux jeunes du
territoire  ;

• Participer à la consultation nationale des 6/18 ans ;
• Elaborer une vision commune et partagée de la place de l’enfant dans la ville.

Le plan d’action complet est annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ADOPTER  le plan d’action municipal  2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse de la Ville de Caluire et
Cuire, ci-annexé ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat ci-annexée et à prendre toutes les
mesures nécessaires à son application  ;

-  DE DIRE que la dépense afférente à l’adhésion à Unicef France sera imputée au compte fonction 020G
nature 6281 des budgets concernés.





























Mme WEBANCK : La Ville de Caluire et Cuire souhaite poursuivre son partenariat avec UNICEF 
France et a obtenu le titre « Ville Amie des enfants » pour le troisième mandat consécutif. Le 
partenariat avec l'Unicef et l'engagement de la Ville en tant qu’ « Amie des enfants » prendra la 
forme d'une convention. Par ailleurs, la Ville adopte également un plan d'action municipale à 
déployer sur les années 2020 à 2026 en faveur de l'enfance et de la jeunesse. 
Notre plan d'action s'articule autour de 5 engagements forts : considérer la nutrition comme un 
facteur déterminant du développement de l'enfant et de l'adolescent ;  mettre en place un plan de 
lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants et aux jeunes ; décloisonner 
l'éducation pour garantir un parcours éducatif cohérent aux enfants et aux jeunes du territoire ; 
participer à la consultation nationale des 16-18 ans ;  élaborer une vision commune et partagée de 
la place de l'enfant dans la ville. 
Il est demandé au Conseil municipal d'adopter le plan d'action municipale 2020-2026 pour 
l'enfance et la jeunesse de la Ville de Caluire et Cuire et d'autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention de partenariat figurant en annexe et à prendre toutes les mesures nécessaires à son 
application. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup, Madame WEBANCK. Il y a une demande d'intervention de 
Monsieur MATTEUCCI. Vous avez la parole. 

M. MATTEUCCI : Merci, je serai bref. On ne peut que se féliciter du renouvellement de signature 
de cette convention avec l'Unicef que nous avions déjà soutenu les fois précédentes. Nous ne 
pouvons que nous féliciter de cette signature du plan d'action que vous proposez dans le cadre de 
la convention et des engagements de notre ville, en particulier celui contre les violences subies par
les enfants et les jeunes, qui doit se traduire certes par un plan d'action, mais aussi par une 
dénonciation claire de tous les comportements de violence envers les enfants qui vont contre notre
engagement et nos principes. 
Vous l'avez dit et cela fait partie du plan d'action, mais il me semble que c'est important que nous 
l'affirmions, de façon un petit peu plus forte. 
Nous soutiendrons donc de nouveau cette convention avec l'Unicef et le plan d'action qui 
l'accompagne, qui recoupe d'ailleurs les chantiers de la CTG. Merci. 

M. LE MAIRE : Merci pour votre intervention. Bien sûr, nous combattons toute violence et je parle 
également sous le contrôle de Madame CRESPY qui fait un travail remarquable, depuis des 
années, sur la problématique des violences intrafamiliales qui remonte de plus en plus. 
Il est très important d’avoir un suivi. C’est ce que nous faisons avec l'Unicef et le réseau « Ville 
amie des enfants » comme l’a souligné Madame WEBANCK qui porte cette action. Je mets donc 
ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_120  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET L'ASSOCIATION
COUP DE POUCE - MISE EN PLACE DE QUATRE CLUBS DE LECTURE/ÉCRITURE - ANNÉE

SCOLAIRE 2021/2022

Mme WEBANCK  :

Par délibération n° D2020-135 du 15 décembre 2020, le Conseil Municipal a approuvé la convention fixant le
partenariat entre l’association « Coup de pouce » et la Ville.

Au cours de l’année scolaire 2019/2020, la Ville, souhaitant accroître son intervention en matière de lutte
contre le décrochage scolaire dés le plus jeune âge, a mis en œuvre pour la première année deux Clubs de
Lecture et d’Écriture (CLE) dans les écoles Victor Basch et André Marie Ampère. 



Les retours très encourageants ont incité la Ville à étendre le nombre de clubs « CLE » pour l’année scolaire
2020/2021 et les années suivantes, passant de deux à quatre clubs, tous situés dans des quartiers en veille
active ou à proximité (écoles Victor Basch, André Marie Ampère, Pierre et Marie Curie et Montessuy).

Les clubs, qui ne réunissent pas plus de quatre à cinq enfants, s’adressent à des enfants de CP repérés par
leur enseignant comme ayant des fragilités dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, parce qu’ils ne
bénéficient pas des étayages sociaux et familiaux dont ils ont besoin pour réussir. En outre, le projet s’inscrit
dans un travail conjoint auprès des parents, souvent éloignés de l’école et démunis pour accompagner leur
enfant dans sa scolarité : ils ne maîtrisent pas ou peu le français, ils ont eu un passé scolaire difficile, leur
situation sociale et économique ne leur donne pas la disponibilité ou les moyens d’accompagner leur enfant. 
Le Club Coup de Pouce Clé repose sur un partenariat  étroit entre la Ville, qui impulse le projet, et tous les
acteurs de la réussite éducative  : enseignants, animateurs, représentants de l’Éducation Nationale, parents. Il
fonctionne sur le temps périscolaire du soir, de novembre à juin, et réunit les enfants autour d’un animateur
chargé de  les accompagner.  Les animateurs,   recrutés et  salariés par  la Ville,  sont formés et  outillés par
l’Association Coup de Pouce.

Il s’agit également d’instaurer un lien de confiance avec les familles, qui s’engagent,  si elles acceptent  la
participation de leur enfant au Club, à ce qu’il y soit présent tous les soirs. Au début et à la fin de l’opération,
cet   engagement  est  marqué officiellement  par  des  cérémonies,  organisées  en  mairie,   en  présence  des
enfants, de leurs parents, des élus et des représentants de l’Éducation Nationale.  Ces cérémonies visent à
officialiser   le   contrat   passé   entre   les   familles   et   l’école,   et  l’engagement   fort   de   toute   la   communauté
éducative autour de la réussite des enfants.

Le projet est financé par la Ville à hauteur de 1 500 euros en moyenne par enfant, couvrant la rémunération
de l’animateur, l’indemnisation de la coordination assurée sur l’école par un membre de l’équipe enseignante
et la subvention versée à l'Association Coup de Pouce pour l’ingénierie du projet à hauteur de 500 € par club. 
La convention ci-annexée vise à fixer les modalités de ce partenariat avec l’Association Coup de Pouce. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que les avenants afférents  ;

- DE DIRE que la dépense sera imputée au compte fonction 255S – nature 6745 des budgets des exercices
concernés ;

-  D’AUTORISER Monsieur  le Maire à solliciter la Caisse d’Allocations  Familiales, partenaire financier, pour
une aide à la mise en œuvre de ces clubs. 

























Mme WEBANCK : Pour la troisième année consécutive, la Ville souhaite poursuivre son 
partenariat avec l'association coup de pouce par la mise en place de club de lecture et d'écriture,  
« Coup de pouce - clé », dans 4 écoles. Pour rappel, il s'agit de petits groupes de 4 à 5 enfants pris
en charge 3 soirs par semaine après l'école sur le temps périscolaire par un animateur ou une 
animatrice formé(e). 
Le club s'adresse à des enfants de CP repérés par leur enseignant car ils ont des fragilités dans 
l'apprentissage de la lecture et de l'écriture ou parce qu'ils ne bénéficient pas des étayages sociaux
et familiaux dont ils ont besoin pour réussir. 
La Ville a démarré une expérimentation sur l'année scolaire 2019-2020 avec 2 clubs. 
Les retours très encourageants ont conduit à étendre le nombre de clubs « clé » dès l'année 
scolaire 2020/2021. Ce sont donc 4 clubs qui ont démarré après les vacances d'automne. Ils sont 
tous situés dans des quartiers en veille active ou à proximité. La convention ci-annexée vise à fixer
les modalités de ce partenariat avec l'association « Coup de pouce ». Il est demandé au Conseil 
municipal d'approuver les termes de la convention, d'autoriser Monsieur le Maire à la signer ainsi 
que les avenants afférents, et de l’autoriser à solliciter la CAF, partenaire financier, pour une aide à
la mise en œuvre de ces clubs. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Madame WEBANCK. Je veux vraiment souligner ce très très beau
travail. On voit malheureusement que les acteurs publics se retirent de tous les quartiers en veille 
active, il ne reste qu’un acteur : la Mairie et avec elle l'association, et par ce biais là, un certain 
nombre d'enseignants. Et cela, c'est tout à l'honneur de notre collectivité. 

La cérémonie que vous aviez organisée, en présence également de l'IEN, montre la chance que 
cette action apporte aux des enfants, mais également aux parents qui, pour un certain nombre 
d’entre eux, franchissent les portes de notre médiathèque et viennent découvrir un certain nombre 
de choses. Cela honore absolument la Ville et bien sûr, l'opération « Coup de pouce ». En 
l'occurrence, cela touche un certain nombre d'enfants qui, sans ce système là, seraient 
complètement exclus et auraient un démarrage dans la vie bien compliqué. 

Je vous demande donc de voter avec intensité pour cette belle démarche que nous avons depuis 
un certain nombre d'années et que nous allons poursuivre dans la durée. 

Je mets donc ce rapport aux voix 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité. 

N° D2021_121  SUBVENTIONS AUX ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION EN ALTERNANCE
ACCUEILLANT DES CALUIRARDS

Mme WEBANCK  :

Chaque année, de jeunes Caluirards suivent une formation dans des Maisons Familiales et Rurales ou autres
établissements   de   formation,   principalement   de   la   Région   Rhône   Alpes   Auvergne,   proposant   des
enseignements par la voie de l’alternance dans des filières diverses et variées.

Afin de les soutenir dans la réalisation de leurs missions, ces établissements sollicitent régulièrement  une
participation des communes dans lesquelles sont domiciliés les jeunes scolarisés au sein de leur structure.
Compte-tenu de l’intérêt en matière d’éducation, d’insertion professionnelle et sociale que présente ce type
d’établissement,   il   est  proposé au  Conseil  Municipal  de   leur  allouer  une subvention  dans  les conditions
suivantes  :



ETABLISSEMENT
NOMBRE
D’ELEVES

CALUIRARDS
ACCUEILLIS

MONTANT
FORFAITAIRE
PAR ELEVE

SUBVENTION

MFR – SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET
2 43 euros   86 euros

MFR LA PALMA – L’ARBRESLE 3 43 euros 129 euros

MFR – VILLIE MORGON 2 43 euros   86 euros

MFR  DOMAINE  DE  LA  SAULSAIE  –
MONTLUEL

2 43 euros   86 euros

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ALLOUER aux établissements les subventions telles que définies dans le tableau ci-dessus ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 65 nature 6574.

Mme WEBANCK : Chaque année, de jeunes Caluirards suivent une formation dans des maisons 
familiales et rurales ou autre établissement de formation proposant des enseignements par la voie 
de l'alternance. 
La Ville de Caluire et Cuire apporte une contribution à ces établissements dont les objectifs 
pédagogiques sont en cohérence avec son projet éducatif, en termes d'éducation et d'insertion 
sociale et professionnelle des jeunes Caluirards.
Il est proposé au Conseil municipal d'allouer aux 4 MFR concernées une subvention dans les 
conditions présentées dans le tableau figurant dans la délibération, compte tenu du montant 
forfaitaire de 43€ par élève. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Madame WEBANCK. Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_122  CONVENTION VILLE DE CALUIRE ET CUIRE - FONDATION ACTION
RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE PÔLE LYADE : COFINANCEMENT DU POSTE

DE PSYCHOLOGUE POUR LE POINT ÉCOUTE ADULTES

Mme GOYER  :

La Ville participe depuis une vingtaine d’années au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) en partenariat
avec le Centre Hospitalier le Vinatier. 

Un CLSM est une plateforme de concertation et de coordination entre les élus locaux d'un territoire, associant
la psychiatrie publique, les usagers et les aidants. 
La Ville de Caluire et Cuire dispose depuis 2019 d’un CLSM intercommunal avec les communes de Rillieux la
Pape et de Neuville sur Saône, piloté par un coordonnateur intercommunal qui travaille en lien étroit avec les
référents santé des trois communes.



Dans le cadre du Plan Pauvreté, l’État a débloqué un financement exceptionnel qui a permis la création par le
CLMS intercommunal d’un Point Écoute Adulte (PEA) début 2021. Ce type de dispositif répondait aux besoins
relevés par le diagnostic du CLSM début 2020, en matière d’accès aux soins en santé mentale qui ont été
accentués par la crise sanitaire. 

L’ objectif était de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et
anonyme, pour un public adulte, en proposant des consultations psychologiques gratuites et anonymes. 
Les permanences se déroulent à raison de deux demi-journées par semaine, à Caluire et Cuire.

De mi-janvier au 31 août 2021, 112 entretiens ont été réalisés. Environ 75 % des personnes reçues n’avaient
jamais consulté de psychologue auparavant. Le taux d’absentéisme aux entretiens est de 15 % alors qu’il se
situe habituellement aux alentours de 30 %.

A ce jour, le dispositif est porté par les centres sociaux de Rillieux la Pape. Il est désormais proposé de faire
appel pour ce faire au pôle Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et santé Mentale (ARHM) qui
porte déjà l’ensemble des PEA mis en place par la Métropole (5) et la Ville de Lyon (1). 
Le pôle Lyade portera également, pour rappel, le Point Écoute Parent Enfant (PEPE) qui démarrera début
novembre sur la commune.

Par ailleurs, il convient désormais, pour maintenir le dispositif, d’en déterminer les modalités de co-finacement
entre les différents partenaires, les financement de l’État liés au Plan Pauvreté étant arrivés à échéance. 
Dès lors, la répartition des coûts pour l’année 2022 serait la suivante :

• 25 000 € pour l’ ARS,
• 6 686 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 13 372 € pour la Ville de Rillieux la Pape,
• 3 343 € pour la Ville de Neuville sur Saône.

Le co-financement du poste de psychologue par l’ ARS et les trois communes membres du CLSM constitue
une   condition   sine   qua   non   pour   le   maintien   du   dispositif,   dont   les   modalités   de   fonctionnement   sont
précisées dans la convention annexée. 
La répartition proposée est fonction du temps de présence du psychologue sur la commune, et correspond au
maintien de la prestation actuelle (soit deux demi-journées par semaine pour Caluire et Cuire). 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée relative à la création du « Point Écoute Adulte » ;

- D'AUTORISER  sa signature par Monsieur le Maire ;

- DE VERSER une prestation annuelle forfaitaire de 6 686 € au Pôle Lyade ;

- DE DIRE  que les crédits correspondants seront  inscrits au compte fonction 510 nature 6288 du budget
concerné.













Mme GOYER : La crise sanitaire liée au COVID-19 est venue renforcer les besoins en matière de 
prévention en santé mentale repérés par le diagnostic réalisé par le Conseil local de santé mentale
intercommunal. Ce dernier s'est donc saisi d'un appel à projet lancé par la Fondation de France en 
juin 2020 dans le cadre du plan pauvreté visant à soutenir la création de points écoute adultes. En 
proposant un lieu d'écoute de proximité gratuit et anonyme, ce dispositif, qui a démarré en janvier 
2021, est venu compléter l'offre de soins en santé mentale proposé sur notre territoire. 

Il comble l'espace de la prévention pour laquelle la psychiatrie de secteur ne peut plus répondre. 
La montée en charge constante des demandes de rendez-vous au cours de cette première année 
de fonctionnement est venue confirmer l'adéquation de la réponse apportée par ce dispositif aux 
besoins de la population adulte caluirarde. Les financements de l'État ont couvert les coûts pour 
l'année 2021. Afin de maintenir ce dispositif, il convient désormais de déterminer les modalités de 
son cofinancement par les communes de Caluire et Cuire, Rillieux-La-Pape et Neuville sur Saône.
 Il est donc demandé au Conseil municipal d'approuver les termes de la convention ci annexée 
relative à la création du point écoute adulte, d'autoriser sa signature par Monsieur le Maire et de 
verser une prestation annuelle forfaitaire de 6 686€ au POLE LYADE. 

M. LE MAIRE  : Merci beaucoup Madame GOYER. Il n'y a pas de demande d'intervention. Je mets
donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(M. MICHON ne prend pas part au vote)

M. LE MAIRE  : Je souhaitais juste indiquer qu’il est vraiment important d'avoir cette convention 
parce qu'il y avait quand même un manque important. Quand on connaît l'état de la psychiatrie en 
France, d'une manière générale, on ne peut que se féliciter d'avoir enfin quelque chose qui puisse 
répondre à un besoin qui est réel. 

N° D2021_123  CONVENTION DE COOPÉRATION ET DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE
CALUIRE ET CUIRE ET L'ASSOCIATION DES CADETS DE LA GENDARMERIE NATIONALE

DU RHÔNE

M. MANINI  :

Les Cadets de la Gendarmerie Nationale du Rhône, association loi 1901, est une structure instituée en 2020
par la Gendarmerie Nationale afin de développer une démarche de transmission et de promotion des valeurs
de la citoyenneté auprès du jeune public. 
Animée par des réservistes de la Gendarmerie, elle accueille, dans le cadre de sessions de quelques jours,
des jeunes français et étrangers, âgés de 16 à 18 ans, résidant réglementairement ou scolarisés dans le
département du Rhône. 
Le programme s’inscrit  par ailleurs dans  le cadre plus  large du Service National  Universel  (SNU) dont  il
constitue la seconde phase, pour la réalisation de la mission d’intérêt général et visant des jeunes issus de
milieux défavorisés ou en situation de difficulté afin de leur offrir des opportunités de promotion sociale. 

Ainsi, outre les enjeux de découverte des missions de la Gendarmerie Nationale et de promotion des valeurs
citoyennes,  l’association, du fait  de son articulation avec le SNU et de sa dimension éducative,  œuvre à
l’accompagnement des jeunes et vise à favoriser leur insertion professionnelle et sociale. 

Dans   le  cadre de   la  session 2021/2022,   l’association  accueille  un   jeune Caluirard.  Dès  lors,   il   apparaît
opportun de mettre en place un partenariat entre la Ville et l’association des Cadets de la Gendarmerie de
Rhône. 



En effet, les actions portées par les Cadets de la Gendarmerie Nationale du Rhône font écho à la démarche
de transmission des valeurs républicaines développée par la Ville de Caluire et Cuire au travers de dispositifs
tels que le Service civique communal ou le Conseil municipal des Enfants. 
Par   ailleurs,   ce   partenariat   permettrait   à   la   commune,   au   travers   de   cette   structure,   de   favoriser
l’accompagnement des jeunes de son territoire, notamment ceux issus des quartiers en veille active (QVA). 
Enfin, des liens et des passerelles pourraient être établis avec le futur « Parcours républicain » développé par
la Ville et qui visera à l’insertion sociale, citoyenne et professionnelle des jeunes dits «  invisibles » présents
sur le territoire de Caluire et Cuire. 

Dès lors, et pour soutenir l’association dans l’accueil des jeunes et en particulier lui permettre de leur fournir
l’ensemble de l’équipement nécessaire à la bonne réalisation de leur mission, il est proposé d’octroyer une
aide financière à hauteur de 1 000 euros par jeune Caluirard accueilli, et pour l’année 2022. 
La reconduction potentielle du partenariat sera soumise à une évaluation préalable, permettant de vérifier
l’adéquation de l’accompagnement proposé par les Cadets du Rhône avec les objectifs poursuivis par la Ville
de Caluire et Cuire. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER la mise en place d’un partenariat entre  la Ville de Caluire et Cuire et  l’Association des
Cadets de la Gendarmerie Nationale du Rhône ;

- D'APPROUVER les termes de la convention de coopération et de partenariat ci-annexée ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 522 nature 6574 du budget
concerné.













M. MANINI : Dans une démarche de promotion des valeurs républicaines et citoyennes auprès du 
jeune public, l'association des cadets de la gendarmerie nationale du Rhône a vu le jour en 
2020. Dans la lignée des dispositifs républicains que la Ville de Caluire et Cuire porte déjà à 
travers le service civique communal et le Conseil municipal des enfants, il a paru opportun de lier 
un partenariat solide avec cette association. À ce titre, il sera demandé ce soir d'approuver la mise 
en place d'un partenariat, d'approuver les termes de la convention qui est annexée, et de verser à 
cette association 1000€ en fonction du jeune Caluirard qu’ils reçoivent parmi eux actuellement.

M. LE MAIRE  : Merci beaucoup, Monsieur MANINI, il n'y avait pas de demande d'intervention. Je 
mets donc ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_124  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA MISSION LOCALE
PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE

M. MANINI  :

La Mission Locale Plateau Nord Val de Saône est un partenaire essentiel de la commune pour accompagner
les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire dans leur trajectoire d’insertion socioprofessionnelle. 
Chaque année, elle suit plus de 600 jeunes sur la commune à travers l’aide à la recherche d’un métier, d’un
emploi, un accompagnement pour trouver une formation, construire un projet, des conseils et des solutions
pour résoudre des difficultés de la vie quotidienne et faciliter l’accès à la santé, à la mobilité.

La Mission Locale met en œuvre différents dispositifs comme la garantie Jeunes, le Revenu de Solidarité
jeunes,   le Parcours d’Accompagnement Contractualisé vers  l’Emploi  et   l’Autonomie,   le  Fonds d’Aide aux
Jeunes. Elle développe également différentes actions pour lever les freins à l’insertion  : job dating, ateliers
numériques, ateliers Santé bien-être,…

La Ville participe au fonctionnement de la Mission Locale par le biais d’une subvention annuelle et la mise à
disposition de  locaux dans le cadre de conventions spécifiques. Elle souhaite, par ailleurs,  soutenir  deux
projets développés par la Mission Locale par le biais d’une subvention exceptionnelle.

Un premier projet vise à renforcer l’estime de soi des jeunes à travers plusieurs ateliers et selon leurs besoins
spécifiques  :

• Un  atelier   « Image  de  soi »  permettra   à   10   jeunes  de   la   commune   de   renforcer   leur   posture
professionnelle face à un employeur et de mieux aborder les entretiens de recherche d’emploi  ou
d’entrée  en   formation.  Cette  action  d’une  journée,  prévue   le  2  décembre,  sera  animée  par  un
prestataire  (troupe théâtrale « Des étoiles plein les poches ») sous la forme de jeux de rôles pour
aborder   le   comportement   (les   émotions,   les   représentations,   l’évaluation   de   son   image   …),   la
posture  professionnelle   (le   langage gestuel,   la  prise  en  considération  de  sa  morphologie…)  ou
encore donner aux jeunes des conseils vestimentaires et d’ordre physique.

• Deux ateliers sont par ailleurs proposés les 15 novembre et 20 décembre, et animés par L’Académie
de l’Art Du Déplacement fondée par Louis Davion. Ces ateliers permettront à 12 jeunes (6 jeunes
par atelier) de prendre confiance en eux pour affronter les difficultés du quotidien au moyen d’une
réflexion collective sur les forces, les valeurs, les motivations que nécessite la discipline de l’art du
déplacement, mis en parallèle avec le parcours d'insertion de chacun . 

Pour cette action, la participation de la Ville s’élève à 1 500 €.

Un deuxième projet « Respir’Action », sur la période de septembre 2021 à mars 2022, vise la (re)mobilisation
de jeunes Caluirards en situation de décrochage. Il s’inscrit dans la continuité du Projet 100 % inclusion : 
« Repérer et aller vers les publics invisibles » mené depuis novembre 2019 sur les territoires du Plateau Nord
et du Val de Saône et qui a pris fin en septembre 2021. 
La   complexité   de   la   situation   personnelle   de   certains   jeunes   (phobies,   marginalisation,   souffrance
psychologique, dérives, désocialisation, perte d’estime de soi, découragement, …) nécessite de mettre en
œuvre   des   stratégies   de   resocialisation   spécifiques,   avec   le   concours   de   l’ensemble   des   acteurs   en



conjuguant leurs moyens et en concevant de nouvelles actions concertées et adaptées dans le cadre d’une
démarche continue de coopération.
L’action s’appuie sur un poste de chargé de projet d’une durée de 6 mois porté par la Mission Locale jusqu’en
mars 2022 dont les missions sont :

• d’animer des cellules opérationnelles sur  les communes partenaires, à savoir Rillieux la Pape et
Caluire et Cuire. L’objectif est de définir des actions de (re)mobilisation afin de faire rentrer le public,
en situation de décrochage, dans une logique de succès ;

• de   concevoir   et   mettre   en   œuvre   avec   les   acteurs   locaux   de   chaque   territoire   une   ingénierie
permettant de proposer différentes actions de (re)mobilisation aux jeunes ciblés en prévoyant des
objectifs à atteindre ;

• d’assurer  le rôle de « chargé de  liaison » entre  l’ensemble des acteurs associés,  y compris  les
conseillers de la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône, pour fluidifier et garantir  la mise en
œuvre des plans d’actions individuels et/ou collectifs au bénéfice des jeunes.

Les   projets   d’action   sur   la   commune,   en   cours   de   construction,   s’étaleront   jusqu’en   mars   2022.   La
participation de la Ville s’élève à 6 000 €, ingénierie et actions comprises. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 7 500 € à la Mission Locale dont 1 500 € pour l’action
« estime de soi » et 6 000€ pour le projet « Respir’Action »  ;

- DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits en dépenses, au compte fonction 523 nature 6745.

M. MANINI : En matière d'insertion, la ville de Caluire et Cuire a toujours répondu présente. En ce 
sens, il a paru tout à fait limpide de soutenir à nouveau la mission locale à travers ces 2 projets. 
Le premier cible la mise en place d'ateliers de journée afin que les jeunes puissent travailler autour 
de l’estime de soi et du gain de confiance et de l'autonomie. Le 2e cible plutôt les jeunes 
décrocheurs et ce projet s'inscrit dans la continuité du projet 100% Inclusion qui avait pour objectif 
de repérer et aller vers le public invisible.
Il est ainsi demandé au Conseil municipal d'approuver le versement d'une subvention 
exceptionnelle de 7 500€ en soutien de ces 2 projets.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur MANINI pour cette présentation complète. Il n'y avait pas de 
demande d'intervention, je mets ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 39 VOIX POUR

(Monsieur TOLLET, Madame FRIOLL, Madame GUGLIELMI et Monsieur JOINT ne prennent pas
part au vote).

N° D2021_125  MALTRAITANCE ANIMALE : MISE EN PLACE D'UN PARTENARIAT AVEC LA
SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX (SPA) DE LYON ET DU SUD-EST

Mme COTON  :

Créée en 1853 et reconnue d’utilité publique en 1893, la S.P.A. de Lyon et du Sud-Est est la plus importante
association de protection animale du Rhône.
Elle est, depuis plusieurs années, le prestataire de la Ville de Caluire et Cuire pour la fourrière animale. Elle
lui permet ainsi d’assurer ses obligations prévues aux articles L.211-24 et suivants du Code rural.
La S.P.A. de Lyon et du Sud-Est intervient par conséquent à la demande des services municipaux et de la
Police pour procéder notamment à la capture des chiens en divagation sur la voie publique, ainsi que la prise
en charge des chats errants capturés, puis, le cas échéant, assure leur garde en fourrière pendant le délai
légal.



Au-delà de ces missions bien connues du grand public,  la S.P.A. de Lyon et du Sud-Est s’est également
dotée   d’un   service   « Enquêtes   maltraitance »   qui   reçoit   et   examine   chaque   année   près   de   1 000
signalements d’animaux mal nourris, battus, laissés à l’abandon, etc. L’intervention de ses inspecteurs en ce
domaine va de la sensibilisation des propriétaires négligents ou ignorants de la législation applicable, à la
saisine des autorités compétentes et la prise en charge des animaux, dans les cas les plus graves.

Forte du constat d’une augmentation du nombre des cas de maltraitance animale, la S.P.A. de Lyon et du
Sud-Est a décidé de proposer aux communes situées dans son champ d’intervention un partenariat, sans
surcoût, dans lequel elle propose :
-   d’organiser   des   sessions   de   formation,   à   destination   principalement   des   policiers   municipaux,   sur   la
réglementation et ses possibilités d’intervention ;
- d’intervenir à la demande du Maire, de sa Police municipale, des forces de l’ordre et des sapeurs-pompiers
sous différentes formes :

• conseil,
• assistance lors d’interventions,
• dépôt de plainte par l’un de ses inspecteurs pour les cas le nécessitant,
• prise en charge des animaux sujets de maltraitance.

En contrepartie, la Ville s’engage à désigner un référent qui sera son interlocuteur privilégié dans la mise en
œuvre de ce partenariat, et à informer les forces de l’ordre intervenant sur la commune de son existence.

A travers les missions qu’elle exerce sur le territoire communal, la Police municipale est régulièrement en
contact avec la S.P.A. Lyon et Sud-Est, pour les missions classiques de fourrière animale, mais également
lorsqu’elle   suspecte  des  cas  de  maltraitance  animale.  Plusieurs  agents  ont   par  ailleurs  émis   le   souhait
d’approfondir   leurs  connaissances  en  ce  domaine  pour  une meilleure   réactivité  et  prise  en  compte  des
situations auxquelles ils peuvent être confrontés lors de leurs interventions.
Consciente de l’intérêt que revêt ce partenariat, la Ville souhaite par conséquent y souscrire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-   D'AUTORISER  Monsieur   le   Maire  à   signer   la   convention   de   partenariat   « maltraitance   animale »   ci-
annexée.







Mme COTON : Mesdames, Messieurs chers collègues, créée en 1853 et reconnue d'utilité 
publique en 1893, la SPA de Lyon et du Sud-Est est la plus importante association de protection 
animale du Rhône. Elle est depuis plusieurs années la prestataire de la Ville de Caluire et Cuire 
pour la fourrière animale: capture des chiens en divagation sur la voie publique, prise en charge 
des chats errants capturés, ramassage des cadavres de chiens et de chats. 
Dotée d'un service « enquête maltraitance », elle reçoit et examine chaque année près de 1000 
signalements d'animaux mal nourris, battus, laissés à l'abandon, ect. 
Devant l'augmentation du nombre de cas de maltraitance animale, la SPA de Lyon et du Sud-Est a
décidé de proposer aux communes situées dans son champ d'intervention un partenariat gratuit 
par lequel elle propose d’organiser des sessions de formation à destination principalement des 
policiers municipaux sur la réglementation et les possibilités d'intervention ; d'intervenir à la 
demande du maire, de sa police municipale, des forces de l'ordre et des sapeurs-pompiers sous 
différentes formes. En contrepartie, la Ville s'engage notamment à désigner un référent qui sera 
son interlocuteur privilégié dans la mise en œuvre du partenariat. Consciente de l'intérêt que revêt 
ce partenariat qui fait en outre écho à une demande des policiers municipaux, la Ville souhaite par 
conséquent y souscrire.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de 
partenariat contre la maltraitance animale. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Madame COTON pour cette présentation. Cette notion de 
maltraitance animale est un vrai sujet et c'est bien que Caluire et Cuire puisse signer cette 
convention. Il n’y a pas de demande d'intervention, je mets donc ce rapport aux voix 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_126  EXERCICE 2022 – AUTORISATION DE MANDATEMENT EN
INVESTISSEMENTS SANS INSCRIPTION PRÉALABLE DE CRÉDITS

Mme BLACHERE  :

Conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, «  jusqu’à
l’adoption  du  budget,   l’exécutif   de   la   collectivité   territoriale  peut,   sur  autorisation  de   l’organe  délibérant,
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement :
- dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice  précédent,  non  compris  les  crédits

afférents au remboursement de la dette
et
- pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider et les

mandater  dans   la   limite   des   crédits   de   paiement   prévus   au   titre   de   l’exercice   par   la   délibération
d’autorisation de programme.

L’autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. »

Afin de permettre l’engagement ou la poursuite de certaines opérations dans les meilleurs délais, et pour
garantir, sans attendre le vote du budget 2022, le paiement des sommes dues notamment au titre des travaux
et des acquisitions, il est donc proposé de faire appel à cette procédure dite d’autorisation de mandatement
sans inscription préalable de crédits.

Rappel des crédits ouverts en 2021

Crédits ouverts en dépenses réelles d’investissement
hors dette (chapitres 20, 21, 204, 23 et 27)

15 777 838 €

Quart des crédits ouverts 3 944 459,50 €

Le tableau suivant liste les montants et affectations des investissements concernés :



PROGRAMME PRÉVISION 2022 CHAPITRE

Frais   d’études   et   acquisitions   de   logiciels   ou   autres   biens
incorporels

100 000 € 20

Acquisition de biens  immobiliers ou mobiliers  et  de matériels
pour le fonctionnement des services et équipements de la Ville

2 200 000 € 21

Travaux sur divers bâtiments de la Ville 790 000 € 23

Participations à verser 50 000 € 26

Créances immobilisées 800 000 € 27

TOTAL 3 940 000 €

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE CONSTATER ET DE DIRE que le montant correspondant au quart des crédits ouverts en investissement
au budget précédent est de 3 944 459,50 € ;

-  D'AUTORISER  Monsieur   le  Maire  à  engager,   liquider  et  mandater  avant   le   vote  du  budget  2022   les
dépenses  d'investissement  nécessaires,   au-delà  des   crédits   reportés  et   des   crédits  de  paiement   votés,
correspondant aux montants et affectations présentés dans le tableau ci-dessus ;

- DE DIRE que les crédits correspondants aux dépenses engagées, liquidées ou mandatées dans le cadre de
cette autorisation seront ouverts au budget primitif 2022.

Mme BLACHERE : Ce rapport s'inscrit dans le cadre des dispositions de l'article L.1612-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. Il permet à la Ville de poursuivre l'engagement, la 
liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement préalablement au vote du budget 
primitif, dans la limite du quart des crédits d'investissement inscrits au budget précédent. Cette 
autorisation vient en complément des dépenses qui seront reportées de 2021 à 2022 et des crédits
inscrits dans les autorisations de programme qui ont déjà été votés. 
Le montant des dépenses d'investissement qu'il est proposé d'ouvrir et de 3 940 000€. Il est réparti
entre les différents chapitres d'investissement. 
Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater 
avant le vote du budget 2022, les dépenses d'investissements nécessaires au-delà des crédits 
reportés et des crédits de paiement votés correspondant au montant et aux affectations présentées
dans le tableau présenté. 

M. LE MAIRE  : Merci Madame Blachère. Effectivement, c'est un rapport traditionnel. Il n’y a 
pas de demande d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_127  AUGMENTATION DES TARIFS DES SERVICES PUBLICS COMMUNAUX
N’AYANT PAS UN CARACTÈRE FISCAL

Mme BLACHERE  :

Le Conseil Municipal, par délibération du 23 mai 2020, a décidé de déléguer à Monsieur le Maire certaines de
ses  attributions,   dans   le   cadre  de   l'article  L.2122-22  du  Code  Général   des  Collectivités  Territoriales,   le
chargeant  notamment  pour   la  durée de son mandat  de  fixer  par arrêté,  dans  les  limites que  le Conseil
détermine, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, le dépôt temporaire sur les voies et autres lieux



publics, et d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère
fiscal.

Il  est   rappelé  que,  bien  que  ne  s’inscrivant   pas  dans   la  catégorie  des   recettes   fiscales,   le  produit   des
concessions dans les cimetières fait l'objet d'une délibération spécifique du Conseil Municipal (articles L.2223-
15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales).

Compte tenu de l’inflation prévisionnelle de 1,5 % retenue dans le Projet de Loi de Finances pour 2022 et de
l’évolution   des   différents   postes   de   dépenses   nécessaires   au   fonctionnement   des   services   publics
communaux, il est proposé que le coefficient de variation appliqué aux tarifs 2021 pour déterminer les tarifs
2022 soit de 1,015. Compte tenu des arrondis éventuels, ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,03.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE RETENIR un coefficient de variation appliqué aux tarifs 2021 pour déterminer les tarifs 2022 de 1,015.
Compte tenu des arrondis éventuels, ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,03 ;

- DE DIRE que chacun des tarifs communaux à caractère non fiscal applicables à compter du 1er janvier 2022,
et à compter du 1er septembre 2022 pour les activités périscolaires (accueil du matin, restauration scolaire) et
extrascolaires (Caluire Juniors, Caluire Jeunes) ainsi que la ludothèque au regard du fait qu’ils sont organisés
sur le rythme de l’année scolaire, seront fixés dans cette limite et sans modification dans leur structure.

Mme BLACHERE : Par délibération du 23 mai 2020, le Conseil municipal a délégué à Monsieur le 
Maire la possibilité de fixer par arrêté l'ensemble des tarifs à caractère non fiscal appliqués par la 
commune au titre des services rendus et de l'utilisation de son domaine public, et ce, dans les 
limites déterminées par le Conseil Municipal
Compte tenu de l'inflation prévisionnelle de 1,5 % qui est retenue dans le projet de loi de finances 
pour 2022 et de l'évolution des différents postes de dépenses nécessaires au fonctionnement des 
services publics communaux, il est proposé que le coefficient de variation appliqué au tarif 2021 
pour déterminer ceux de 2022, soit de 1,015. Pour les tarifs des services rendus dans le cadre du 
périscolaire et de l'extra scolaire, ainsi que la ludothèque, cette évolution s'appliquera à compter du
1er septembre 2022, pour les autres, l'application de cette évolution se fera au 1er janvier 2022. 
Il est demandé au Conseil municipal de retenir un coefficient de variation appliqué au tarif 2021 
pour déterminer les tarifs 2022 de 1,015. Compte tenu des arrondis éventuels, ce coefficient pourra
varier entre un et 1,03. Il est également demandé au Conseil municipal de décider d'une 
application de cette évolution au 1er janvier 2022, excepté pour les tarifs périscolaires, 
extrascolaires et pour la ludothèque où elle se fera uniquement à partir du 1er septembre 2022. 

M. LE MAIRE  : Merci Madame BLACHERE. Il y a plusieurs demandes d'intervention, Monsieur 
MATTEUCCI, Monsieur ATTAR-BAYROU, Monsieur GILLARD.
Monsieur MATTEUCCI, vous avez la parole. 

M.  MATTEUCCI : Merci de votre présentation. Il y a un an, comme vous l'avez dit, nous avons 
décidé la mise en place de nouvelles tranches de tarification avec l'objectif d'être au plus proche 
des taux d'effort consenti par les familles dans l'accès aux services publics que nous proposons. 
C'était une première marche, il me semble que nous devons franchir aujourd'hui la deuxième. En 
effet, la situation de nombre de nos concitoyens, au regard de fragilités qui perdurent et d'une 
pression sur le pouvoir d'achat qui est forte, nous appelle à ne pas souscrire à une augmentation 
des tarifs pour 2022, d'autant que nous allons sans aucun doute générer encore cette année, pour 
l'année 2021, un excédent de fonctionnement pouvant largement couvrir cette non-augmentation. 
Décidons ce soir d'avoir un geste fort, de ne pas retenir cette augmentation et de soutenir le 
pouvoir d'achat de nos amis de Caluire. 

M. LE MAIRE : Merci. Monsieur ATTAR-BAYROU. 



M. ATTAR-BAYROU : Nous retirons notre intervention. 

M LE MAIRE : Merci. Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : C’est Madame LE CARPENTIER qui va intervenir. 

Mme LE CARPENTIER : Merci Monsieur le Maire. Chers collègues, il nous est demandé de voter 
ce soir une augmentation des tarifs des services publics communaux, notamment pour les activités
périscolaires et extrascolaires. Cette augmentation est modérée, certes, par rapport à la réalité de 
l'inflation, mais nous tenons à souligner qu’appliquer une même augmentation, quels que soient les
revenus des familles, ne va pas dans le sens de la justice sociale. Est-ce un bon signal 
d'augmenter les charges en direction des habitants et habitantes les plus défavorisés, les minima 
sociaux n'ayant pas augmenté d'autant ? Nous souhaitons que cette augmentation s'accompagne 
d'une révision des grilles tarifaires pour les activités périscolaires et extrascolaires pour éviter aux 
familles d'avoir à demander des aides, ce qui touche à la dignité des personnes. On sait combien il
est difficile de demander une aide qui renvoie à une incapacité d'assumer ses responsabilités 
financières de parents vis-à-vis de ses enfants. 
Nous avons des propositions à faire pour des grilles tarifaires plus justes afin que le taux d'effort 
soit moins important pour les quotients familiaux les plus bas. 
Actuellement, le taux d'effort des familles à hauts revenus est proportionnellement moins important 
que celui des plus bas revenus. Pour toutes ces raisons, nous voterons contre cette délibération. 
Merci. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie et je cède la parole à Madame BLACHERE. 

Mme BLACHERE : Merci Monsieur le Maire. On applique une augmentation cette année sans 
aucune reprise des années précédentes. Je reviens sur ce qu'a dit Monsieur MATTEUCCI car il est
vrai que nous avons déjà fait une application et revu toutes ces grilles pour coller au mieux aux 
différents besoins des différentes familles et surtout à leur niveau de revenus.
Je rappelle qu’avec l'application du coefficient, pour les revenus les plus modestes, cette 
augmentation peut être à hauteur de 0. L’application des tarifs réels et les augmentations 
concerneront surtout sur les ménages avec un peu plus de revenus et ce sera autour par exemple,
pour la cantine, de 0,10€. 
Nous essayons de tenir compte, toujours, du revenu des ménages et effectivement, dans ce 
rapport qui est juste lié à l'inflation, on veille à ce que les ménages les plus modestes soient 
vraisemblablement et même sûrement les moins impactés. 

M. LE MAIRE : Merci pour ces précisions. Je crois qu'on peut également insister sur le fait qu’à 
Caluire, tous les enfants peuvent aller à la restauration scolaire. Des familles qui ne sont pas en 
capacité ne verront jamais leur enfant repartir sans avoir eu son repas. C'est bien sûr quelque 
chose que nous pratiquons depuis longtemps. Je veux simplement vous faire prendre conscience 
de certaines choses : rien que du fait de l’augmentation des tarifs de l’électricité, la commune va 
être obligée d'assurer un surcoût de 450 000€, déjà annoncé sur 2022. Si on prend les denrées 
alimentaires, nous sommes en train de recevoir des augmentations entre 15 et 20%. 

Dans un contexte très compliqué, l'approche qui est faite est très raisonnable. Comme l'a précisé 
Madame BLACHERE, les personnes en difficultés fortes ne seront pas impactées par 
cette démarche-là. Mais je pense qu'il faut quand même avoir en tête ce qui est en train de se 
passer. Il y a effectivement, d'abord, l'inflation qui est en train de redémarrer. Pour l'instant le 
Président de la République jette de l'argent par la fenêtre pratiquement tous les jours à coup de 
millions d’euros. La problématique, c'est que nous, nous ne les recevons pas et surtout derrière 
nous avons une gestion rigoureuse. 
Face à ceci, il faudrait être dans la démagogie totale pour dire « non, il ne faut surtout 
pas augmenter, c'est affreux ect ». On tient compte des réalités et quand on est aux affaires, on 
tient compte des réalités. Madame WEBANCK, je vous en prie. 



Mme WEBANCK : Merci Monsieur le Maire, si je peux compléter. C'est vrai que qu’il est parfois 
difficile pour les familles de demander de l'aide, mais sachez que lorsqu’ils y parviennent, cela 
nous permet aussi d'aider des enfants, justement, qui sont décrocheurs scolaires, par exemple 
avec « Coup de Pouce ». Ce sont aussi des indicateurs. Ce peut être compliqué au départ, mais 
sachez que c'est une aide utile pour les enfants. Comme le dit Monsieur le Maire, on n'a 
jamais privé un enfant d'un repas dans une restauration scolaire. 

M. LE MAIRE : Merci pour ces précisions. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX POUR ( CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE

COCHET ) ET 9 CONTRE (URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE ;
CALUIRE AU CŒUR ; CALUIRE C'EST POSSIBLE)

N° D2021_128  TARIFS FUNÉRAIRES 2022

M. TOLLET  :

Par délibération en date du 18 décembre 2020, le Conseil Municipal a  fixé,  en application des dispositions
des articles L.2223-15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, les différents tarifs relatifs
aux prestations funéraires pour l’année 2021. Il est à préciser que cette délibération avait maintenu les tarifs
de 2020, eux-même inchangés de 2019.

La Municipalité, soucieuse de conserver à Caluire et Cuire un cimetière accessible, entretenu et propice au
recueillement des familles, poursuit un programme visant à renforcer la stabilité de certaines concessions et à
rénover les allées dégradées.
Cette volonté  doit être poursuivie en 2022 et  permet à  la fois de proposer des caveaux préfabriqués aux
familles et de maintenir la qualité environnementale de cet espace de plus de 51 000 m². Le projet vise aussi
à améliorer encore, à moyen terme,  la gestion du site (reprise des concessions, gestion des monuments
abandonnés, pose de longrines…).
Dans ce contexte, il est envisagé de tenir compte du taux d’inflation prévisionnel de  1,5 %  prévu  dans le
Projet  de  Loi  de  Finances pour 2022  et  de  l’évolution des différents  postes de dépenses  nécessaires à
l’entretien du cimetière communal pour la fixation des tarifs 2022.

Il est demandé au Conseil Municipal :

– DE FIXER le coefficient de variation appliqué aux tarifs funéraires 2021 pour déterminer les tarifs funéraires
2022 à 1,015 (en arrondissant le cas échéant à l’euro le plus proche – hors location des cases du caveau
provisoire)  ;

– DE FIXER les tarifs pour l’année 2022 comme suit  :

CONCESSIONS   FUNÉRAIRES  

Durée   des
concessions

Prix du m2 jusqu’à 2 m² Prix du m2 au-delà de 2m2

Tarifs 2021(€) Tarifs 2022(€) Tarifs 2021 (€) Tarifs 2022 (€)
15 ans

256 260 312 317

30 ans
655 665 809 821

50 ans
1429 1450 1723 1749



CAVEAUX   PRÉFABRIQUES   OU ANCIENS  

Nombre
de
places

Durée de location

15 ans  30 ans

Tarif 2021(€) Tarif 2022(€) Tarif 2021(€) Tarif 2022(€)

1
528 536 1059 1075

2
1066 1082 2131 2163

3
1595 1619 3189 3237

4
2095 2126 4251 4315

5
2660 2700 5320 5400

6
3182 3230 6365 6460

7
3712 3768 7424 7535

8
4242 4306 8484 8611

CASES DU COLUMBARIUM

Durée de location Tarifs 2021 (€) Tarifs 2022 (€)

15 ans 214 217

30 ans 427 433

TRAVAUX DU   CIMETIÈRE  

Type de travaux Tarifs 2021 (€) Tarifs 2022(€)

Fourniture   et   pose   du   filtre
d'épuration   des   caveaux
préfabriqués

115 117

Dépôt   d'urne   funéraire   dans   le
columbarium

36 37

Location   des   cases   du   caveau
provisoire (par jour)

4 4,1

– DE DIRE que les recettes correspondantes seront imputées au compte fonction 026 nature 70311, 70312 et
7083 du budget concerné.

M. TOLLET : Chaque année le Conseil municipal adopte les tarifs funéraires pour le budget 
suivant. Pour déterminer le coût des prestations funéraires pour l'année 2022, il vous est proposé 
d'appliquer un coefficient multiplicateur de 1,015 à tous les tarifs de 2019. 
En effet, durant 2 années, compte tenu des impacts financiers de la crise sanitaire, il avait été 
décidé de maintenir les tarifs de 2020 sur la base 2019. 



Pour mémoire, il est rappelé que la Ville maintient au quotidien la qualité environnementale de cet 
espace de plus de 5 hectares, gère le site au mieux des intérêts des familles et propose la location 
de caveaux préfabriqués aux familles qui le souhaitent. 
Il est demandé au Conseil Municipal de décider que le coefficient de variation soit de 1,015 sur les 
tarifs de 2019. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Monsieur TOLLET. Il n'y a pas de demande d'intervention. 
Je mets ce rapport voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE  : Je veux simplement souligner l'incohérence. Vous votez pour l'augmentation des 
tarifs funéraires, pour les morts, et pour les vivants vous refusez. Dans ce genre de chose, il faut 
un peu de cohérence me semble-t-il.

N° D2021_129  RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022 - RECRUTEMENT DES AGENTS
RECENSEURS

M. TOLLET  :

Après une année 2021 sans recensement compte tenu de la crise sanitaire, la commune va réaliser en 2022,
en partenariat avec l’INSEE,  comme toutes les communes métropolitaines de plus de 10 000 habitants, le
recensement   d’une   partie   de   sa   population   correspondant   à   un   échantillon   d’environ  1 750  logements
d’habitation (soit environ 8% du parc de logements) sélectionnés par l’INSEE.
Cette année, comme tous les 5 ans, la campagne portera également sur la collecte des habitations mobiles et
sans abris qui devra être réalisée sur les deux premiers jours de la période.

La collecte sur le terrain débutera le 20 janvier 2022 et se terminera le 26 février 2022.
Pour   réaliser   les   collectes,   l’INSEE   préconise   le   recrutement   d’un   agent   recenseur   pour   environ   220
logements à enquêter mais cela peut aller au-delà en fonction du taux de réponse internet attendu. Il est ainsi
proposé de constituer une équipe de 8 agents et d’un coordonnateur communal. La coordonnatrice et la
coordonnatrice   suppléante  seront  en   charge  du  suivi   quotidien  des  opérations  de   recensement  pour   la
campagne 2022, et le cas échéant, pourront remplacer un agent malade.
Les agents seront rémunérés « au réel » (à la tâche), en fonction du nombre d’habitants, de logements et
d’adresses effectivement recensés. Les deux séances de formation obligatoires, d’une demi-journée chacune,
dispensées par l’INSEE ainsi que les opérations de repérage des adresses, en amont de la collecte, seront
également rémunérées. La rémunération intégrera enfin, pour chaque agent, un forfait « déplacement ».
La prime forfaitaire d’un montant de 200 €,  si   le taux de FLNE « Feuilles de logements non enquêtés »
(calculé par rapport au nombre total de résidences principales) de leur secteur est inférieur ou égal à 5 %,
sera reconduite à nouveau cette année.

La population légale de la commune, actualisée chaque année, étant déterminée à partir des résultats du
recensement annuel de population, la qualité des opérations de collecte sur le terrain est essentielle.
La coordonnatrice communale, chargée de préparer et d’encadrer la collecte, joue un rôle déterminant pour le
bon déroulement du recensement. Cette fonction incombe à la responsable du service Citoyenneté/Simplicité.
Elle est définie comme suit  :

– Préparer et organiser  la collecte des données sur le terrain en lien avec le superviseur de l’INSEE,
– Encadrer   les   agents   recenseurs :   répartir   la   charge   travail, assurer   le bon   déroulement   des

opérations de collecte dans le temps imparti, organiser les réunions régulières avec les agents,
– Veiller à la mise à jour et à la fiabilité des données saisies dans le logiciel OMER,
– Assurer l’interface avec l’INSEE,
– Vérifier la conformité des adresses sur le terrain,
– Suppléer les agents recenseurs si nécessaire,
– Réaliser les opérations de fin de collecte  : clôture de la collecte, classement, établissement des

bordereaux, transmission des documents à l’INSEE.



Pour cette campagne 2022, il est envisagé de revaloriser les tarifs accordés en 2020 d’environ 1%, soit  :

Tâches effectuées Tarifs 2020 Tarifs 2022
Formation 33,48 € 33,81 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 19,99 € 20,19 €
Bulletins individuels, par habitant 2,16 € 2,18 €
Feuilles de logement, par logement 1,18 € 1,19 €
Adresses recensées, par adresse 1,33 € 1,34 €
Forfait déplacement 56,15 € 56,71 €

Il est précisé que la commune perçoit, chaque année, au titre de la réalisation de l’enquête de recensement
une dotation forfaitaire de l’État qui permet de couvrir en partie les charges afférentes au recensement.

Il est demandé au Conseil Municipal :

–DE RECRUTER pour cette mission 8 agents recenseurs rémunérés suivant les tarifs ci-après  ;

– DE FIXER les tarifs de rémunération des agents recenseurs comme il suit  :

Tâches effectuées Tarifs 2022
Formation 33,81 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 20,19 €
Bulletins individuels, par habitant 2,18 €
Feuilles de logement, par logement 1,19 €
Adresses recensées, par adresse 1,34 €
Forfait déplacement 56,71 €
Prime « qualité » conditionnée à un taux de FLNE < ou = à
5%

200,00 €

M. TOLLET : En 2022, après une année sans recensement du fait de la situation sanitaire, la 
commune va à nouveau procéder, en partenariat avec l'Insee, au recensement de 8% du parc de 
logement de la Ville de Caluire et Cuire. 
L’enquête annuelle 2022 se fera comme habituellement au domicile des personnes, dans le 
respect, bien sûr, des mesures de distanciation sociale. La réponse par Internet sera également 
possible. l'Insee prévoit pour cela le dépôt des identifiants de connexion dans les boîtes aux lettres 
pour les maisons individuelles. 

Dans ces conditions, la collecte sur le terrain débutera le 20 janvier 2022 et se terminera le 26 
février 2022. Pour réaliser cette campagne 2022, la Ville doit procéder au recrutement de 8 agents 
recenseurs. Ces agents seront rémunérés au réel, c'est à dire à la tâche, en fonction du nombre 
d'habitants, de logements et d'adresses effectivement recensés.
Il est proposé une prime forfaitaire d'un montant de 200€ allouée si le taux de feuille de logement 
non enquêté dans leur secteur est inférieur ou égal à 5%. Cette disposition était déjà appliquée lors
de la campagne précédente et on vous propose de la reporter. La population légale de la 
commune, actualisée chaque année, étant déterminée à partir des résultats du recensement 
annuel de la population, la qualité de collecte sur le terrain est essentielle et une attention 
particulière sera donc apportée dans le recrutement des agents recenseurs. 

M. LE MAIRE  : Merci beaucoup Monsieur TOLLET pour ce rapport. Il n'y avait pas de demande 
d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



N° D2021_130  TEMPS DE TRAVAIL ET CYCLES DE TRAVAIL DE LA VILLE DE CALUIRE ET
CUIRE

M. TOLLET  :

Le temps de travail dans la collectivité  actuellement en vigueur a été établi par une délibération du 2 juillet
2001 et précisé en comité technique du 18 décembre 2001 en lien avec le décret n° 2000-815 du 25 août
2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État et   le
décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

Un accord RTT de 2001 pour   le plus grand nombre d’agents  fixait  ainsi   le cycle de  travail  à 37h30 par
semaine soit 29 jours de congés annuels avec l’attribution de 11 jours de RTT desquels se déduit la journée
de solidarité.  341 agents  étaient  concernés au 1er  septembre 2020.  D’autres cycles de  travail,  selon  les
métiers et les équipements existaient par ailleurs.

L’article 47 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 vient harmoniser la durée du
temps de   travail  de  l’ensemble  des  agents  de   la   fonction  publique  territoriale   (fonctionnaires,  stagiaires,
agents contractuels) en supprimant les régimes dérogatoires à la durée légale du temps de travail antérieurs
à la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001. 
Cela signifie notamment la suppression des dispositions locales réduisant cette durée du travail effectif et la
disparition des congés extralégaux et autorisations d’absence non réglementaires.

Pour la Ville de Caluire et Cuire, cette loi vient mettre fin à deux dispositions qui réduisaient la durée légale du
temps de travail. Il s’agissait des congés d’ancienneté et congés pour mères de familles ou père isolé avec
enfants de moins de 16 ans. La loi vient aussi toucher à la répartition et au volume entre les congés et les
récupérations de temps de travail. 

Les   collectivités   disposent   d’un   délai   de   mise   en   conformité   d’un   an   suite   à   cette   loi,   à   compter   du
renouvellement général des assemblées délibérantes. Ces nouvelles règles entreront donc en application au
plus tard, le 1er janvier suivant l’année de leur définition soit le 1er janvier 2022 pour le bloc communal.

1 - L  es objectifs   poursuivis par   la collectivité   dans le cadre de cette réforme ont donc été les suivants  

- Se mettre en conformité avec les obligations légales et réglementaires issues de la loi de transformation de
la fonction publique ;
- Veiller à maintenir le niveau de qualité du service public et répondre au mieux aux besoins de la population ;
- Veiller aux conditions de travail et à la sécurité des agents ; 
-  Concilier  ces exigences et   tenir compte des réalités différentes,   tout  en veillant à une harmonisation à
l’échelle de la collectivité.

2 - Concertation

La réforme a donc été conduite par la Direction des ressources humaines après un diagnostic général avec
les services. 
Quinze concertations différentes ont eu lieu selon les métiers, les secteurs et cycles envisagés entre les mois
de juin et septembre 2021.
La   concertation   avec   les   représentants   du   personnel   s’est   déroulée   tout   le   long   du   diagnostic   et   des
propositions.  Elle a commencé par une présentation de la réforme aux représentants du personnel  le 25
septembre 2020 et une information régulière avant et après la concertation des agents, les 7 mai, 25 juin et
25 août 2021 afin de les associer à la démarche. Le comité technique et le CHSCT ont été ainsi sollicités le
15 octobre 2021 sur les propositions d’évolution du temps de travail et des cycles de travail au sein de la
collectivité et ont émis un avis favorable à la mise en œuvre proposée par la collectivité. 

3 - Les modalités d’évolution du temps de travail à la Ville de Caluire et Cuire

3 -1-  Rappel de la réglementation applicable



La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe
délibérant,   après   avis   du   comité   technique.   Par   ailleurs,   le   travail   est   organisé   selon   des   périodes   de
référence appelées cycles de travail.

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le
cycle annuel.

Le décompte du  temps de  travail  effectif  s’effectue sur   l’année,   la durée annuelle  de  travail  ne pouvant
excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur
12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la spécificité des missions
exercées.
Ainsi,   les cycles peuvent varier  en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la
nature des fonctions exercées. 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de
haute activité et de faible activité. 
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif :

- répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les
périodes d’inactivité ou de faible activité ;

- maintenir  une rémunération identique tout  au long de  l’année c’est-à-dire y compris pendant  les
périodes d’inactivité ou de faible activité.

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès
lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation
sont respectées :

- La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607
heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

Nombre total de jours sur l’année 365

Repos hebdomadaires  : 2 jours x 52 semaines - 104

Congés annuels  : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25

Jours fériés - 8

Nombre de jours travaillés = 228

Nombre d’heures travaillées = Nb de jours x 7 heures
1596 h

arrondi à 1.600 h

+ Journée de solidarité + 7 h

Total en heures : 1 607 heures

- La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

- Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne
bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

- L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

- Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

-   Le   temps  de   travail   hebdomadaire,   heures   supplémentaires   comprises,   ne  peut  dépasser  48
heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;

- Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et
comprenant en principe le dimanche.

La commune pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services et afin de répondre aux
mieux aux besoins des usagers, a choisi de maintenir des cycles de travail différents.



3 -2- Les cycles de travail définis

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des cycles de travail
au sein des services de la commune de Caluire et Cuire est fixée comme il suit  :

-   l’essentiel   des   services  est   sur  un   régime  hebdomadaire  ou  bi-hebdomadaire   fixe   comme   les  agents
administratifs de l’Hôtel de Ville, le Centre technique municipal, avec des plages horaires fixes de travail et
des plages horaires variables.

- cependant certains services ont un régime annualisé comme le service parcs et jardins qui change de temps
de travail selon la saisonnalité et les conditions climatiques, les écoles ou les satellites de la restauration qui
alternent des durées hebdomadaires importantes sur les périodes scolaires et des durées hebdomadaires
plus réduites sur les périodes de vacances scolaires.

Suite à la concertation, plusieurs services ont conservé leur temps de travail actuel car il était adapté aux
contraintes de la structure, de l’équipement ou de l’organisation du service vis-à-vis des usagers. C’est le cas
de la piscine municipale, de la police municipale (hormis les équipes de nuit et de week-end), de simplicité, de
parcs et jardins, de l’entretien des locaux qui sont restés à 37h30 hebdomadaires ou annualisés. 

Pour   les  autres services,   la  concertation  a amené à  augmenter   le   temps de  travail  des  agents,  ce qui
permettait   à   la   fois  une  organisation  du  service  adaptée  et   des   conditions  de   repos  suffisantes   (petite
enfance).

3 -3- Tableau synthétique et récapitulatif des évolutions du temps de travail et des cycles applicables
au 1er janvier 2022

Le tableau ci-dessous est un tableau récapitulatif général des évolutions amenées dans les services pour se
conformer à la loi de transformation de la fonction publique.
Ce tableau vient préciser les cycles de travail, les droits à congés et RTT, ainsi que le décompte de la journée
de solidarité.



3 -4- Fixation de la durée hebdomadaire de travail

La durée hebdomadaire de travail varie entre 35h et 39h15 selon les services. 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents qui ont un cycle au-delà des 35 heures
bénéficient de jours de réduction de temps de travail (ARTT) afin que la durée annuelle du travail effectif soit
conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.

Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de
leur quotité de travail (dont le nombre peut-être arrondi à la demi-journée supérieure).

Durée
hebdomadaire de

travail
39h15 38h15 38h 37h30 37h 36h30

Nb de jours ARTT
pour un agent à
temps complet

24 19 18 15 12 9

Temps partiel 90 % 21,6 17,1 16,2 13,5 10,8 8,1
Temps partiel 80% 19,2 15,2 14,4 12 9,6 7,2
Temps partiel 70% 16,8 13,3 12,6 10,5 8,4 6,3
Temps partiel 60% 14,4 11,4 10,8 9 7,2 5,4
Temps partiel 50% 12 9,5 9 7,5 6 3

Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours RTT
que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 janvier 2012 relative aux
modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour
2011.

Ne sont, toutefois, pas concernés les congés du CET, ou congés bonifiés et les autres congés particuliers
comme le congé pour exercer un mandat électif   local,   les décharges d'activité pour mandat syndical,  ou
encore le congé de formation professionnelle.

Pour les Galets du Rhône
La structure travaille sur 4 jours seulement et les agents sont rémunérés à temps non complet sur une base
de 28h, ce qui équivaut à un temps de travail annuel de 1286 heures avec la  journée de solidarité. La durée
de travail au-delà des 28h génère l’équivalent de RTT, nommé les CPRC (réductions crèches) et obéit aux
mêmes règles de décompte que les RTT en cas d’absence. 

3 -5- Journée de solidarité

Compte   tenu   de   la   durée   hebdomadaire   de   travail   choisie,   la   journée   de   solidarité,   afin   d’assurer   le
financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : 

- Par la réduction du nombre de jours ARTT (ou CPRC pour les Galets du Rhône), pour les services
travaillant au-delà de 35h (ou au-delà de 28h pour les Galets du Rhône) ; 

- Pour les services ne travaillant que 35h, par la réalisation de 7h de plus à cet effet planifiée dans
l’organisation du service (exemple  : travail lors de la journée du patrimoine pour le Mémorial...).

3 -6- Heures supplémentaires ou complémentaires

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par les cycles de
travail ci-dessus.

Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à  la demande expresse de  l’autorité  territoriale ou du chef de
service.

Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps complet y
compris les heures accomplies les dimanche et jour férié ainsi que celles effectuées la nuit. 
Les postes pouvant être autorisés à effectuer ces heures supplémentaires restent inchangés dans l’attente de
la réforme sur le RIFSEEP qui sera menée en 2022.

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/03/cir_34843.pdf


3 -7-  Les autorisations exceptionnelles d’absence

Elles n’ont pas été modifiées puisque la collectivité est dans l’attente d’un décret qui viendra les réformer. 

3 -8-  Le compte épargne temps

La collectivité conserve ses modalités actuelles conformément à la réglementation sur son ouverture et son
alimentation. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la suppression des jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin de
garantir le respect de la durée légale du temps de travail fixée à 1607 heures ;

- D'APPROUVER l’évolution des temps de travail et des cycles tels que définis par la présente délibération  ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à définir et fixer les horaires de travail dans le respect des cycles établis
par la présente délibération  ;

- D’INSTITUER la journée de solidarité selon le dispositif suivant  : pour les services allant au-delà de 35h, en
travaillant  un  jour de réduction du temps de travail   tel que prévu par  les règles en vigueur et pour ceux
équivalents à 35h en travaillant 7 heures de plus pour atteindre la durée légale de 1607 heures  ;

- DE DIRE que  l’ensemble de ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2022.

M. TOLLET : L'article 47 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 vient 
harmoniser la durée du temps de travail de l'ensemble des agents de la fonction publique 
territoriale à 1607 heures par an. 
Elle supprime les régimes dérogatoires à la durée légale du temps de travail antérieures à la loi du 
3 janvier 2001 et notamment les dispositions locales réduisant cette durée du travail effectif et les 
congés extra légaux et autorisations d'absence non réglementées.
Pour la Ville de Caluire et Cuire, cette loi vient mettre fin à deux dispositifs qui réduisaient la durée 
du temps légal de travail : les congés d'ancienneté et les congés pour mère de famille ou père isolé
avec enfant de moins de 16 ans. 
La loi vient aussi toucher à la répartition et au volume des congés ainsi qu’aux récupérations de 
temps de travail. Les objectifs poursuivis par la collectivité pour cette réforme ont été les suivants :
- se mettre tout d'abord en conformité avec les obligations légales et réglementaires issues de la loi
de transformation de la fonction publique, ce qui répond également à une des préconisations de la 
Chambre Régionale des Comptes dans son rapport évoqué en octobre 2021 devant ce Conseil. 
- de veiller à maintenir le niveau de qualité du service public et répondre au mieux aux besoins de 
la population,
- de veiller aux conditions de travail et à la sécurité des agents,
- de concilier ces exigences et tenir compte des réalités différentes tout en veillant à une 
harmonisation à l'échelle de la collectivité. 

Après 15 concertations différenciées pour tenir compte des métiers, des besoins et des contraintes
des services, de nouveaux cycles ont été définis entre 35h00 et 39h15 selon les périmètres.
Ce rapport vient préciser l'ensemble des cycles et les règles afférentes. Il est donc demandé ce 
soir au Conseil municipal d'approuver la suppression des jours de congés non prévus dans le 
cadre légal et d'approuver l'évolution du temps de travail et les cycles tels que définis dans la 
présente délibération. 
Je voulais également en profiter pour remercier la Direction des ressources humaines qui a fait un 
travail remarquable et qui a mené ce chantier de manière remarquable pendant presqu’un an de 
négociations. Je voulais également remercier l'ensemble des agents de la Ville de Caluire et Cuire 
qui ont bien participé à ces négociations et qui ont su trouver un terrain d'entente. 
Je souhaite également remercier la Direction Générale des Services qui a piloté tout  cet 
ensemble. Un grand merci pour avoir mener ce chantier qui n’était pas très facile à mener. A titre 



d'exemple, certaines collectivités ont vu leurs agents se mettre en grève. C'est la preuve que la 
négociation a été bonne entre la direction et les agents de la ville de Caluire et Cuire. 

 
M. LE MAIRE  : Merci beaucoup, Monsieur TOLLET. Lorsque l'on participe aux réunions, 
notamment les CAP, c'est assez intéressant. J’ai été très touché lors de la dernière réunion que 
l'une des représentants disent avec une très grande honnêteté : « écoutez, on a des collègues qui 
sont allés voir ailleurs, et on peut vous dire que l'herbe est très verte à Caluire et Cuire”. 
En toute franchise, venant de la part d'une personne syndiquée, c'est d'autant plus appréciable. 
Comme l'a souligné Monsieur TOLLET, les relations sociales qui existent dans cette collectivité 
sont bonnes et orchestrées par la Direction des ressources humaines qui travaille au quotidien. 
Cela permet d'avoir une attitude constructive. Si on se réfère à notre grande voisine, la Ville de 
Lyon, je vois les grèves qu'il y a en permanence dues à l'incapacité de discuter avec les uns et les 
autres. S'ils ont besoin de venir se renseigner, voir comment ça marche, Caluire et Cuire est à leur 
disposition bien sûr pour pouvoir leur expliquer comment ça fonctionne. 
Cela vient également corroborer les engagements que nous avons pris suite au très bon rapport de
la Chambre Régionale des Comptes. Si vous votez bien sûr cette délibération, nous serons en 
totale conformité à date et heure prévues. Sur ce je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_131  INDEMNITÉS DE NUIT ET DE DIMANCHE POUR LA BRIGADE DE NUIT ET DE
WEEK-END DE LA POLICE MUNICIPALE

M. TOLLET  :

Suite à  la réforme sur  le temps de travail  dans la collectivité avec la  loi de transformation de la fonction
publique du 6 août 2019, les brigades de nuit et de week-end de la police municipale vont fusionner pour
permettre   une   organisation   optimale   tout   en   respectant   la   réglementation   au   1er  janvier   2022.   Elles
travailleront ainsi sur un temps de travail annuel de 1607 heures à raison de 70h bi-hebdomadaires. 
Cette nouvelle organisation a été présentée en Comité technique et CHSCT du 15 octobre 2021 et a reçu un
avis favorable. 
Par   ailleurs,   la   collectivité   estime   que   les   contraintes   de   ces   postes   exposés   au   regard   des   missions
accomplies pourraient être mieux prises en compte, par une indemnité de nuit intense et une indemnité de
dimanche. 

1-   Indemnité de nuit intense  

Les décrets n°61-467 du 10 mai 1961 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit, n°76-208 du 24
février 1976  relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et à la majoration spéciale pour travail
intensif,  n°88-1084 du 30 novembre 1988 relatif  à  l'indemnité horaire pour   travail  normal de nuit  et  à   la
majoration pour travail intensif, permettent en effet de mieux prendre en compte les contraintes de poste. 

Bénéficiaires
L’indemnité  horaire  pour   travail  normal de nuit  peut être  attribuée aux agents  titulaires  ou stagiaires qui
relèvent  du   cadre  d’emplois  des   gardiens-brigadiers  ou  brigadiers   chef   travaillant   au   sein  de   la  police
municipale. 

Conditions d’octroi
Pour en bénéficier, l’agent doit accomplir un service normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans le
cadre de la durée réglementaire hebdomadaire du travail. La brigade de nuit et week-end sera en effet à
compter du 1er janvier 2022, à un temps de travail annualisé de 35h/semaine et les nuits et dimanches sont
compris dans le temps de travail. 

Montant
Montant horaire de référence au 1er janvier 2002 : taux de 0.17 euros par heure de nuit.



La collectivité souhaite par ailleurs valoriser ces heures par une majoration spéciale pour travail intensif. En
effet, la brigade concernée a une activité continue d’interventions, qui ne se limite pas à de simples tâches de
surveillance classique compte tenu des horaires réalisés. 
La majoration est au taux de 0,80 euros par heure.

Cumul
Cette indemnité est non cumulable avec les indemnités pour travaux supplémentaires ou tout autre avantage
versé au titre des permanences de nuit. 

2- Indemnité de dimanche

Dans le cadre de l’arrêté du 19 août 1975 instituant une indemnité horaire pour travail du dimanche et des
jours fériés en faveur des agents communaux, et de celui du 31 décembre 1992 fixant une indemnité horaire
pour travail du dimanche et des jours fériés en faveur des agents territoriaux, la collectivité souhaite proposer
que les policiers municipaux qui effectuent leur service habituel le dimanche et pour lesquels le travail du
dimanche est donc inclus dans leur temps de travail normal, soient indemnisés à compter du 1er janvier 2022.

Bénéficiaires
L’indemnité  horaire  pour   travail   de  dimanche  peut  être  attribuée aux  agents   titulaires  ou   stagiaires,  qui
relèvent du cadre d’emplois des gardiens-brigadiers, brigadiers chef-principal, travaillant au sein de la police
municipale et qui travaillent sur leur temps de travail habituel et normal le dimanche. 

Montant
L’indemnité horaire pour travail du dimanche est d’un montant de 0,74 euros.

Cumul
Cette indemnité est non cumulable avec les indemnités pour travaux supplémentaires ou tout autre avantage
versé au titre des permanences de dimanche ou de nuit. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER qu’à compter du 1er janvier 2022 les agents titulaires ou stagiaires affectés à la brigade de
nuit et week-end de la police municipale puissent percevoir l’indemnité horaire de travail normal de nuit avec
la majoration de nuit intense ;

- D'APPROUVER  qu’à compter du 1er janvier 2022 les agents titulaires ou stagiaires affectés à la brigade de
nuit et week-end de la police municipale puissent percevoir l’indemnité horaire de travail du dimanche ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prises sur le budget au chapitre 012.

M. TOLLET : Ce rapport a pour objet de délibérer sur les indemnités de travail normal de nuit 
majorées à 0,97€ de l'heure, et de dimanche à 0,74€ de l'heure. Ces différentes majorations seront
versées aux policiers municipaux de la brigade de nuit et de week-end afin de tenir compte des 
contraintes et de l'exposition de leur poste en lien avec la réforme sur le temps de travail. 
Il vous est demandé ce soir d'approuver ce dispositif à partir du 1er janvier 2022. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Monsieur TOLLET pour cette présentation, il n'y avait pas de 
demande d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je vais juste également indiquer que dans le cadre de la police 
municipale, le 15 décembre, nous allons ouvrir officiellement notre centre de surveillance urbain, 
sous la responsabilité de Monsieur Patrick CIAPPARA, notre adjoint à la sécurité et au logement. 



Ce sera certainement une des plus belles salles qui puissent exister dans l'agglomération, avec 
une efficience qui permettra, on l'avait évoqué antérieurement, une grande qualité d'image. Cela 
devrait contribuer à préserver nos concitoyens des personnes malveillantes ou ayant l’intention 
d'être malveillantes. D'ici la fin de l'année, la Ville de Caluire et Cuire va donc encore franchir un 
seuil important sur la notion de sécurité. 

N° D2021_132  MISE EN ŒUVRE DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES AU SEIN DES
SERVICES MUNICIPAUX ET DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX FRAIS
D'ABONNEMENT DES AGENTS AUX SERVICES PUBLICS DE LOCATION DE VÉLO

M. TOLLET  :

Suite à la Grande Concertation « Caluire et Cuire Ville Durable », et soucieuse de sensibiliser les agents de
la   collectivité   aux   enjeux   du   développement   durable,   la  commune  a   mis   en   œuvre  une  démarche
d’« Administration Exemplaire » depuis 2019 visant en interne et à destination des agents et des services à
œuvrer dans le sens d’un développement durable.

Dans ce cadre, la Direction des ressources humaines a lancé une étude sur la mobilité des agents en janvier
2020 et les résultats sont les suivants. 
Sur  809  agents  au   total,   432  ont   répondu  au  questionnaire,   soit   une  participation  de  53  %.  Parmi   les
répondants, 40 % vivent à Caluire et Cuire, 34 % viennent du Nord de Caluire (département de l’Ain et du
Rhône),   et   26  % du  Sud.   Il   est   noté  une   forte  utilisation  de   la   voiture   individuelle par   tous   les  agents
confondus (61 %),  mais également  par  les agents Caluirards (41%), et  une pratique peu développée du
covoiturage : seulement 2 agents.
Ces chiffres montrent qu’une marge de progression est possible dans l’utilisation des modes de déplacement
doux par les agents de la collectivité et qu’une politique interne incitative serait intéressante. 

Compte tenu des décrets  n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la  fonction publique de l’État  et  n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif  au versement du «  forfait
mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, la Ville de Caluire et Cuire souhaite mettre en place
le « Forfait mobilités durables » pour ses agents, afin de promouvoir les modes de déplacements doux. 

Par ailleurs, la collectivité souhaite également encourager les agents à expérimenter des nouveaux modes de
déplacements durables. Elle propose ainsi de prendre en charge une partie des titres d’abonnement aux
services publics de location de vélos. 
Le système de vélo en libre service Vélo’V, mis en place au sein de la Métropole de Lyon par exemple,
propose   en   ce   sens   deux   formules   de   location   longue   durée   de   vélos   à   assistance   électrique   (VAE),
particulièrement pertinentes au vu de la topographie du territoire. La collectivité  s’engage ainsi à prendre en
charge   50 %   du   prix   de   l’abonnement   « My   Vélo’v   3   mois   (sans   assurance ) »   sur   présentation   d’un
justificatif.
Le comité technique a été sollicité pour avis le 10 décembre 2021.
Les modalités de ces deux dispositifs seraient ainsi les suivantes. 

1-   F  orfait mobilités durables   

Article 1 : Objet
Le forfait « mobilités durables » consiste en un remboursement de tout ou partie des frais engagés par les
agents publics pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail avec leur vélo
mécanique ou à assistance électrique, ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage.
Ce forfait s’adressera aux agents disposant d’un cycle mécanique ou d’un cycle à assistance électrique pour
2021,  payable  à   compter  du  1er  janvier  2022,  puis  dès   le  1er  janvier  2023,  aux  agents  conducteurs  ou
passagers en covoiturage.

Article 2 : Agents concernés 
Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « Forfait mobilités durables » dans la
fonction   publique   territoriale   permet   l’application   de   ce   dispositif   aux   agents   territoriaux,   qu’ils   soient
fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public. 
Conformément à l’article L.3261-1 du Code du travail, il est également applicable aux agents de droit privé
(contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics relevant de la fonction
publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-1547 et par la présente délibération.



Article 3 : Conditions
Le nombre minimal de jours d’utilisation du moyen de transport est de 100 jours par an.
Par ailleurs, le nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent.
Le nombre de jours minimum et le montant du forfait peuvent être modulés selon la durée de présence de
l’agent dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé pour les cas suivants :

- Recrutement dans l’année
- Radiation des cadres au cours de l’année
- Placement dans une position autre que celle d’activité pendant une partie de l’année 

Article 4 : Cumul
Le forfait « mobilités durables » n’est pas cumulable avec le versement mensuel de remboursement des frais
de transports publics ou d’abonnement à un service public de location de vélos. 
Il ne peut être attribué aux agents  : 

- bénéficiant d’un logement de fonction sur leur lieu de travail
- bénéficiant d’un véhicule de fonction
- bénéficiant d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail
- transportés gratuitement par leur employeur

Article 5 : Procédure
Pour pouvoir  en bénéficier,   les agents devront déposer une déclaration sur  l’honneur au plus  tard  le 31
décembre de l’année au titre de laquelle le forfait est versé.

Article 6 : Montant et versement
Le montant du forfait est fixé par décret à 200 euros pour l’utilisation, au moins 100 jours par an, du vélo ou
du covoiturage (covoiturage : à compter de 2023).
Ce nombre de jours est proportionnel à la quotité de temps de travail (conformément à l’article 3 du décret).
Par ailleurs, le montant du forfait et le nombre minimal de jours prévus à l'article 2 peuvent être modulés à
proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé dans les cas
suivants  :
1° L'agent a été recruté au cours de l'année ;
2° L'agent est radié des cadres au cours de l'année ;
3° L'agent a été placé dans une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année. 
Il est versé l’année suivant celle du dépôt de l’attestation sur l’honneur de l’agent.

Article 7 : Contrôle
L’attestation sur l’honneur suffit à justifier de l’utilisation du vélo sur la durée exigée. Toutefois, le Maire peut
contrôler  l’utilisation effective du vélo déclaré par  l’agent. En cas de doute manifeste,  l’autorité territoriale
pourra demander à l’agent de produire tout justificatif utile à sa demande. 
Il en est de même pour le covoiturage où un justificatif sera demandé.

2 - Prise en charge de l’abonnement aux services publics de location de vélos 

Sur  le même principe que  le décret  n°2010-676 du 21  juin 2010 modifié   instituant  une prise en charge
partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics
entre  leur résidence habituelle et  leur  lieu de  travail  avec  les  transports en commun TCL,  train,  TER,  la
collectivité souhaite étendre cette prise en charge aux services publics de location de vélos à compter du 1er

janvier 2022 et à compter du 1er janvier 2023 aux modalités de co-voiturage.

Article 1 : Objet
Les agents publics bénéficient de la prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant
aux déplacements effectués au moyen de transports publics de voyageurs et de services publics de location
de vélos entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.
Les titres de transport pris en charge sont  :
1°-  Les abonnements multimodaux à nombre de voyages  illimité et  abonnements annuels,  mensuels  ou
hebdomadaires (…),
2°- Les abonnements à un service public de location de vélos.
La prise en charge partielle des abonnements mentionnée au 1° n'est pas cumulable avec celle mentionnée
au 2° lorsqu'elle a pour objet de couvrir les mêmes trajets. 

Article 2 : Agents concernés



Tout agent public, qu’il soit fonctionnaire ou contractuel, peut bénéficier de la prise en charge partielle du titre
de transport public qu’il utilise pour se rendre de son domicile à son lieu de travail.
Si l'agent n'a pas de frais de transport, il n'a pas droit à cette prise en charge. 

Article 3 :Conditions
Un agent à temps partiel, à temps incomplet ou non complet bénéficie de la même prise en charge qu’un
agent à temps plein si sa durée de travail est égale ou supérieure au mi-temps.
Dans le cas d’un agent travaillant moins d’un mi-temps, la prise en charge est réduite de moitié.

Article 4 : Procédure
La prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement est versée à l'agent sur présentation du ou des
justificatifs de transport. 

Article 5 : Montant et versement
La prise en charge est fixée à 50 % du prix de l’abonnement.
Le remboursement partiel du prix du titre de transport est mensuel.
Le titre annuel de transport est remboursé tous les mois. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la mise en œuvre du forfait mobilités durables dans les modalités définies par la présente
délibération  ;

- D’APPROUVER la prise en charge de 50 % des titres d’abonnement aux services publics de location de
vélos dans les conditions fixées par la présente délibération ;

- DE DIRE que ces dépenses seront prises sur le budget au compte 012-6488. 

M. TOLLET : Suite à la grande concertation “Caluire et Cuire Ville durable », la commune a mis en
place une démarche d'administration exemplaire depuis 2019, visant en interne et à destination 
des agents et des services à œuvrer dans le sens d'un développement plus durable. Dans ce 
cadre, une étude sur la mobilité des agents a été lancée par la Direction des ressources humaines 
et sur les 432 agents de la collectivité qui ont répondu, 34% des agents viennent du Nord du 
département, 26% du Sud et 40% vivent à Caluire. 
Ce qui est remarquable, c'est que 61% des agents viennent en voiture et 41% des agents 
Caluirards viennent en voiture. Cela montre qu’une progression est possible dans l'utilisation des 
modes de déplacement doux par les agents, en ayant une politique interne incitative. Il est donc 
proposé, grâce au décret du 9 mai 2020 relatif au versement du forfait mobilité durable, de mettre 
en place un dispositif de forfait mobilité durable pour les mobilités telles que le vélo. Nous allons 
proposer ce soir la possibilité d'accorder aux agents qui utilisent plus de 100 jours par an leur vélo 
pour venir au travail une prime de 200€ à partir de l'année prochaine. Il est également proposé la 
prise en charge de 50% des abonnements à des services publics de location de vélos.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur TOLLET et il y a une demande d'intervention de 
Monsieur GILLARD. 

M. GILLARD : Merci. La prise en charge de 50 % de l'abonnement au service public de location de
vélos et le forfait mobilité de 200€ pour les agents utilisant plus de 100 jours un vélo pour se rendre
à leur travail sont des avancées qui montrent une forme d'engagement de la Ville de Caluire pour 
diminuer la circulation automobile et la pollution. 
Nous souhaiterions avoir, lors d'un prochain conseil municipal, le bilan du nombre de demandes du
forfait mobilité. 
Tout le monde n'habite pas près de la voie verte. La rue François Peissel n'est pas aménagée pour
la cohabitation sécurisée entre cyclistes et automobiles. Une incitation financière est-elle une 
motivation suffisante ? 



Nous demandons la révision du plan vélo pour plus d'ambition avec plus de bandes cyclables en 
continuité, combinées avec une limitation de vitesse à 30 km/h, l'idéal étant d'avoir une ville en 
zone 30, comme à Oullins, avec quelques exceptions à 50 km/h, lorsque les cyclistes ont des 
pistes séparées. 
Pour définir des priorités, nous souhaitons que la Ville se rapproche des associations d'usagers du 
vélo, comme « La ville à vélo » qui a la connaissance du terrain et qui n'a pas, ni de par ses statuts
ni de par ses membres, de vocation politique comme on voudrait nous le faire croire. 
Seule une poignée est encartée et les membres de « la Ville à vélo » ne mélangent pas leur rôle 
politique et leur engagement pour la promotion des modes doux. 
Les élus cyclistes de notre groupe ont aussi des suggestions à faire et souhaitent le dialogue. 
D'autre part, nous regretterons que la subvention à l'achat de vélos électriques, inscrite à votre 
programme des élections municipales, ne soit pas encore mise en application en complément des 
aides existantes et en y ajoutant des critères de revenu. 
 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur MICHON s'il vous plaît. 

M. MICHON : Chers collègues, je souhaitais tout d'abord souligner ma satisfaction de voir ce point 
présenté au Conseil Municipal. Cela montre notre souhait de de développer les modes doux sur la 
commune et donc de proposer ces aides aux agents de la Ville. Je voulais donner un exemple qui 
me concerne. Il y a 3 ans, j'ai pris à titre personnel un abonnement pour les vélos électriques que 
propose la Métropole avec, comme nous le proposons ce soir, 50% de prise en charge par mon 
employeur. C'est ce qui m'a incité à continuer de me déplacer en vélo. Voilà un bon moyen de 
proposer un mode doux à ceux qui hésitent encore. Je tiens aussi à signaler que se déplacer à 
vélo, c'est pour moi un état d'esprit. Se déplacer à vélo et passer son temps à critiquer, j'ai envie 
de dire : mais reprenez votre voiture dans ce cas-là, chers amis ! La Ville de Caluire et Cuire a un 
plan vélo et nous faisons tout ce qu'il faut pour le mettre en place, en lien je le rappelle avec la 
Métropole de Lyon. Les choses avancent. Pas assez à votre goût, mais je le répète à chaque 
Conseil Municipal : les choses avancent, il n'y a qu’ à voir ce qui se développe sur la commune 
avec le chemin de crépieux et sa magnifique piste cyclable qui est en train d'être construite. 
D’autres pistes sont à venir et d'autres voies et d'autres développements. 
Si la Ville de Caluire et Cuire n'en avait rien à faire du vélo, nous ne proposerions pas à nos agents
d'utiliser le vélo et nous ne les aiderions pas à développer ces modes de déplacement.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Monsieur Michon. 
Je suis étonné, Monsieur GILLARD, que vous ne parliez pas d'un sujet : les garages à vélo. Cela 
fait des mois que des garages à vélo sont sur Caluire, fermés. C’est une responsabilité 
métropolitaine. Cela fait des mois que je demande à la Métropole, quand ces garages à vélo seront
ouverts. 
Pas un mot des associations cyclistes non partisanes EELV de Caluire et Cuire. C'est étonnant. 
C’est bizarre comme il y a des choses qui vous irritent et d'autres choses, qui posent problème au 
quotidien, à nombre de Caluirards qui rêvent d'avoir ces parkings à vélos pour prendre les 
transports en commun, qui ne gênent personne et en particulier ces fameuses associations 
apolitiques EELV du Plateau nord et de Caluire et Cuire. 
Quand on s'émeut d'un certain nombre d'éléments, il faut s'émouvoir sur l'ensemble des éléments, 
y compris par rapport à vos amis politiques.
Ce qui me permet d'éviter de répondre à la deuxième partie de votre question. 
Je mets ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



N° D2021_133  CONVENTION UNIQUE AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION
PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON

M. TOLLET  :

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG 69)
propose un certain nombre de missions qu’il réalise, via la mise à disposition d’experts, pour le compte des
collectivités et établissements publics qui le demandent. 

Certaines de ces missions spécifiques donnent   lieu à  l’établissement  de convention pour   la durée de  la
mission. 
D’autres s’inscrivent dans la durée, permettant aux adhérents de faire appel aux services du CDG tout au
long de l’année. Il s’agit des missions suivantes  : 

- Médecine préventive, 
- Médecine statutaire et de contrôle, 
- Mission d’inspection hygiène et sécurité, 
- Conseil en droit des collectivités, 
- Mission d’assistante sociale, 
- Mission d’archivage pluriannuel, 
- Mission en matière de retraite dans le cadre du traitement des cohortes, 
- Mission d’intérim.

Pour   ces   missions,   dites   à   adhésion   pluriannuelle,   le   CDG69   propose   désormais   la   conclusion   d’une
convention unique, d’une durée de trois années et renouvelable une fois. 

Le processus d’adhésion est  simplifié :  chaque collectivité  qui  souhaite  bénéficier  d’une ou de plusieurs
missions  signe   la  convention  unique.  Elle  choisit  ensuite   la  ou   les missions qu’elle  souhaite  en signant
l’annexe 1. Enfin, elle signe les annexes correspondantes qui précisent les modalités de mise en œuvre des
missions que le cdg69 va réaliser pour son compte. 

La gestion des missions est améliorée : une fois la convention et ses annexes signées, la collectivité peut
solliciter le CDG69 pendant toute la durée de la convention (trois ans renouvelable une fois). Pendant toute
cette  durée,  elle  peut  décider  d’adhérer  à  de  nouvelles  missions  ou  d’en  arrêter.  En  cas  de  nouvelles
adhésions,   la mission sera réalisée pour  la durée restante de  la convention unique.  Aux termes des six
années, une nouvelle convention sera proposée. 

La  commune de Caluire  et  Cuire  bénéficie  actuellement  des  missions  suivantes :   Inspection  hygiène et
sécurité, Archivage pluriannuel et Médecine statutaire et de contrôle.

Il est proposé de poursuivre ces missions dans le cadre de cette convention unique. 

La signature de la nouvelle convention et de ses annexes mettra fin aux conventions en cours avec le CDG69
qui deviendront caduques. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER l’adhésion de la commune à la convention unique du CDG69 pour bénéficier des missions
proposées par ce dernier à compter du 1er janvier 2022 et pour une durée de trois années renouvelable une
fois par tacite reconduction et de dire que cette convention unique remplace les éventuelles conventions en
cours avec le CDG69 et relatives aux missions visées  ;
 
- DE CHOISIR d’adhérer aux missions suivantes :

Nom de la mission
Tarif de la
prestation

Nombre de jours Tarif annuel

INSPECTION HYGIENE ET SECURITE 530 €/ jour 13 6 890 €

ARCHIVAGE PLURIANNUEL 420 €/ jour 36 15 120 €

MEDECINE STATUTAIRE ET DE 
CONTROLE

0,05 % pour nbre de visites maximal en fonction de
la masse salariale N-1



- D’AUTORISER l’autorité territoriale à signer la convention unique ainsi que ses annexes ;

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires à la prise en charge de ces frais au chapitre 011.







































M. TOLLET : Ce rapport a pour objet de délibérer sur une convention unique avec le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon pour tout ce qui 
relève de la médecine statutaire et du contrôle, l'archivage pluriannuel, ainsi que la mission 
d'inspection hygiène et sécurité pour lesquels Caluire et Cuire recourt à la mise à disposition de 
personnel et d'experts du Centre de Gestion 69. 
Il vous est proposé ce soir d'approuver l'adhésion de la commune à cette convention unique pour 3
ans. 

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Il n’y avait pas de demande d'intervention. Je mets donc 
ce rapport voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_134  AVENANT N°2 À LA CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON 69

(CDG69) CONCERNANT LE SOCLE COMMUN DE COMPÉTENCES

M. TOLLET  :

Par délibération N° 2016-93 en date du 10 octobre 2016, le Conseil Municipal a approuvé le renouvellement
de la convention avec le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) relative au socle
commun de compétences, puis dans une délibération N° 2018-71 en date du 26 juin 2018, le recours au
référent déontologue au sein du socle commun. 
Pour la période 2017-2020, le CDG69 a assuré ainsi les missions suivantes :
- secrétariat des commissions de réforme et des comités médicaux ;
- assistance juridique statutaire et avis consultatifs ;
- assistance au recrutement et accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur collectivité
ou établissement d'origine ;
- assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite  ;
- médecine statutaire et de contrôle  ;
- appui du référent déontologue du CDG69.

Cette convention a été prolongée pour l’année 2021 par avenant, compte tenu des réformes en cours de
préparation au Gouvernement dans l’ordonnance Santé, qui devait venir modifier le contenu des instances
médicales et donc des secrétariats de commission de réforme et du comité médical. Cet avenant n°1 a été
adopté par délibération du Conseil Municipal n°2020_146 en date du 15 décembre 2020.
Les décrets d’application de l’ordonnance Santé sont en attente de parution à ce jour, c’est pourquoi il est
proposé de renouveler pour  l’année 2022, par un avenant n°2, cette convention avec le CDG69 pour  les
missions indiquées supra. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 ci-annexé à la convention avec le CDG69 sur le socle commun
de compétences ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer  ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prise sur le budget ressources humaines chapitre 11.







M. TOLLET : Ce rapport à pour objet de délibérer sur un nouvel avenant à la convention actuelle 
avec le Centre de Gestion pour le socle commun de compétences. Une ordonnance santé du 25 
novembre 2000 à modifié la teneur et les commissions médicales. Par ailleurs, des décrets 
d'application restent attendus. 
Le Centre de Gestion 69 propose la poursuite par avenant pour une année complémentaire, en 
attendant les décrets d'application. 

M. LE MAIRE  : Merci beaucoup pour ces précisions. Il n’y a pas de demande d'intervention, je 
mets donc ce rapport voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2021_135  VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL - 
PROLONGEMENT DE LA LIGNE DE MÉTRO B

M. MICHON  :

Conformément à l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 12 de son
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.

La majorité municipale propose ainsi le vœu suivant   :

« Non aux bouchons ! Non à la pollution !
Oui au prolongement de la ligne de métro B

Dès le 22 octobre 2019, les maires du Plateau Nord interpellaient les exécutifs de la Métropole de Lyon et du
Sytral sur la nécessité de prolonger la ligne B du métro jusqu’à Rillieux la Pape en passant par Caluire et
Cuire et Sathonay Camp.

Cette opportunité était fondée sur les études du Sytral faisant état d’un potentiel de 80 000 voyageurs par jour
et d’autant moins de voitures dans nos rues.

Outre ses avantages en termes d’écologie, le métro est un moyen de transport qui a des effets bénéfiques
indéniables sur la qualité de vie et de déplacements de nos concitoyens. C’est le moyen de transport le plus
fiable en termes de sécurité des personnes, de ponctualité et du nombre de personnes transportées.

Pour mémoire, pour transporter 6000 passagers par heure, il suffit d’un métro toutes les 5 minutes quand il
faut un tram toutes les 3 minutes, un bus toutes les minutes et une télécabine toutes les 15 secondes !

Le nouvel exécutif de la Métropole de Lyon et du Sytral a proposé de « construire ensemble un territoire plus
durable » et a organisée une concertation sur l’« avenir du métro » de septembre à décembre 2021.

Lors des ateliers  thématiques sur  les critères de priorisation organisé par  le Sytral,  dans  le cadre de sa
concertation officielle, les 18 et 30 novembre 2020, les différents groupes ont quasiment systématiquement
classé la prolongation du Métro B en priorité 1.

Enfin, la mobilisation populaire pour la prolongation du métro sur le Plateau Nord, par voie de pétition en ligne
bat des records avec déjà plus de 11 000 signataires !

Les élus du Conseil Municipal de Caluire et Cuire tiennent à réaffirmer par le vote de ce voeu leur soutient
total à  la prolongation de la  ligne de métro B jusqu’à Rillieux la Pape en passant par Caluire et Cuire et
Sathonay Camp. »



Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu.

M. MICHON : Conformément à l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et à l'article 12 de son règlement intérieur, le Conseil municipal peut émettre des vœux sur tous les
objets d'intérêt local. Et donc je vous propose le voeu suivant. 

Non au bouchon, non à la pollution, oui au prolongement de la ligne métro B. 

Dès le 22 octobre 2019, les maires du plateau Nord interpellaient les exécutifs de la Métropole de 
Lyon et du Sytral sur la nécessité de prolonger la ligne B du métro jusqu'à Rillieux-La-Pape, en 
passant par Caluire et Cuire et Sathonnay. Cette opportunité était fondée sur les études 
du Sytral faisant état d'un potentiel de 80 000 voyageurs par jour et d'autant moins de voitures 
dans nos rues. 
Outre ses avantages en termes d'écologie, le métro est un moyen de transport qui a des effets 
bénéfiques indéniables sur la qualité de vie et de déplacement de nos concitoyens. C'est le moyen 
de transport le plus fiable en termes de sécurité des personnes, de ponctualité et du nombre de 
personnes transportées. Pour mémoire, pour transporter 6 000 passagers par heure, il suffit d'un 
métro toutes les 5 minutes quand il faut un tram toutes les 3 minutes, un bus toutes les minutes 
et une télécabine toutes les 15 secondes. 
Le nouvel exécutif de la Métropole de Lyon et du Sytral a proposé de construire ensemble un 
territoire plus durable et a organisé une concertation sur l'avenir du métro de septembre à 
décembre 2021. 
Lors des ateliers thématiques sur les critères de priorisation organisés par le Sytral dans le cadre 
de sa concertation officielle les 18 et 30 novembre 2021, les différents groupes ont quasiment 
systématiquement classés la prolongation du métro B en priorité une. 
Enfin, la mobilisation populaire pour la prolongation du métro sur le plateau Nord, par voie de 
pétition en ligne, bat des records avec déjà plus de 11 000 signataires. Pour être précis : 11 203 
juste avant le démarrage du Conseil. Les élus du Conseil Municipal de Caluire et Cuire tiennent à 
réaffirmer, par le vote de ce voeu, leur soutien total à la prolongation de la ligne de métro B jusqu'à 
Rillieux-la-Pape, en passant par Caluire et Cuire et Sathonnay Camp.
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce vœux. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Monsieur MICHON. Plusieurs interventions, Monsieur 
MATTEUCCI, Monsieur ATTAR-BAYROU et Monsieur GILLARD. Vous avez la parole Monsieur 
MATTEUCCI. 

M. MATTEUCCI : Nous découvrons ce vœu, enfin, moi, je découvre ce voeu ce soir. La question 
du prolongement de la ligne B est une question qui est d'importance. Il n’y a pas de raison que 
notre territoire ne soit pas concerné par un développement des transports collectifs alors 
qu’un certain nombre de projets sont à la fois bien avancés sur la partie sud de notre métropole, 
mais aussi en prévision sur la partie Est. 
Ce que je regrette, c'est plus la campagne qui a été faite précédemment autour des 80 000 
personnes. Je pense qu’il aurait pu y avoir une discussion déjà dans le cadre de notre Conseil sur 
cette question-là, d'autant qu’il me semble que sur l'ensemble des campagnes menées pour les 
élections municipales, nous soutenions quasiment tous l'idée d'une prolongation du métro. Que ce 
soit la ligne B ou d'autres formes, il y a une nécessité à désenclaver notre territoire en la matière. 
Donc je porterai mon soutien à ce vœu. Il faut en profiter ce n’est pas tous les jours. 
Je vais laisser mes camarades continuer, merci. 



M. LE MAIRE : Merci Monsieur MATTEUCCI. Monsieur ATTAR-BAYROU. 

M.  ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous découvrons ce voeu, mais 
quelque part il est d'intérêt général, pas uniquement politicien mais bien d'intérêt général, donc 
notre groupe sera heureux de le voter. 
Et puis si vous voulez, j'ai une petite réflexion : le vélo c'est bien, mais le métro c'est mieux. 

M. LE MAIRE  : Ça nous va bien. Je vais passer la parole à Monsieur GILLARD

M. GILLARD : Je suis un peu gêné pour répondre tout de suite, je voudrais une petite suspension 
de séance pour en parler avec mes collègues, afin que nous nous mettions d'accord sur une 
réponse commune. Je pense que nous en avons pour 5 minutes. 

M. LE MAIRE  : Je vous accorde cette suspension de séance de 5 minutes, Monsieur GILLARD, il 
n’y a aucun problème. Suspension de séance pendant 5 minutes. 

SUSPENSION DE SEANCE

REPRISE DE LA SEANCE

M. LE MAIRE : Monsieur GILLARD, vous avez la parole, je vous en prie. 

M. GILLARD : Excusez-moi, c'est un petit peu improvisé, mais on s'est mis d'accord sur une 
réponse. Nous sommes soucieux de la démocratie participative et nous ne souhaitons pas nous 
prononcer avant la séance de clôture de la concertation officielle le 16 décembre, donc nous ne 
prendrons pas part au vote. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous allons procéder au vote. Peut être une précision Monsieur 
Michon ? 

M. MICHON : Monsieur ATTAR-BAYROU parle d'intérêt général. Nous travaillons pour l'intérêt 
général. Peut-être que certains ont un doute, en tout cas nous travaillons pour l'intérêt général. Je 
suis surpris du fait que, Monsieur GILLARD, vous ne preniez pas part au vote. Dont acte. 
Monsieur MATTEUCCI, concernant les 80 000 personnes, il n’y a pas de polémique. Nous avons 
indiqué sur le voeu que c'était environ 80 000. Je rappelle que le Sytral parle de 70 000, donc pour 
moi il n’y a pas de polémique sur le chiffre. Je voulais juste ajouter ces points-là. 

M. LE MAIRE : Merci Monsieur Michon. J’ai peut-être juste une interrogation : est-ce donc un aveu
?  Le métro ne se fera pas ?
La concertation engagée depuis des mois peut-être aboutira-t-elle sur zéro métro ? C'est une vraie 
interrogation là. Cela veut dire qu'on prend les gens un peu pour ce qu’ils ne sont pas. 
Ne pas prendre position, alors que vous avez pris position pour le métro lorsque les trois conseils 
municipaux étaient réunis, à l'avant-veille de la clôture de la consultation, c'est un signe. Donc vous
êtes au courant de certaines choses ! En tout cas cela peut être interprété comme ceci. Je laisse 
bien sûr chacun voter en son âme et conscience, mais il faut un peu de cohérence. 
Je mets donc ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 38 VOIX POUR

(URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE ne prend pas part au vote).



M. LE MAIRE : Vous n'existez plus ? Vous ne prenez plus part au vote ?

M. GILLARD : Nous ne prenons pas part vote. 

M. LE MAIRE : Vous avez dit que vous ne vouliez pas voter et maintenant vous ne prenez pas part
au vote ? Ce n’est pas pareil. 

M. GILLARD : C'est ce que nous avons dit. Nous avons dit que nous ne prenions pas part au vote.

M. LE MAIRE  : C'est un petit peu un aveu d’un certain nombre de choses. Mais les Caluirards 
auront noté que le métro B ne vous intéresse pas. Vous ne vous intéressez pas aux attentes des 
Caluirards. Dont acte. 
 
M. TROTIGNON : Monsieur le Maire, est-ce que je pourrais intervenir, s'il vous plaît, Monsieur le 
Maire ?  Monsieur le Maire, est-ce que je pourrais intervenir là-dessus ?

M. LE MAIRE : Non. S'il vous plaît, Monsieur, c'est moi qui dirige les débats. 

M. TROTIGNON : On laisse dire des choses qui ne sont pas exactes en Conseil Municipal à 
Caluire, Monsieur le Maire.

N° D2021_136  VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL - SIGNATURE DE LA CHARTE « VILLES ET
TERRITOIRES SANS PERTURBATEURS ENDOCRINIENS » DU RES

Mme LE CARPENTIER  :

Conformément à l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 12 de son
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.

Le groupe « Urgence Ecologique et Solidarités à Caluire et Cuire » propose ainsi le vœu suivant  :

« Parce que “notre environnement, c’est notre santé”, le RES (Réseau Environnement Santé) créé en 2009,
agit pour mettre la santé environnementale au cœur des politiques publiques. 
Après  l’action  du RES pour   interdire   le  Bisphénol  A dans   les biberons et   les  contenants  alimentaires,   il
apparaissait nécessaire de sortir d’une approche substance par substance pour passer à une approche plus
globale et réduire l’exposition de la population aux perturbateurs endocriniens. 

Il s’agit de passer du stade du constat au stade de l’élimination de ces substances de notre environnement,
notamment avec l’appui des collectivités locales. En effet, les collectivités locales ont un rôle particulier car,
outre leur capacité à toucher l’ensemble des citoyens, elles disposent du levier économique de la commande
publique et peuvent agir sur la formation des professionnels au niveau local (petite enfance, santé, bâtiment,
etc..). 

A la suite du 1er colloque européen « Villes et Territoires sans PE » (Paris, octobre 2017), le RES propose
une charte aux collectivités locales pour développer des bonnes pratiques afin de réduire l’exposition aux
perturbateurs endocriniens. Cette charte a déjà été signée par une quinzaine de communes de la Métropole
de Lyon. 

C’est  un engagement  à  agir   sur  5  points   (phytosanitaires,  alimentation,   formation des professionnel.le.s,
marchés publics, information de la population). 

Pour Caluire, c’est l’occasion de poursuivre les actions entreprises comme l’élimination des pesticides dans
les espaces verts ou la suppression des contenants en plastiques (prévue avec la nouvelle cuisine centrale),



mais aussi d’éliminer progressivement les perturbateurs endocriniens de tous les achats publics : aliments,
jouets, enduits, colles, peintures, meubles, tissus, moquette, tapis, mousse, détergents, emballage, ustensile
de cuisine... et enfin de communiquer sur ses pratiques. 

Nous souhaitons que la Ville de Caluire s’engage à accompagner l’élimination des perturbateurs endocriniens
en signant la charte « Villes & Territoires sans perturbateurs endocriniens » du RES. »

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER sur ce voeu. 





Mme LE CARPENTIER : Conformément à l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à l'article 12 de son règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux
sur tous les objets d'intérêt local. Le groupe Urgence écologique et solidarités à Caluire et 
Cuire propose ainsi le veut suivant :

Parce que notre environnement, c'est notre santé, le réseau environnement santé créé en 2009, 
agit pour mettre la santé environnementale au coeur des politiques publiques. 
Après l'action du Réseau environnement santé pour interdire le bisphénol A dans les biberons et 
les contenants alimentaires, il apparaissait nécessaire de sortir d'une approche substance par 
substance pour passer à une approche plus globale et réduire l'exposition de la population aux 
perturbateurs endocriniens. 
Il s’agit de passer du stade du constat au stade de l'élimination de ces substances de notre 
environnement, notamment avec l'appui des collectivités locales.
En effet, les collectivités locales ont un rôle particulier car, outre leur capacité à toucher l'ensemble 
des citoyens, elle dispose du levier économique de la commande publique et peuvent agir sur la 
formation des professionnels au niveau local : petite enfance, santé, bâtiment etc... 
À la suite du premier colloque européen « Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens », à 
Paris en octobre 2017, le Réseau environnement santé propose une charte aux collectivités 
locales pour développer des bonnes pratiques afin de réduire l'exposition aux perturbateurs 
endocriniens. 
Cette charte a déjà été signée par une quinzaine de communes de la métropole de Lyon. C'est un 
engagement à agir sur 5 points :  phytosanitaire, alimentation, formation des professionnels, 
marchés publics, information de la population. 

Pour Caluire, c'est l'occasion de poursuivre les actions entreprises comme l'élimination des 
pesticides dans les espaces verts où la suppression des contenants en plastique, prévue avec la 
nouvelle cuisine centrale, mais aussi d'éliminer progressivement les perturbateurs endocriniens de 
tous les achats publics : aliments, jouets, enduits, colles, peintures, meubles, tissus, moquette, 
tapis, mousses, détergents, emballages, ustensiles de cuisine et enfin de communiquer sur ces 
pratiques. 
Nous souhaitons que la Ville de Caluire s'engage à accompagner l'élimination des perturbateurs 
endocriniens en signant la charte villes et territoires sans perturbateurs endocriniens du Réseau 
environnement santé. Il est donc demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce vœux. 

M. LE MAIRE  : Je vous remercie Madame. Chers collègues, j'ai l'impression que vous venez de 
découvrir l'eau chaude. L'écologie à Caluire et Cuire et même à la Métropole de Lyon n'est pas née
en 2020. La grande consultation sur la ville durable, c'est 2018 à Caluire et Cuire. L'élimination des
pesticides dans les espaces verts, que vous appelez de vos vœux, vous n’êtes peut être pas au 
courant mais depuis 2016 c'est fait à Caluire. Depuis 2016 ! On est en 2021, bientôt 2022.

Mme LE CARPENTIER : Excusez-moi, j’ai dit de poursuivre les actions.

M. LE MAIRE  : Oui, enfin bon, la manière d'approcher le sujet est un petit peu étonnante. Depuis 
plus de 5 ans, Madame, nous sommes passé au zéro phyto et le service parcs et jardins s'est doté 
d'un plan de désherbage et de gestion différenciée. Tous les agents du service ont été formés à la 
pratique. Ce que vous suggérez existe déjà. Pour cette mise en place, le service a été 
accompagné par le lycée horticole d’Ecully afin de définir le niveau de risque de transfert de 
produits phytosanitaires dans la nappe phréatique. Ce travail a permis d'établir une carte 
comprenant 5 types d'entretien. La gestion différenciée des espaces verts publics joue par ailleurs 
un rôle très important pour favoriser la diversité des espèces, la préservation des prairies fleuries, 
la conservation du bois mort et la présence de substrats de différentes granulométries (le sable, 
terreau) qui sont une ressource, notamment pour les espèces ayant des besoins écologiques très 
variés. C'est à Caluire et Cuire. 



En matière de fleurissement et de composition de massif, la Ville privilégie l'utilisation de plantes 
indigènes et s'attache à varier les strates de plantation ainsi que le choix des végétaux : plantes 
annuelles, bisannuelles, vivaces avec feuillage caduc et persistant. C'est à Caluire et Cuire. 
Ai-je besoin de rappeler que notre commune a été labellisée 4 fleurs par le CNVVF pour la 3e fois 
consécutive en septembre dernier. C’est à Caluire et Cuire. 
Vous vous inquiétez également de la qualité de notre restauration. Permettez-moi de préciser que 
notre restauration municipale, puisque nous avons justement fait le choix de la régie municipale 
pour contrôler l'ensemble de la production, est déjà engagée dans cette démarche. 
Notre objectif est de réduire les contenants plastiques dans les restaurants scolaires. Nous 
remplaçons progressivement les verres, bols, pots à eau et saladiers d'entrée en polypropylène et 
mélamine par de la vaisselle en inox, verre ou verre trempé. Sur les 12 restaurants d'enfants et le 
centre de loisir Caluire junior, 8 n'ont plus de vaisselle de service en plastique. C'est à Caluire et 
Cuire.
En 2022, l'ensemble des écoles n'aura plus de matériel de service en plastique. C’est à Caluire et 
Cuire. Depuis septembre 2021, toutes les entrées sont livrées en gastronorme inox. Quant aux 
plats chauds en service traditionnel : passage des barquettes en polypropylène à des barquettes 
biosourcées. Depuis mars 2021, nous livrons nos 2 crèches, Petits mousses et Jardin grenadine, 
en barquettes biosourcées. C’est à Caluire et Cuire. Depuis fin septembre 2021, nous livrons les 
repas des maternelles en barquettes biosourcées. A partir de janvier 2022, nous livrerons les repas
des élémentaires en service traditionnel, en barquettes biosourcées. C’est à Caluire et Cuire. 
Quant au restaurant élémentaire en self, les repas sont déjà livrés dans des bacs en inox. L'objectif
est d'étendre cette démarche. A partir d'octobre 2021. Caluire junior et le Centre social vont 
expérimenter un service traditionnel en gastronorme inox. 
En 2022, nous expérimenterons sur le restaurant scolaire Paul Bert, le service en bac inox, pour 
les enfants de maternelle. Le restaurant sera alors livré en tout inox. A partir de 2024, l'ensemble 
des restaurants scolaires sera livré en gastronorme inox, avec l'ouverture de la nouvelle cuisine 
centrale. C'est à Caluire et Cuire. 

Alors pourquoi la Ville de Caluire et Cuire si exemplaire dans l'élimination des perturbateurs 
endocriniens n'a-t-elle pas signé cette charte ? 
Vous le savez, nous ne sommes absolument pas opposés aux chartes et aux labels. 
Je rappelais tout à l'heure nos 4 fleurs du Conseil National des Villes et Villages Fleuris. Je pense 
également à “Ville active et sportive », « Ville amie des enfants et des aînés ». Et je n'oublie pas le 
label « Ville prudente » décerné par la prestigieuse Prévention routière, association nationale 
reconnue d'utilité publique depuis 1955, qui vient de nous accorder un 3e coeur pour notre 
politique, pour apaiser et sécuriser la circulation à Caluire et Cuire. 

Non, si nous n'avons pas signé cette charte et nous l'avions expliqué au vice-président Blanchard 
avec lequel nous travaillons en bonne intelligence pour le centre de vaccination, c'est tout 
simplement parce que, Madame, elle est illégale. 
En effet, son point 4, je cite « mettre en place des critères d'éco-conditionnalité interdisant les 
perturbateurs endocriniens dans les contrats des achats publics » est à la fois illégal et impossible 
à contrôler. 
147 000 substances chimiques recensées dans l'Union européenne, c'est à dire utilisées à raison 
de plus d'une tonne par an et sans doute beaucoup plus. La plupart ne sont pas encore testées. 
Environ une centaine par an fait l'objet d'une évaluation de suivi sur la santé par les administrations
sanitaires des États européens, sachant, par ailleurs, qu'il n'existe pas de définition unanime d'un 
perturbateur endocrinien. 
On ne peut interdire un produit, une substance qui a reçu une autorisation européenne de mise sur
le marché. Toute entreprise concernée pourrait attaquer la Ville qui serait condamnée pour entrave
illicite à la concurrence. 
Être en responsabilité, c'est agir au mieux tout en respectant les lois et les règlements. La Ville de 
Caluire et Cuire a pour habitude et pour doctrine de respecter les lois. 
En fait, ce vœu illustre bien ceux qui sont dans les postures idéologiques et ceux qui agissent au 
quotidien pour la sécurité et la santé des Caluirards. Pour ces raisons, nous continuerons à réduire



l'exposition des Caluirards aux perturbateurs endocriniens, mais nous voterons contre ce vœu 
parce que ce voeu nécessite et indique un projet irréaliste. 
Je mets donc ce rapport aux voix.

M. MATTEUCCI : Peut-on s'exprimer peut-être ? Vous vous êtes exprimé mais... 

M. LE MAIRE : Vous avez la parole. Il n’y a pas de problème, mais il y a une certaine courtoisie. 
On demande la parole. Donc je vous donne la parole.

M. MATTEUCCI : Vous n’avez pas demandé si on voulait prendre la parole, vous mettez aux voix 
tout de suite. 
Je me permets d'intervenir parce que dans ce que vous avez exposé, on voit que notre commune 
est engagée, c'est vrai, depuis un certain temps et on peut s'en féliciter, dans la santé et dans tout 
ce qui concerne les écosystèmes et l'environnement, et elle continue de le faire. Ça rejoint Caluire 
Ville durable. Toutefois, je vous trouve un petit peu dur envers nos camarades de la liste Urgence 
Ecologique et Solidarités car la proposition de vœu qu'ils font sur la charte d’engagement - comme 
vous l'avez dit, à Caluire, on adore les chartes - ne me semble pas saugrenue. 

M. LE MAIRE : On adore pas. On aime.

M. MATTEUCCI : C'est pire que cela, c'est une adoration excessive. Il n'empêche que vous dites 
que ce n’est pas possible car c'est illégal. Peut-être que des points ne rentrent pas dans le cadre 
de la loi. Toutefois, comme vous aimez à le répéter, conduire une commune, c'est aussi faire des 
choix, c'est aussi prendre des risques. En l'occurrence, en refusant de signer cette charte, en 
refusant le vœu qui est proposé, vous ne prenez pas de risque . Donc vous gouvernez, on va dire, 
selon comme vous aimez répéter, « des éléments », mais il n'y a que vous qui maîtrisez ces 
éléments. En fait, vous ne prenez pas de risques, vous ne faites pas de choix. Là, clairement, vous
avez la possibilité d'affirmer de façon forte la position de Caluire sur les questions 
environnementales et particulièrement celle des perturbateurs endocriniens, au sujet desquels 
d’ailleurs vous dites qu'on ne sait pas trop.
Je vous invite quand même à lire un certain nombre d'études qui montrent ce que font les 
perturbateurs endocriniens. Je ne comprends pas du tout votre position et je ne la partage 
absolument pas. Moi, je voterai en faveur de ce vœu. Vous y voyez des considérations politiques si
vous avez envie. 
Néanmoins, je pense que là, vous vous trompez de combat et qu'en l'occurrence vous devriez 
plutôt vous positionner pour cette Charte, pour continuer à agir contre les perturbateurs 
endocriniens, pour soutenir l'ensemble des actions qui sont conduites par ce réseau comme 
d'autres, et continuer - comme vous aimez à le dire et on peut vous le reconnaître avec plaisir - 
l'engagement de notre ville en la matière. Je voterai donc pour et je ne comprends absolument pas
votre position. 

M. LE MAIRE  : Monsieur MATTEUCCI, vous qui êtes un spécialiste, donnez-moi la définition de 
ce qu'est un perturbateur endocrinien s'il vous plaît ?

M. MATTEUCCI : Vous, c'est toujours comme ça. C’est « donnez-moi la définition de ». La 
question ce n’est pas la définition. 

M. LE MAIRE : Vous parlez savamment de certaines choses. Je suppose que quand on parle 
savamment de certaines choses, on s'est renseigné. Quelle est votre définition des perturbateurs 



endocriniens ? Parce que justement, il y a une vraie polémique à ce sujet-là. Donc quelle est la 
définition, s'il vous plaît, Monsieur MATTEUCCI ? 

M. MATTEUCCI : Non mais arrêtez. Je ne vais pas vous donner une définition alors que vous n’en
donnez pas une. Je ne vois pas pourquoi moi je vous donnerai une définition alors que vous 
décidez que toute façon il y a des questionnements autour de ça. On sait très bien qu’il y a des 
perturbateurs endocriniens, qui ont des effets sur la santé. 

M. LE MAIRE : Je crois que votre non-réponse est un aveu. Monsieur à ATTAR-BAYROU. 

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, notre groupe va se positionner 
comme ceci : sur l'aspect santé publique, nous ne pouvons qu'approuver cette charte, mais il y a 
quand même le Code des marchés publics qui est bien précis. Nous ne pourrons pas, en étant 
raisonnables, accepter ce vœu puisque ça exposerait la mairie à des recours.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur. M. GILLARD. 

M.  GILLARD : J'avais une petite question : est-ce que vous avez demandé à votre collègue 
Jérémie BRÉAUD comment il faisait avec le Code des marchés publics pour avoir signé cette 
charte, comment faisaient les autres maires ? Il y a plusieurs maires de votre camp qui ont signé 
cette charte. Comment se fait-il qu’ils fassent cela, eux, de façon légale ? 

M. LE MAIRE : D'abord Monsieur GILLARD, il n’y a pas des gens de mon camp ou pas de mon 
camp. Il y a des gens qui travaillent au service des habitants. Ca montre bien la vision restrictive 
que vous avez. 

M. GILLARD : C'est comme ça que vous parlez de nous, de camp. 
 
M. LE MAIRE : Je ne vous ai pas interrompu, Monsieur GILLARD, donc ayez au moins cette 
courtoisie. Il y a une chose qui est certaine, c'est que moi je n’engagerai pas la commune sur 
quelque chose d’illégal. 
Vous parlez d'interdiction de quelque chose que l'on ne connaît pas. Je vous invite à lire un rapport
parlementaire qui est très explicite là-dessus et qui montre la complexité de la situation. Je vous 
inviterai à beaucoup plus de modestie sur ce genre de chose. Vous faites de la communication. 
Nous, nous travaillons et nous faisons. C'est la grande différence. Quand on voit l’interpellation 
réalisée tout à l'heure alors que Caluire et Cuire ne vous a pas attendu pour faire en sorte d'être 
attentif sur ces sujets là, cela montre bien que nous, nous travaillons dans la durée et on ne parle 
pas de camp vous voyez. Moi, mon camp ce sont les habitants de Caluire et Cuire, les habitants 
de la Métropole de Lyon. Je n'ai pas une vision restrictive là-dessus. 
L'esprit de Noël n'a pas soufflé jusqu'à la fin de ce Conseil municipal. Et donc je vais mettre ce 
rapport aux voix.

REJETÉ À LA MAJORITÉ
PAR 6 VOIX POUR (URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE;

CALUIRE, C'EST POSSIBLE) ET 37 CONTRE (CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE
NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET ; CALUIRE AU CŒUR)

M. LE MAIRE : Par anticipation, je vous souhaite à tous de très agréables fêtes de Noël. 

Je veux simplement vous dire que samedi dernier, nous avons eu un moment très agréable avec 
presque 5 000 Caluirards qui étaient présents sur l’esplanade de l'Hôtel de ville, qui ont vu un très 
joli feu d'artifices et ont participé à l'envol de lanternes magiques.



Que cette fin d'année vous encourage à faire en sorte que 2022 soit une année de paix, de 
sérénité et de courage. Je vous souhaite à tous une excellente soirée. 
Merci à vous. 

La séance est levée à 21h20.
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